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AVERTISSEMENT
Es trois Lettres que l’on donne maintenant au public méritent fans doute de lui être

A+
communiquées. 1l ne s’agit point ici de quelques intérêts particuliers ou de quelques

démêlés perfonnels. Il s’agit de la Grace de Jefus-Chrift,de la Morale qu'il nousa enfeignée,
de la Hierarchie, telle qu'il l’a établie pour notre falut. On verra par ces Lettres avec

combien de raifon les Appellans avertiffent l’Eglife, qu’à la faveur de la Bulle les vrais No-
Vateurs renverfent la faine doctrine fur tous ces chefs, qu'on eft fur-tout attentif à infe-
Éter les fources de l’inftruétion telles que font les Facultés de Theologie, où l’on devroit
puifer la fcience de la Religion On fait que fous le fage gouvernement de M. le

Tellier, celle de Reims étoit florifante par le nombre par le mérite des Doéteurs qui y

confervoient avec fidelité le dépôt de la Tradition. On verra ici à quel état elle eft reduite
par l’exclufion des meilleurs fuiets, par l’afferviffement des autres. Un tel malheureft digne
de larmes, on efpere que les gens de bien en étant touchés, offriront leurs prieres pour
Obtenir de Dieu quelque adouciffement aux maux de l’Eglife, en particulier a ceux d’un

Diocefe où la Bulie trouve d’autant plus de refiftance qu’il y avoit plus de lumieres. On
auroif imprimé ces trois Lettres dans le tems où elles ont été écrites, fi on en avoit eu dès

lors communication.

Le 29. Septembre 1738:
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ECLAIRCISSEMENS
THEOLOGIQUES

SUR DIVERSES MATIERES
CONTESTEES AUJOURD'HUI

DANS L'EGLISE,Contenus en trois Lettres adreffées à Monfieur Bona, Dotteur. en
Théologie Syndic de la Faculté de Reims.

MONSIEUR,
I. Es Thefes que les Bache-

Examen de Jiers de votre Faculté ont
quelques foutenues dans le cours
"Thefes fou- de votre Syndicat font
tenues pen- ici grand bruit. Des per-
dant le fyn- fonnes pieufes éclai-
dicat de M. rées qui les ont lues, en
Bona. Elles font très fcandaliféesdonnent at- elles vous blâment hau-teinte à des rement. Quelque déference que j'aie pourvérités im-
Portantes leurs lumicres, j’aurois cru manquer à ceque
de la grace NOtre ancienne liaifon éxige de moi,fi je vous
de tefus- avois condamné fans avoir examiné ces The-
Chrift,& ca-fes par moi-même. J'ai donc prié un ami à

nonifent qui on les avoit envoyées pour la plûpart de
meme le me les communiquer. Je les ai examinées
Molinifime {ans prévention avec toute l’exaétitude pof-

fible; je dirai même que J'ai fouvent porté
çet examen jufqu’an fcrupule, tant je fuisdé-
licat fur ce qui peuf toucher votre réputation.
Cependant je iuis forcé de reconnoître queles plaintes que. l'on. fait contre vous, ne font
que trop bren fondées, l’at trouve en effet
qu’on donnoit dans ces ’Fhefes de mortelles
atteintes à des verités importantes de la grace
du Sauveur, à des maximes capitales de la

Morale qu’on y défigurait la bierarchie de
l’Eglife fur des points effentiels, qué mé-
me on y pouffoit la témerité jufqu’à canoni-
fer le Molinifme.

11. Y avez-vous bien penfé, Manfieur, lorf-
Un Syndic que vous avez figné de f mauvaifes Thefes?
fe rend ref La fignature d’un Syndic, comme celle d’un
ponfable Maître d'étude ou d'un Préfident, n’eft pas
des Thefes une chofe qui foi indifferente, qui ne les
qu'il figue.

engage à rien. En fignant une There ils s’en
déclarent les approbateurs, ils {e rendent
garants envers le public qu’elle ne contient
que la doctrine de l’Eglife, ou au moins qu’el-
le ne renferme que des opinions permiles,
Les nouveautés du Molinifme f{eroient-elles
des opinions libres innocentes? Si vous.le
penfez aujourd’hui,le penfiez-vous autrefois
Vous auroit-on vu, par exemple, du vivant
de feu votre Archevêque M. le Tellier, opi-
ner en pleine Faculté, comme vous avez fait
depuis, pour donner à vos Bacheliers la li-
berté de foutenir le fyftême l’Equilibre

Qu’il eft bien vrai qu’on ne tient plus que IT.
foiberment à l’ancienne doctrine, quand on à On netient
eu le ma:heur de recevoir la Bulle Uxigeznitus! plus quefoi-
Vous l’avez recu, Monfieur, ce Decretinfor- blement à

tuné; l’on ne peut regarder l’approbation l’ancienne
que vous avez donnée à des Thefes remplies doctrine
d’erreurs, que comme le malheureux fruit de quand on à

votre acceptation. Combien d'autres fauffes eu le mal-
démarches fur lefquelles je tire le rideau n°3- Beur de re-

vez vous pas faites en conféquence, qu’il Botte Unie
eft à craindre que vous n’en faifiez de nou- BIIASE,velles! Je me raffure néanmoins en quelque
forte, depuis que je viens d’apprendre que les
Docteurs votre Faculté, ou plutôt ceux quila
tiennent aujourd’hui dans l’efclavage vous ontdonné un fucceffeur dans le Syndicat. Quel-
que fenfible que puiffe vous être ce trait d’in-
gratitude, auquel vous ne vous attendiez pas
de la part de gens que vous aviez fi bien fer-
vis à leur gré, vous devez moins le regarder
comme une injure que comme un véritable
coup de grace. Pour moi je regarde cet éve-
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nement comme l’effet d’une mifericorde de
Dieu toute particuliere fur vous; j’ai la con-
france qu’il ne l’a ménagé que pour vous
ôter l’occafon de faire de nouvelles fautes,
que pour vous ouvrir les yeux, vous faire
gemir fur toutes celles que vous avez {faites par
le paîfé dans un emploi, que toutes firres de
raifons auroient du vous empêcher d’accep-

ter
IV. Ce qui s’étoit pafté dans le Syndicat de

vo-

b 1
m 1en tre prédecefleur devoit vous rendre fage.
idicat et On fait les peines, les chagrins, les alter ca-

ourd'hui tions, les menaces ‘même qu’il avoit
ef-

raindre
M. Fre. luyées dans certaines rencontres, où il avoit

yn fait paroître quelque fermeté. On fait auffi

Que dans d’autres il n’en étoit pas toujoursfor-
ti à fon honneur; il n’a pas laiffé ignorer
qu’il n’avoit renoncé au fyndicat, que parce
qu’il étoit convaincu par fa propre experien-

Ce qu’on ne pouvoit plus y faire aucun bien.
Le tems eft-il devenu depuis favorable,

l’exercice du fyndicat moins pénible moins
dangereux? N°a-t-on pas vu au contraire les

maux s’accroître chaque jour, le trouble
la confufion augmenter dens l'Eglite, lerreur
sS’infinuer de plus en plus dans les Ecoles
dans les Chaires de Theologie, la violence

tenir lieu de regle de loi? N’a-t-on pas vu
enfin enlever aux Facultés, comme à tous les

Corps, ceux d’entre leurs membres, qui par
Jeurs lumieres leurs vertus en faifoient l’orne-

v.
ment l’appui

Dans des conjonétures f triftes fi épi-Qualitésné- neufes, quels talens faut-il pas

vue pour remplir fa charge avec honneur Quelle
our bien Connoiflance de l’antiquité pour repoufler la

Mmplircet. NOuveauté? Quelle prudence pour découvrir
Charge. pour éluder les artifices d’une vaihe philo-

fophie qu’on voudroit fubftituer au chrittia-
nifme Quel zele quel défintereffement
quelle force pour défendre la faine doctrine,

pour faire face au menfonge pour ne pas
ceder à l’injuftice Ofiez-vous vous flatter
qu’il ne vous manquoit aucune de ces qua-
litét fi rares néanmoins fi néceffaires?Vo-
tre modeftie ne vous auroit pas permis de
le penfer fi vous l’euffiez confultéealors,
elle vous auroit détourné d’un emploi quiles

VI.
—<demandoit toutes.

Deffein des Pourquoi ne pas confulter vos anciens
efuites en VOS véritables amis Ils vous conpoiffoient,
ngageant jamais ils ne vous auroient confeillé de

M. Bona à prendre ce fardeau fur vos épaules. Mais
ccepter lci£ur oppofition à la Bulle leur avoit fait per-
yndicat. dre votre confiance vous l’aviez livrée

indifcretement aux ennemis de votre Dioce-

2 Eclaircifemens fur la grace. I. LETTRE.
fe qui fans doute ont fu la ménager pour
vous faire accepter le Syndicat. En cela ils
n’agifloient pas par affection pour vous; car

on fait qu’ils n’ont d’amour que pour cyx-
mêmes mais leurs vues, en vous engageant
dans cet emploi, étoient d’abufer de votre
picufe fimplicité pour détruire ce aui pou-
voit refter de bon dans votre Faculté,
pour y élever le trophée orgueilleux de leur
nouvelle doctrine fur les débris de l’ancien-
ne. Ces hommes oppofés à tour bien, nés

pour detruire plutôt que pourédifier ,avoient
conçu ce pernicieux deffein du vivant de

M. le Tellier ils l’ont fait éclone auffitôt
après fa mort, ils l’ont pourfuivi depuisavec
acharnement c’eft fous votre miniitere
qu’ils ont eu la malheureufe farisfaction de
confommer ce myftere d’iniquité.

Oui Monfieur, votre fyndicat eft l’épo- VII.
que funefte du triomphe de la doctrine Je- Nouveau-
fuitique dans votre Faculté. On y a vu fur-tés perni-

tout depuis que vous avez occupé Ce pofte, cieufes éta-

la vérité gémir fous l’oppreffion, l’erreur le- blies pen-

ver la tête, le Molinifme bravant les cen-
dant le fyn-

re NS app lsoeilpernicieufes qui font les dépendances natu-
relles de ce fyftëme, d’autres encore qui
font venues à fa fuite: nouveautés fur l’état
de la liberté de l’homme depuis le péché, fur
la volonté toute-puiflante de Dieu, für la né-
ceffité, l’efficacité, la gratuité de la gra-
ce, {ur le choix gratuit des Elus: nouveau-
tés fur l'obligation indifpenfable d’aimer Dieu
en tout, fur la néceffité de cet amour pour
être réconcilié dans le Sacrement, fur les
regles de la pénitence: nouveautés enfin fur
ce qui forme les jugemens de l’Eglife, fur ce
qui en ef la matiere, fur la néceflitédesCon-
ciles generaux, fur l’autorité du Pape, fur la
jurifdiétion des Evêques, fur l’indépendan-

ce des Souverains.
Il s’agit maintenant d'entrer dans le détail VIIT

de toutes ces nouveautés qui pourroiert être Néceliité
la matiere d’une jufte dénonciation dont on0bligation
veut bien cependant vous épargner la confu- QU'il y a de

filon à votre Faculté dans l’efperance Teclamer

qu’elle en arrêtera le cours. Il s’agit de MOUV ERUEES,

vous les montrer au doigt dans ce grand
nombre de Thefes que vous avezapprouvées,

de vous en faire fentir tout le venintout
le danger. Ce fera à-la vérité un travail un

peu long mais je l’entreprends volontiers, par-
ce que j’efpere qu’il‘vous fera utile au pu-
blic. Je crois d’ailleurs que je le dois à la dé-

fente de la vérité. J'avoue que fes-intérêts-
feroient
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feroient mieux en toutes autres mains que
dans les miennes; mais puifque dans un Dio-
cefe où il fe trouve encore des Dosteurs
des Pafteurs capables de les foutenir perfonne

qui je fache ne s’eft mis für les rangs jufqu’au-
jourd'hui pour reclamer contre les T'hef2s de
vos Bacheliers, il

me femble que le droit de
venger la vérité contre l’erreur m’eft dévoiu.
Il importe peu pour cela que je fois en place
ou non: Je fuis chrétien, c'en eft affez;
Tettullien m’apprend que lorfque la foi
cft en danger rent borne eft foidat. Eh peut-
elle être plus en peril que quand les fources
deftinées pour répandre, pour maintenir, &c

pour perpétuer la faine doctrine font elles-
mêmes infeétées de l’erreur? Que peut-il en
ariiver, finon que les jeunes Ecclefiaftiques
qui vont y puifer, avalent le poifon, qu’ils
le communiquent à leur tour aux peuples qu’ils
feront chargés d'inftrutre L'erreur gagne
chaque jour du terrain dans votre Diocefe,

elle nous menace de près: puis-je demeu-

rer dans le filence dans l’inaétion? Quand
je vois la maifon de mon voifin bruler, ne

fuis-je pas en droit, même dans l’obliga-
tion de crier au feu, d’y porter de l’eau

C’eft donc pour m’acquitter de ce devoir
que j’entreprends de reclamer contre les inno-
vations des Thefès de vos Bacheliers; c’eft
en même tems pour exciter ceux qui font
chargés de reprimer l’erreur à en arrêter le

cours; c’eft auffi pour avertir les fimplesfide-
les de s’en donner de garde; c’eft enfin pour
ôter à fes partifans le prétexte d’alléguer un

IX,
jour une paifible poffefiion.

Jexamineräi d’abord les Thefes de vos Ba-
Plan de ces cheliers par rapport au dogme, ce fera le

trois Let- {ujet de cette premiere Lettre. Dans une fe-

tres, conde je traiterai de ce qui regarde la Mora-le; je difcuterai dans une troifiéme les prin-
cipes qu’ils avancent fur l’Eglife. Cependant
pour ne pas vous accabler, pour ménager
un peu vos momens, je ferai l’ouvrageà plu-fieurs reprifes.

X. Je ne fuis pas furpris, Monfieur quevos Ba-
Les Bache- cheliers n’aient pas de la grace deJefus-Chritt
Mers de les fentimens qu’ils en doivent avoir.” On
Reims ne ne peut bien la connoître dès qu’on mécon-
penftent

POOT:
profonde qu'il

à reçue parie pacte Ce
la grace de Ment donc vos Bacheliers pourroient-ils par-
Tefus-Chritt, ler dignement du don du Redempteur, eux
Source de Qui en foutenant le fyftême del’équilibrefont
leur erreur Voir qu’ils ignorent, le fonds de notre li-

Pan

fur cepoint, berté, fon extrême foibleffe,
’eft ce fytême qui eft la fource funefte

grace.
l LETTRE. 3

où les Pélagiens ont ruifé leurs differenterer- XI

reurs. Ces défenfzurs orgueilleux du libre Sentiment
ab re foutenoient qu’il eft de fa nature, d’a- des P2la-
voir autant de pouvoir pour le bien qu’il en g'ens fur Ja

a pour lc mal; que le péché ne lui avoit rien nature du
fait perdie de ce pouvoir; qu’il avoit bien py libre arbi-
dépouiller l'homme des donsfurnaturels, mais tre.
qu’il n’avoit pu diminuer en rien les dons de la

natuie dont lo liberté fair partie: d’où ilscon
cluoient que fi l’homme a befoin de la grace
pour faiie le bien, ce n'eft tout au plus que
pour le faire plus facilement.

Si vos Bacheliers ne nient pas la néceffité XII
de la grace, au moins s’accordent-ils avec les Accord des

Pélagiens fur la nature du libre arbitre: com- Bacheliers

me eux ils prétendent qu’il et de fon effence de Reims
d'avoir un pouvoir égal pour le bien comme êvec les Pé-

pour le mal. La définition qu'ils donnent de stens fax

fe, 1 ia eur EE,1ent la gra-égales relatives à celles de la cupidité qui ce {uffitan-
lui eft oppofée, Gratia fafficiens, dit le fieur

çe,
Manichon ef} auxilmum attuale interius B

præveniens, quod vires confert fuperandæ aétuali
eupiditati relativà pares. Nomine gratiæ fufficiens Pro Patri-
tis, dit encore le fieur Jaiot ça iætellgitur Clana Co-
quæ expeditam ç> relativam ad præfentes fub-YOL.7.1729e
jeéti cireumftantias comfert voluntati ad opus bo-

num potentiam, ac Vires pares [uperandæ attuali
concupifcentiæ, Or cette égalite cette relation Corol. 6.

entte les forces dela volonté celles de la cupi- ibid,
dité et ce qui fait à proprement parler l'équili- Ce qui fait
bre dès que vos Bacheliersle font entrer dans proprement
leur définition de la grace fuffifante,il s’enfuit l'équilibre,
qu’ils croyent que faute de cette proportion en-
treles forcesde la volonté celles de la cupidi-
té, il n’y auroit point de librearbitre que par
conféquent l’équilibre eft effentiel à la liber-
té, ce qui étoit l’erreur des Pelagiens.

Jajoute que vos Bacheliersne fontpasmieux XIII,
inftruits que ces hérétiques des profondes Les Bache-
bleffures que le péché a faites à notre liberté, liers de
Jefus-Chrift a voulu nous les 1éprefenter dans Reims mal
la parabole de ce voyageur attaqué par des yo. nftruits fur
leurs fur chemin de fericho, dépouillé blefté euA een
de plufieurs coups, laiffé à demi-mort, inca- ché
Pabie de faire le moindre effort pour fe rele- à notre li-

ver, n’ayant qu’une mort certaine à atten- berté. Ima-dre sil n’eût éte fecouru par la charité du ge de
ces

pieux Samaritain. Figure bien trifte, maistrès playes
naturelle de l’état prefent de notre liberté, de quel en eft
{a foibleff extrême de fon impuiffance leremede,
Pour le bien,laquelle ne peut-être guerie que par
Cette grace forte, puiffante, pleine de dou-
Ceur, qui donne non feulement le pouvoir,

A
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Po“rquoi

donne tou-
jours des
forces éga-
les à ceiles
de la cupi-
dité aétuel-

tre étattou-
te grace effi-
cace de fa
nature.
La grace
qu’ils ad-
mettent
P:ut être
Appellée
une grace
d'indiffe-
rence,

XIv.Ou conduit
naturelle-

ment le ff
tème de l’é-

que la grace

le.

4

mais encore le bon vouloir l’a(tion.
Que vos Bacheliers, Monfieur penfent

bien autrement! Comme ils ne connoiffent
la liberté que fous l’iiée d’une faculté abfo-
lument indifferente pour le bien pour le

mal, ils ne penfent pas que l’homme denis
le péché même ait befoin d’un autre fecours
pour faire le bien que de celui qu’il faut
au moinsadmettre dans l’ératd’innocence C’eft
ce qu’ils font entendre parla notion qu’ils nous
donnent de la grace fufffante.

Pourquoi en effet exigent-ils qu’elle donne
ils veulent toujours à l'homme des forces égales rela-

tives à celles de la cupidité aétuelle, finon

parce que cette piétenduc indifference de la

volonté ne peur s’accorder felon eux avec une
grace qui {eroit inferieure en forces à la cu-
pidiré? Or comme elle ne pourtoit pas fym-
patifer davantage avec une grace dont les for-
ces feroient fuperieures à celles de la cupidi-
té, il faut néceffairement au’ils banniffent de
notre état toute grace qui feroit efficace defa
nature, puifque par elle-même elle auroit plus
de force pour fe faire obéir, que men auroit
la cupidité pour lui réfifter ils doivent
conféquemment reduire tour le fecours nééef-
faire à l'homme tombé à une grace qu’on peut
appeller une grace d’indifference, parce qu’a-
vec elle l’homme n’eft pas plus déterminé à

agir qu’à ne pointagir; à une grace, dis-je, qu’on
peut nommer ve:fiile, parce qu’on fuppofe
qu’elle a fon effct,ou ne l’a pas, fuivant qu’il plait
à la volonté d’en faire ou de n’en pas faire ufage.

De bonne-foi eft-ce là bien connoîzre la lan-
gueur la foiblefie de la nature corrompue
N'eft-ce pas fuppofer au contraire qu’elle elt en-
core pleine de force de vigueur ,que de n’ad-
mettre point dans l’état prefent d’autre fecours
pour faire le bizn que celui-là même quieftie
moindre qu’on puitie demander pour la natu-
re faine entiere.

 cyuulrerenferme
ES ALU LA OLISVIIC SEA U AUGLEL SALEVAE INTelles ne tendent à rien moins qu’à détruire

Vefprit de religion, à anéantir les principaux
devoirs de la vie chrétienne. Je n’en ferai l’effai
fre fire frmxalmia-

Eclairiiÿemens fur la grace.

je

L LETTRE.
La priere eft un des premiers devoirs de laT1 anéantit

religion. Nous devons nous en acquitteravec les princi-
d’autant plus de foin, que nous favons que le paux de-
fecours de la grace eft néceflaire pour chaque Yoirs de la

bonne action, que Dieu qui eft indépen- Yie chré-
dant dans la diftribution qu'il en fait,ne l’ac. tienne

comme la

félichations,Demandez, dir jetus Chrit, Puit»9 vous recevrez, cherchez vous trou- vigilance.
Verez,frappez, on vous ouvrira.” Mais

dans le fyttême de l’équilibre toutes les prieres,
les fupplications,les inftances font fuperAlues. La
grace vient s’offrir d’elle-même, elle marche
toujours à côté du commandementelle eft
exaétement proportionnée à la mefure de nos
befoins. Pourquoi donc la demander à Dieu?
Ce feroit à la vérité une politelle de notre

partmaisau fond nous pouvons nous en dif-
penfèr, dès que la grace eft une dette que Dieu
contracte envers {a créature au moment qu’il
lui impofe f loi. Si Dieu manque de l’ac-
quitter l’homme n’elt plus tenu alors d’obéir,

le violement de la loi ne peut lui êtie im-
puté à péché.

L’humilité qui eft le fondement dela priere

ne peut auffi avoir lieu dans ce fyftême. Peur-
on avouër fincerement devant Dieu (a foible(-
fe fon impuiflance pour le bien, recon-
noître le befoin qu’on a d’une grace forte
puiffante aui nous releve, qui nous fortifie,
qui nous détermine au biën, quand on trou-
ve toujours dans fa volonté autant de force
pour le bien qu’elle en a pour le mal?

Que deviendra la vigilance chrétienne fup-
pofé l’équilibre Pourquoi travailler conti-
nuellement fur foi-même, pourquoi fe forti-
fier contre les tentations qui peuvent venir du
dedans, fi avec le fecours d’une grace qui ne

manque jamais, on à toujours des forces pro-
portionnées pour les furmonter, telles qu’el-
les puiffent être? Pourquoi féroit-il neceffaire
d'éviter les occafions prochaines du péché?
Que rifque-t-on en sy expofant? La grace
d'équilibre pour prier ne peut au moins man-
quer à celui qui s’y expofe; sil lui plait
d’en ‘bien ufer, une autre grace Droportion-
née à l’attrait du péché viendra {ur le champ
le mettre en état de le combattre à forces
égales, en fe remettant néanmoins pour-le fuc-
cès au choix du libre arbitre.

Parcourez Monfieur les autres devoirs

de la Religion, les plus effentiels.  Pefez-
en l’ohligation l'importance dans la balan-
ce de l’ixquilibre, vous trouverez qu’il y

aura bien du decher. Rien donc de plus
oppofé à la piété que ce fyftême.
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xv. Rien auffi de plus contraire à l’experience.

Combien Combien y a-t-ii de chrétiens qui gemiffent
ce fyftême de n’avoir qu’une volonté foible pour le bien,
éût contrai- qui fentent au dedans d'eux-mêmes une
reà l’expe- volonté forte pour le mal. N’étoit-ce pas là le

rience. trifte état où fe trouvoit Saint Auguftin avant
fa converfion? La volonté nouvelle, difoit-il
en s’adreffant à Dieu, que j'œvois commencé à

Confeff. avoir de Vous fervir gratuitement de jouir de

Lib VIII. c vous, m’étoit pas encore propre. à furmonter ma
S.n.10. premiere volonté fortifiée par l'habitude. Avi

cefaint Doéteur croyoit-il que le fentiment in-
terieur du cœur fufffoit feul pour décider con-
tre l’équilibre, de forte qu’il n’héfite point
de traiter d’infenfé Julien d'Eclane qui s'en

Lib, 3. Op; déclaroit le défenfeur. Libra tua, dit-il,
impérf. n, JRa comaris ex ulrâque parte per æqualia mo-
117. menta fu[pendere, ut voluntas quantum ad ma-

lum tantum etiam fit ad bonum libera, vergens
im unam partem te indicat delirantem.

XVI, ss'autorité vient à l’appui de l’expérience.
Il contredit Je me borne à celle du Saint Conte deTren-
le Concilete. Voici comment

il s’explique {ur l’état de
de Trente, la liberté après le péché: Tamerfi, dit-il, à

Ce Concile gis liberum: arbitrium minime extinétum effet, vi-

établit deux ribus licez attenuaium inclinatum. Ici le

vérités par Concile établit deux vérités, l’une que le li-

xapport au bre arbitre n’a point été éteint par
le péché,libre arbi- J’autre qu’iltre.

Seff6.cap,1, Ché vers le mal. Or quand il déclare que le

libre arbitre fubfifte dans l’homme, auoiqu’il
foit affoibli penché vers le mal, il fuppo-
fe clairement qu’il n’eft pas de fa nature d'etre
en équilibre entre le bien le mal; autre-
ment le Concile fe contrediroit lui-même,
fi croyant que l’équilibre fait l’effence de la

liberté, il déclaroit d’une” part qu’elle fubfi-
fte dans l'homme, avouoit de l’autre qu’el-

XVviIt.
le eft inclinée vers le mal.

Je fai que les partifans de l'équilibre répon-
Réponfe dent à cera, qu’à la vérité le péché du pre-
des parti- mier homme l’a fait pencher versle mal m

is

àfans de l’é- qu’une nouvelle grace proportionnée
db à

fu 1qu: re bleffe ayant remplacé r e chample fecoursl'autorité propre à l’état d’innocence qu’ilqu oneile perdre elle avoir redrefféla voionté del’hom-
Refutation Me, l’avoit rétabli dans l’équilibre, lui
decette ré. AVOit rendu par conféauent la liberté; de-

ponts. forte, ajoutent-ils, qu’il eft vrai de dire que
le libre arbitre n’a point été détruit par le

péché, puifque cette efpece d’éclypfé qu’a
fouffert l’équilibre n’a duré qu’un inftant.

Mais comment ne voyent-ilspasqu’en vou-
Jant éviter de heurter contre une décifion du

Concile, ils vont fe brifer contre une au-
tre? Car fi la grace qu’ils appellent fuffifante,
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à rendu la liberté à l'homme en lui rendant
l'équilibre, le libre arbitre étoit donc péri
par le péché on ne rend que ce qui a été
perdu. Or dire que le libre arbitre a été dé-
truit, quand ce ne feroit que pour un inftant,
c’eft tomber dans l’anathême du Concile qui
condamne fans admettre aucune exception
quiconque dira que par le péché du premier
homme le libre arbitre a été éteint dé-
truit: Si quis Lberum arbitrium pof} Adæ pec- Se. 6, Can,
catum amiffum extinétum effe dixerit, ana-
thema fit.

En vain diftinguent-ils differentes for- XVUI.
tes d’équilibre équilibre d’inclination En vain di-
équilibre d’attrait, équilibre de force, équi- ffinguent
libre de pouvoir. En vain prétendent-ils ils differen-

que le Concile de Trente n’a eu en vue tes fortes
que de rejeter l’équilibre d’inclination d'équilibre,

d’attrait, fans vouloir toucher à l’équilibre de
force de pouvoir. Toutes ces diftinétions
frivoles s’évanouiffent par lefimple expofé des

paroles du Concile. Que dit-il que le li-
bre arbitre depuis le péché eft non feulement
incliné, inclinatum, mais qu’il eft encore af-
foibli, viribus attexuatwm. Les partifans de
l'équilibre font forcés d’avouer que le Conci-
le, lorfqu’il fe fert de ce terme, inclinatum à

voulu donner l’exclufion à équilibre d’incli-
nation d’attrait. Ils doivenr donc conve-
nir auffi, s’ils font de bonne-foi, qu’il n’a pu
employer cette expreffion, viribus attenuatum,
que pour exclurre encore l’équilibre de for-
ces. En effet cet équilibre fuppofe une éga-
lité qui fe trouvoit dans l'homme avant fon
péché. Puis donc que depuis le péché fes

forcespour le bien font diminuées, il s’en-
fuit que fes forces pour le mal font devenues
fuperieures. Donc, felon le Concile de Tren-
te,

il n’v a plus dans homme d’égalité, ni
par confequent d’équilibre de forces pour le

bien comme pour le mal. J'ajoute, ni éaui-
libre de pouvoir; car pouvoir forces font
termes {ynonimes qui fignifient une même
chofe, ou, fi l’on veut y mettre quelque di-
ftinétion, au moins doit-on convenir que le

pouvoir fuit les forces, qu’il croît decroît,
à mefüre qu’elles augmentent ou qu’elles di-
minuent.

Vous voyez, Monfieur, que fous quelque XIX,
face qu’on préfente l’équilibre,

il choque L'équilibre
également la pieté, l’experience, l’autori- Choque éga-
té. De quel front des Théologiens ofent-i]s l€Ment Ja

donc aujourd’hui propofer comme un article Piété, l’ex-
periencede foi ce fyftême nouveau, qui eft demeuré pautorité.enfeveli jufqu’à nos jours {ous les ruines du TemeritéPelagianitme? Aflurément c’eft un article de de

B foi



te donnent foi de fraiche datte, fur-tout dans le Diocefe
comme un de Reims. On fait quand, par qui, com-
article de ment l’équilibre y a été introduit. On n’a
foi. Quand, pas oublié que M. Langlois Licentié de Sor-
par qui bonne, aujourd’hui Grand-Vicaire, l’a dicté
comment il

je premier dans votre Ecole que le fieur
a étéintro- Chambort (a) qui lui

duit à

Reums. re de Théologie a été le premier Bachelier
qui l’a foutenu que le fieur Soyer (b) trop
connu par fes variations dans la doctrine,
ayant à fon exemple avancé cette erreur dans

M, Fre-une Thefe, le Syndic alors en place refuia
smyn. de la figner, prit à temoin, en pleine Fa-

culté, Dieu, les Anges les bommes de d'hor-

reur qu'il avoit pour cette nouvelle dottrine. On
fe fouvient encore, vous devez, Monfieur,
vous en fouvenir mieux qu’un autre, que ç’a
été dans une affemblée de cinq ou fix Do-
éteurs dévoués, qu’il fût arrêté qu’on permet-
troit de la foutenir comme une opinion d’E-
cole. Lesmotifs qui les ont déterminés ne font
pas inconnus; l’on ne fait que trop qu’une
deference aveugle à des ordres fuperteurs n’a

pas peu influé dans leurs deliberations.
Chofeétrange néanmoins! L'équilibre dont

on ignoroit juiqu’au nom dans votre Dioce-
fe, il n’y à pas dix ans, a pris fous votre Syh-
dicatun tel afcendant dans votre Faculté qu’il
eft devenu le fyftême favori de vos Bache-
liers, que prefque tous l’ont adopté dansleurs
"Thefes, je ne dis pas comme une opinion
feulement, mais comme un dogme certain,
attefté par des paffages viétorieux fans nom-
bre des Ecrivains facrés, des Peres de l’Egli-
fe, en particulier de Saint Auguftin. N°y
pas voir Une grace fuffifante avec laquelle
Phomme a toujours des forces égales pour le
bien comme pour le mal, c’eft ctre aveugle,
dit le feur le Fils. Ne la pas reconnoître,
c’eft ingratitude. Difputer contre elle, c’eft
fe fermer à foi-même les avenues de la mife-

Pto Patrie licorde,  Gratia fufficiens eft cratia atualis in-
Corol. 7, Tterior prævemens, quæ vires confert fuperan-

1728. dæ aétyali cupiditati relateuê pares. Dar: ejuf”
modi gratram evincunt innumeraScripturæ facræ,

fanttorum Patrum, imprimis divi Augufiini, te-
ftimonia. Hanc dar: non nifi cæcus non videt
ragratus non agnofeit. Qui contra illam difpurat,
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contra fe ipfum miféricordiæ offium claudit. Gra-Pro Patric.
ta fufficions bujus [Fatus, dit encore le fieur Corol. #ltix
Gobreau, ef? gratia aétualis quæ volumiati vi-me 1731
res confers fuperandæ altuali oppofitæ cupiditati
relativé pares.  Dari in præfenti flatu ejufmodi
gratiam evincunt innumeraScripturæ facræ fan-
élorum Patrum tef?rmonia. Qui cjus exiffentiam ne-
gat divinæ mifericordiæ offium niferèfibioccludit.

Qui ne féroit indigne en lifant ces propo-
fitions, tant l'ignorance, la paffion le ri-
dicule même s’y montrentàdecouvert. Quoi,
Monfieur, on eft aveugle, parce qu’on ne
voit pas dans les Livres faints dans les mo-
numens facrés de la Tradition ce qui n’y eit
pas, ce que les Jefuites mêmes ne croyoient
pas y voir fur la fin du fiecle paifé, eux qui
crioient à la calomnie, quand M. Arnauld
leur reprochoit avec autant de force que de
raifon qu’ils foutenoient l’équilibre? Quoi!
on eft ingrat envers Dieu, parce qu’on croit
ne tenir la grace que de fà pure liberalité,

qu’on ne la regarde pas comme une dette

que fa juftice contracte envers l’homme, dès

lors qu’il lui fait un commandement Quoi
enfin! on n’a point de part à la mifericorde
de Dieu, parce qu’on ne met fa confiance
qu’en elle, qu’on ne peut fe refoudre à

s'appuyer fur un fecours tel queferoit celui de
l’équilibre, qui ne donnant que le fimple pou-
voir de faire le bien, qui abandonnant à

Phomme le bon vouloir, le mettroit en état

de fe glorifier en foi-même, de s’attribuer la

meilleure part dans l’affaire du falut, de
n’en donner à Dieu que la moindre? Qui
pourroit feulementle enfer? C’eft néanmoins
ce que les fieurs le Fils 8 Gobreau doivent
croire s'ils font fermes dans leur fentiment,

s’ils en fentent les conféquences. Vous en
êtes effrayé,Monfieur,& quel et le chrétien qui
ne frémiroit pas à la vuede pareils excès Com-
ment doncavez-vous pu approuver des T'hefes

auffi horribles que celles de ces Bacheliers

Comment en avez-vous puapprouver d’aue

tres encore, où l’on ne rougit pas de donner
la faine doéfrine (c) pour caution de l’équili-
bre, de propofer ce dogme monftrueux com-
me un article de foi (d), où même l’on
poufle la témerité juiqu’à traiter de Luthe-

rien

ss
(a) Gratia fufficiens ea eft quæ vires confert

fuperandæ aftuali concupifcent1æ relative pares,
Pro Patric- Corol. 5. 1724.

(6) Gratia fufficiens ea eft quæ dat vires fu-
perandæ actuali concupifcentiæ pares. Pro Pa-
trje, Corol, 7. 1725.

(e) Gratia fufficiens et gratia aétualis, inte-

rloOr, prævemens, quæ vires confert aétuali
oppofitæ cupiditati relative pares Dari gratiam
fufficientem fana doétrina prædicat. Arnould
pro Patrie. Corol, ulsimo-

(4) Nomine gratiæ fufficientis ea intelligi-
tur quæ expeditam relativam ad præfentes

fubjeéti circumitantias confert voluntati ad opus
bonum



Æclaircifemens fur la grace,

Tien de Calvinifte quiconque n’admet
Pas dans l’homme un pouvoir indifferent

RÉ ar ae qiéclepourag
tholique à la façon de vos Bacheliers, il faut
croire de cœur confeffer de bouche, que
la grace eft toujours préfente à l'homme,
Qu’avec elle il demeure en équilibre entre le

bien le mal, qu’il dépend de fa volonté
de la rendre efficace ou non, en faifant pan-
cher la balance à fon gré ou du côté du bien
ou du côté du mal. li n’eft perfonne qui ne
reconnoifle à ces traits le plus affreux Moli-
nifme. Mais par quel enchantement {eroit-
il arrivé, que ce qui à toujours été regardé

comme une erreur trouvât transformétout
d’un coup en une vérité de foi? Quand

comment ce changement s’eft-il fair? Cet
ce que vous vos Bacheliers devriez bien
nous apprendre.

XX, Mais fi le fyttême de l’équilibre ou le Mo-
M. Bona  linifme, car

il n’y a point de difference, eft
permet de la doctrine de l’Églife, pourquoi faites-vous
foutenir le grace au 'T'homifime qui eft fon antipode Pour-
Thomifme. quoi permettez-vous que certains Bacheliers
Comment le foutiennent dans leurs Thefes? Ceci a tou-
il l'accorde jours été un énigme pour bien des perfon-
avec le Mo- nes. Pour moi, sans me donner pour devin,linifme. ie crois en avoir trouvé la folution. C’ettDu Béème que le Thomifme de vos Bacheliers n’en a

que le nom, qu’il n’eit réellement qu’unleGrations* Molinifme mafque. L'idée qu’ils
prémotion phyfique eft la même qu’en avoit
reu M. de Fenelon Archevêque de Cambrai.
Ce Prélat, pour concilier le Thomifine avec
le Molinifme qu’il prenoit pour la foi de l’E-
glife, s’étoit imaginé que la prémotion phy-
fique ne venoitjamais qu’après que la volonté
avoit commencé d’elle-même à fe mettre en
mouvement à l’aide d’une grace fufffante,
mais verfatile: enforte que la prémotion n’é-
toit ‘lon lui qu’une efpece de concours pour
l’aétion, non pas un fécours qui fortifioitla puiffance libre, qui lui donnoit de nou-

velles forces, à
peu près comme un cheval

qu’on attelle avec un autre pour-l’aiderà tirer
une voiture, ne lui donne aucune force, mais

I. LETTRE.
concourt feulement pour fa part au mouve-
ment de la voiture. I! faut bien que ce ne
foit que dans ce fens Molinien que ces Ba-
cheliers foutiennent la prémotion phyfique:
car ils fe contrediroient eux-mêmes fi, fou-
tenant d’un côté que jamais dans l’hommeles
forces de la grace ne font ni plus ni moins
grandes que celles de la cupidité ils
admettoient de l’autre une grace telle qu’on
l’enfeigne dans l’Ecole de Saint Thomas,qui
prédétermine, qui applique la volonté à la
bonne œuvre, qui par conféquent donne
plus de force pour faire le bien que la cupi-
dité n’en a pour refiiter.

La prémotion phyfique telle quela foutien-
nent vos Bacheliers, n’eft donc rien moins
qu’une grace qui incline, qui détermine
la volonté au bien c’eft parce qu’ils
ne connoiffent point cette forte de grace,
qu’ils fe déchainent avec tant de fureur con-
tre le fpftême de la deleétation viétorieufe
{yftême felon lequel la volonté eft inclinée
déterminée au bien ou au mal, fuivant que la
charité ou la cupidité fe trouvent fuperieures
l’une à l’autre. En vain croyent-ils pouvoir
juftifier leur antipathie contre cette doctrine,
en difant que c’eft fur quoi Janfenius a fondé
les erreurs des cinq Propofitions. S’il en a

abulé, tant pis: c’eft fon affaire. Mais l’abus
qu’il en auroit fait ne fera jamais une raifon
pour condamner un fentiment que vous
vos Bacheliers deviez refpecter, pour cela feul
qu’il eft celui de Saint Auguftin. (4) Ce
faint Docteur reprefente dans tous fes Ou-
vrages la vraie grace de Jefus-Chrift com-
me une deleétation fpirituelle, un faint L.2 dep

amour, Une fuavité ineffable, une be- mer, 1

Nediction de douceur. Il en fait confifter 19.
l’efficace dans un plaifir victorieux qui fte. In p£ 84
Chit le cœur, qui lui fait vouloir faire Stat. ch
le bien, qui fait qu’il trouve plus de plai- 3.

fir dans ce que Dieu lui commande, que
dans ce qu’il lui défend (c).”
D'ailleurs ce {y{tême des deuxdéleétations n’a

rien en foi qui ne s’accorde parfaitement avec la
maniere dont l’homme fe détermine dans {es

actions.Le plaifir en eft toujours le mobile.Cha-
cun, dit un Poete fameux inftruit fur cela par le

fen-

bonum potentiam. Dari ejufmodi gratiam quæ
fit vere propriè füfficiens des docet. Fajot
pro Fatric. Corol. 7. 1729.

(a) Lutheranorum Calviniftarum errores
circa modum agendi gratiæ his continentur ca-
pitibus 2, Libertatem in uno volunta-
rio pofitam effe, non in ca indiferentia qua
voluntas potius omnibus ad agendum prærequi-

[voi

fitis, poffit ad unam vel alteram pattem {e in-
flectere. Ibidem Corol. «lt.

(6) Si agi homo cœperit Dei fpiritu, concu-
pifcitur adverfus carnem fortiore robore cari-
tatis. Enchir. C. 118, n. 38.

{e) Infpirata gratiæ fuavitate facit plus deleéta-
re quod præcipit, quam deleétat quod impedit
De fpir. litt. G. 29. N:g1,
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fentiment naturel,eft entraîné par fon plaifir
Virgil, Trabit fua quemaque volupras. De forte, com-
Eciloga- 2 me le reconnoit Saint Auguftin, qu’il eft né-

ceffaire que nous agiffions felon ce qui nous
Aug in fait plus de plaifr Quod amplivs delectat fe-

Epilt ad Ga- cundum id operemur meceffe ef.
lat n 49. Que ce terme weceffe ne vous choque
2. Sortes depoint. Saint Auguttin ne l’entend pas d’une
néceflité. néceffité phyfique qui exclue tout pouvoirde

faire le contraire, mais d’une néceffité mo-
rale, ou pour me fervir des termes de Saint
Thomas, d’une néceffité d’infaillibilité, qui
n’empêche pas que l’homme n’ait un pouvoir
réel, préfent actif de refifter à l’attrait fu-
perieur de la charité ou de la cupidité, quoi-

XXI.
Qu'il n’arrive jamais en effet qu’on y réfifte.

Comment, direz-vous fans doute ce pou-
Accord de voir fubfifte-t-il avec la détermination infail-
la liberté lible de la grace ou de la cupidité? Je ré-

avec la de-ponds que, comme la volonté fe porte né-
termination ceffairtment par fa nature au bien infini, elle
infaillible
de la grace par conféquent une capacité une puil-

de lacy. lance infinie. Ainfi tant que cette capacité

Pidité, n’eft pas remplie, notre volonté peut défirer
rechercher d’autres objets que ceux qu’elle

aime actuellement. Or cette vaîte étendue

de la volonté n’eit remplie ni par les objets

que propofe la cupidité, parce qu’ils font fi-
nis bornés, ni par les biens que préfente

la grace parce qu’elle ne nous répréfente

Dieu même en cette vie que d’une maniere

finie imparfaite.
Donc fous l’empire de la grace la plus for-

te, fous l’impreffion la plus violente de la

cupidité, la volonté conferve le pouvoir de fe

porter à d’autres objets d’aimer d’autres
biens; ou fi vous voulez autrement, donc la

volonté n’employant qu’une partie de pui
fance infinie, lorfqu’elle {e porte en cette vie

vers les objets finis, ou même vers l’objet

infini, les autres dégrés de puiffance d’a-
étivité qui ne font pas employés,lui donnent

un vrai pouvoir de fe porter aux objets oppo-
fés à ceux qu’elle aime actuellement, aux
quels elle eff déterminée infailliblement quant
à l’exercice de l’acte.

XXI, Après cela peut-on ne pas regarder comme
Ignorance Un effet de l'ignorance ou de la prévention

ou préfomp.£e tas de qualifications odieufes, qne vos Ba-
tion des BaCheliers dechargent groffierement fur la do-
cheliers de rine des deux délectations rélativement vi-

Reimsaufu- orieufes À les entendre, c’eft un fyftême

jet des deux Qui eft ennemi de la liberté (x) qui ne

delectations peut fe concilier avec la dottrine catholique,
relative- (2) qui fait partie de celle des Lütheriens (3

ment viéto- des Calvinittes. Enfin ce qui ne peut être
rieufese
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que l’effort d’une imagination échauffée, ils (1) Thomaf-

penfent qu’on ne peut le foutenir fans fe ren- fin.pro May.
dre l’apologifte de la concupifcence. Nefas Ord Corol.8

Vim illins gratiæ efficacis) efficaciam re. (2) Mani-
chon pro

Ppetere cum Fanfénio ex fuperieritate graduum. patrice. Ce-
Concupiftentiæ potius quâm gratiæ defenfores di- yçl, 9-

cendi forent talis fyflematis patroni. (3) Jajot. pre

Le public jugera qui mérite à plus juite ti- parric. Ce-

tre de paffer pour partifans delaconcupifcen- rol. 9.

ce, ou des T'héologiens difciples de Saint Au- Jajot pre

guftin qui la regardent comme le trifte effet parr. 6 9.

du péché otiginel, ou de ces qualificateurs XXIII,
ignorans qui la font remonter jufqu‘à Dieu, Qui font1es

en foutenant qu’il a pu créer l’homme avec partifans de

ce malheureux penchant que nous éprouvons la concupif-

tous pour le mal? cence

Tel eft le bel apanage de l’état de pure xa- ldées des

ivre que vos Bacheliers ne réalifent que trop: Bacheliers

état où comme ils le foutiennent Dieu de Reims
pouvoit de plus créer l’homme fans grace, fur l’état de

fans fainteté, avec l'ignorance de fes devoirs, lobes Tr.

fujet à la mort à toutes les raiferes de la
ces idées

wie. Potuit Deus creare bominem qualis num font étran-
nafcitur excepto peccato cum ignorantia Ü ges péla-
concupifcentia, obnoxium miferiis corporis. Des giennes. El-
idées fi étranges velagiennes fur l’état leschoquent

où Dieu a pu créer l’homme innocent ne également

choquent-elles pas également la raifon la raifon

la religion? Dieu qui eft jufte pouvoit-il ren- la religion,

dre l’homme malheureux avant qu’iltût cou- Jajot pro
pable Lui qui eft la fageffe l’ordre par Parric. Co-

effence pouvoit-il le créer avec un malheu- rof. 40.

reux penchant pour le mal fouveraine-

ment bon comme il eft pouvoit-il refufer
la grace à une créature raifonnable fans

qu’elle eût mérité par aucun péché d’en être

privée?
Ül faut l’avouer Monfieur la théologie XXIV.

des Molinittes a quelque chofe de bien bi- Bizarrerie

zarre. Ils veulent que Dieu ait pu fans dé. de la theo-

roger à ce qu’il f@ doit à lui-meme refufer logie des

la grace à l’homme innocent d’un autre Moliniftes

côté ils foutiennent que depuis le péché ja Par rapport

grace eft auffi commune que lanature. Eft-
à la grace.

ce donc que le péché donne droit à la gra-
ce ouù faut-il dire avec un de vos Bache-

liers, que Dieu en refufant la grace qu’il an- Le Prince

pelle fuffifante fermeroit aux pécheurs Ya ProTentativ,

voie pour éviter le péché, ou pour s’en re-
lever Adultum meminem îta reprobat Deus,

ut vel peccati vitandi vel exbiandi admifft viam
intercludat fidficientem gratiam denegans. Pro-
pofition fauffe, qui tend à excuferles pécheurs
darïis le violement de la loi, lequel ne peut
avoir d'autre caufe que leur mauvaile vo-
lonté. Propoftion fcandaleufe impie qui

met
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met fur le compte de Dieu même les pé-
chés, l’impénitence des pécheurs, toutes
les fois qu’il ne leur accordera point un fecours
qu’il ne doit à perfonne.

Gratuité de Oui, Monfieur, la grace excitante, qu’on
toute grace peut nommer fuffifante pourvü qu’on l’enten-
aétuelle. de bien, n’eft pas moins que la grace effica-
Dieu lareti-ce un don purement gratuit. Les juftes non
re quelque- plus que les pécheurs ne la tiennent point de
fois aux ju-Ja juftice de Dieu, ni d’aucun engagement
ftes mêmes qu’il ait contracté par fa promeffe. Sa mife-felonles Pe- ricorde eft le feul titre qu’ils aient pour y
Tes. prétendre; c’eft pour les en convaincre

qu’il permet quelquefois qu’à l’égard de cer-tains devoirs qu’il s’agit de remplir, ils de-
meurent fans lumiere fans amour, par
conféquent fans grace aŒuelle. Saint Augu-

Lib. 2, de {tin le dit expreffementNwze fiit gamme neftit
pecc merit. zune delettatur nunc mon delettatur. Saint Gre-
cap 17 N 27. goire l’enieigne après lui dansles Livres moraux
Moral. Lib. fur Job. Lilez s’1l vousplait, Monfieur,l’endroit

-1X c.$3.n 80- que je vousindique où ce grand Pape dit que
Dieu pour l’utilné des juites retire quelquefois
d’eux pour un tems fon divin fecours afin de
Jeur apprendre par cette conduite leur néant

Les juftes leur impuiffance.
convaincus Il feroit inutile d’accumuler un plus grand
par leur nombre de pañlages des Peres pour établir
propre ex-Une vérité, dont les juftes peuvent fe con-
périence de vaincre par leur propre experience. Ne leur
manquer  arrive-t-il jamais de pécher par ignorance,
quelquefois par inadvertence, par une confcience erro-du fecours née, s’imaginant faire bien dans des chofes
aCtuel de la où ils font réellement mal? Ne font-ce pas
grace, là les péchés les plus ordinaires des juites? Or

il eft clair que dans Ces rencontres ils péchent
fans avoir actuellement la grace pour ne point
pécher; car la grace actuelle fe reduifant à de
bonnes penfées à de pieux mouvemens que
Diéu infpire, on n’a point certainement, ni

de telles penfées, ni de tels mouvemens qui
détournent de pécher, lorfqu’on péche ians
le favoir encore moins lorfqu’on croitXXV. faire le bien quoiqu’on faffe le mai.

La grace Vous demandez où fera donc alors dans les
n’eft pasné- juites le pouvoir d’obferver les commande-ceffairepour mens, que deviendra la cenfure de la pre-expliquer le
vraipouvoir Miere des cinq Propofitions? J’expliquerai la
qu’ontlesju-Cenfure dans un moment Mais permettez
ftes mé Qu’auparavant je vous demande à-mon tour,
me tous les OÙ eft dans les infideles dans les endurcis
hommes le pouvoir d'accomplir la loi deDieu,fi pour
d'obferver' expliquer ce pouvoir On doit avoir recours à

lescomman-une grace aétuelle interieure. Car il n’eft
*demens depas de foi qu’une grace fuffifante leur foit
Dieu. donnée. M. de Cardinal de Biii M, Toure

grace. I. LETTRE.
nely qui ne vous font pas fufpects font forcés
d’en convenir; les Evêques de France qui
ont adopté en 1720. au nombre de près de
cent le Corps de doctrine, déclarent que ,,ce

feroit une témerité de traiter d’erreur l’o-
pinion de plufieurs favans T'heoloziens, qui

39 Enfeignent quo la grace fiffifante eft refu-
5) fée aux endurcis aux aveuglés, qui

NE Croient pas qu’elle foit donnée à tous
les infideles. Il feroit encore plus témé-

3) Méraire, ajoutent ces Prelats, quelque fen-
timent que l'on foutienne, de dire queces
endurcis ne péchent point que leurs

3) péchés ne leur font pas imputés.” On peut
donc fuppofer les infideles les endurcis fans

grace. Cependant il cft de foi que les com-
mandemens leur font poffibles. Donc inde-
pzndamment de la grace, on peut reconnoî-
tre dans l’homme juite ou pécheur, fidele ou
infidele ,un vrai pouvoir de les accomplir. Or
quel eft-il, finon ce pouvoir adtif de fe por-
ter au bien ou au mal qui fait le fond de no-
tre libre arbitre: pouvoir que la gracenemet
pas à neuf dans l’homme lorfqu’elle le pré-
vient, mais qu’elle fuppofe y être déja, puif-
qu’elle n’eft, fuivant la notion que nous en
avons, qu’un fecours donné pour mettre en
mouvement la puiffance naturelle pour l’aider,

l’élever,la fortifier,& la déterminer au bien.
Saint Auguftin reconnoit ce pouvoir na- En quel fene

turel dans plufieurs endroits de fes Ouvrages.S Auguftin
Pofje babere fidem, dit-il dans le Livre de la rejette un
Predeftination des Saints, fiewz poffé babere ca- pouvoir na-
ritatem maturæ ef} bominurm babereautensfidem turel comi
£ratiæ ef}fidelium. S'il paroit qu’il le rejettemun à tous
dans quelques autres c'eft feulement dans les hommes

le fens de Pélage qui élevoit trop haut ce de garderle
pouvoir jufqu’à prétendre qu’il fufit abfo.loi de Dieux

lament par lui-même pour faire le bien ,fans Libro de
qu’il ait befoin de grace, finon pour le fai. Præd.SS cs
re plus facilement. O utimem mon poffibilta-S
tem naturæ bumanæ ita defenderet ut bomsoper Lib de nat)
liberum arbitrium... etiam fine iflo momie (Fe- grat.c 39e

fu-Chriftà) falvus effe poffe crederetur. n. 46-
Au refte lorfaue je fOutiens que le pou- XXVI,

voir naturel fuffroit feul pour expliquer à Outre le
l’égard des juftes la podibilité des comman- pouvoir ta-
demens, je ne prétends pas nier qu’ils n’ayent turel, les
encore d’autres pouvoirs fur cout ceux juftes ont
que leur donne ia foi la grace fanclifian- encore d'au
te. Maisje ne puis reconnoître que le {ecourstres pou-d’une grace actuellefufifante ne leur manque YOirs.

jamais encore moins que ce foir là un ar-Soyer pro
ticle de notre foi. Vos Bacheliers le fou-Parrie. Cor,
tiennent ils ofent bien préfenter leur5-
Opinion d’une grace fuffifante accordée à
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Blanchet tous les juftes, comme le fondement de la

pro Patr.  Cenfure de la premiere des cinq fameufes Pro-
Corol. G.  politions. Gratia fufficiens, ditent-ils, #rgen-
Thomalit ze præcepto jufèrs nunquan dencgatur. Hime meri-

pro Ma are ràprofcrapta eff bæcpropofito Aliqua Derpræcepta
Ord Corol- bomimibus jufHs, Volentibus G-conantièus fecur-
8. 1729. din præfontes anas babent vies, fint impoijebaha,

Fondement Peeft quoque 1/lis
gratia quâ poffibika fiant, Je

dela cenfy. NE {ar ce qui doit frapper davantage dans

re dela pré. Cette pofition de vos Bacheliers, ou l’injure
mieredes y. Qu'ils font à l’Eglife en lui prêtant pour mo-
fameufes tif de (à cenfure une opinion qui n’eftroutau

propofi- plus que problématique, ou cette étrangepré-

tions felon vention qui leur fait regarder comme cenfuré

les Bache- ce qui ne l’eft pas, ce qui ne l’a pu être.
tiers de Car ilne faut que des yeux pour fe convain-
Reims cre que la premiere des cinq Propofitions
Du vrai n’a été condamnée que parce qu’on y refufe
motif de la grace, non à tous les juites, mais à ceux
cette cen- qui veulent qui font leurs efforts, volez-
fure.

trbus Cd conantibus. La contradictoire eft donc
que la grace ne manque pas aux juites dans
lefquels il {e trouve quelque bonne volonté,
quelques pieux efforts; c’eft ce que la foi
nous oblige de croire, cette volonté ces
efforts ne pouvant être que l’effetdela grace.
Quant aux autres juftes il ne peut y avoir rien
de décidé à leur égard puifqu’il n’eft pas fair
mention d’eux dans la propofition cenfurée.
Apparemment que quelques-uns de vos Bache-
liers ont bien fenti Pembartas où les mettoient

ces mots wolentibus conantibus, puifqu’ils
les ont fouftraits clans leurs Thefes aux yeux
du public, qu’ils les ont remplacés par un
&c. Cela eft prudent mais la bonne-foi
s’en accommode-t-elle

XXvIr. Les paradoxes les plus infoutenables ne cou-
Plufieurs tent rien à vos Bacheliers, quand il s’agit de

Patadoxes rendre la grace auffi commune que la nature.
des Bache- Tous, felon eux, y ont part, les aveuglés.
liers de mêmes les endurcis ont toujours dans l’oc-
Reims Ils cafion une portion fuffifante de grace, c’eft-
rendent Ja à-d.re de lumiere de bon mouvement,pour
grace auffi conroître leurs devoirs pour les accom-
cemmune plir, ou au moins pour en demander à Dieu
que la nà-la connoiffance l’accomplifement. Nec
ture.
Carol. 7 pra 0ame:m, dit lefieur Jajot, excæcats induratis

Patric. denegat Deus füfficientem gratiam, Quel para-
LeFilsCoral doXe! Comment accorder çeslumieres ces
8.proPatric, PEUX poquvemens toujours préfens dansle be-

to Eclaircifemens fur la grace. 1. LevTre.
foin, avec un état qui. felon la peinture que Manichosn:

nousen font les faints Peres après l’Eciiture Corol. pro
n’eft qu’aveuglement dans l'efprit, endurcit-Parrn.
fement dans le cœur, extinétion de tout fen-

timent de tout remords dansla confcience.
Tewebris obfèuratum babentes intelleétum: aliena-Fphef, TV
71 à Vita Der per ignorantiam que eff in 1llis pr0-18,

prier cæcitatem cordis apforum, qui defperantes
Jemetip/os tradiderunt 1m:pudicitiæ im operationem
rmmumditiæœ ONMIS T1 AVATITIAN:,

A ce paradoxe vos Bacheliers en ajoutentlis l'accor-

un autre qui n’eft pas moinsabfurde. Les in- dent même

fideles, continue le fieur Jajot, ceux mêmesaux infide-
qui n’ont jamais Oui parler de Dieu, ont tous!®S qui n’ont

une grace fufffante au moins pour prier, avec
Jamais qu

l elle ils peuvent obtenir la foi le falut
aqu Dieu,Ipfis quoque infidelibus negativis datuy gratiafuf-Corol 7. pre

ficiens, qua medrante faltem 5 fraliem jalu- Patric
tem obtinere poffint. Aflurément il. faut êtreLeFileCorcl,

en délire pour s'imaginer que ces peuples dont 8. prorasric
Saint Paul dit qu’ils étoient fans Dieu en ce
monde, fre Deo in hoc mundo, fuffent néanmoins
intérieurement excités uneinfinité de fois dans

le cours de leur vie à invoquer un Dieu qu’ils ne
connoiffoient pas, àlui répréfenter des befoins
qu’ils nefentoient point,& à lui demander le fe-

cours d’une grace dont ils ignoroient abfolu-

ment la néceflité,la nature, &c l’exiftence.
La grace que vos Bacheliers répandent ainfi Caractere.

à pleines mains fur tous les hommes fans ex- de cette
ception, n’eft pas un fecours qui ne donne grace.

que le fimple pouvoir de faire le bien avec
laquelle on ne le faitjamais. L’un d’eux s’ex-

plique nettement là-deflus, lorfqu’après avoir
dit ræ) que la grace fuffifante des Thomiftes

des Congfuiltes n’eft pas de fon goût,
il ajoute qu’il en veut une qui f#fff/é z71mé-
diatement pour les œuvres qui font faciles. Que-
n’ajoutoit-il tout de fuite, pour accomplir
les commandemens les plus difficiles La
grace fuffifante dans fes principes doit fuffire
feule pour accomplir les uns les autres,
puifqu’elle donne toujours des forces égales à

celles de la cupidité. Une grace efficace fur-
ajoutée ne feroit que pour la parade: elle n’au-
gmenteroit pas les forces pour le bien. Car
elle les rendoit fuperieures à celles de la cu-
pidité elle deviendroit nuifible; parce qu’en
âtant l’équilibre elle anéantiroit ra Liberté.

Ce raifonnement, Monfieur, auquel on XXVIT
n’op-L'équili bre

(a) Gratian fu
um faum hab
vel gratiæ phyfic
admuferim fed

fficientem quæ nunquam effe-
eat defettu vel congruitatis,

prædeterminantis lubens non
cam quæ ita immediaté fuffi-

ciat ad facilia quædam implenda, ut aliquando
fuum de fa&o producat effetum, Fajos. pro

Pair. Cor. 6.
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detruit la n’oppofera jamais rien de folide, ne prouve-
race effica- t-il pas clairement qu’on ne peut foutenir l’é-
ce par clle- quililre fans devenir l’ennemi irreconciliable

même,dontde la grace efficace par elle-même Cepen-
5. Auguftin dant c’eft en parlant de cette grace que Saint
exigeoit de Auguitin foutient qu’elle eft néceflaire pourPelage quil chaque bonne action, grande ou petite, fa-

cile ou difficile. C’eft elle qu’il exige quemccetite
Pélage confefie s’il veut être véritablement

être verita- Chretien, mériter ce nom. Eam gratiam
blement volumus ifle aliquando fateatur quà non folim
chrétien fæadetur omme quod bonum eft, verim perfka-

S, Aug lib. detur. Hamc debet Pelagius gratiam confiteri, fi

de grat Chr. valé mon folk vocari, vera etiam efe chrr-
Cap 10,5.11. fianus. Quelque fecours que cet Héréfiarque

offrit de reconnoître, toujours ce faint Do-
éteur le preffa de confeffer la néceffité d’une
grace qui donne, non feulement le pouvoir,
mais même la volonté l’action; jamais
il

ne voulut {e relâcher en rien fur cette im-
portante vérité qui eft l’appui de l’humilité,
la baze de notre efperance la regle de nosLe dogme prieres, Er comment auroit-il pu abandon-

pe ner un dogme qu’il voyoit fi clairement mar-
clairement QUÉ dans les divines Ecritures dans les prie-
marqué res de l’Eglife? N’eit-ce pas une grace effi-
dans les Cace de {a nature que le Seigneur prometlorf&
Ecritures, QU’il dit par fes Prophetes. Je vous don-

dans les Nerai un cœur nouveau. J’imprimerai ma
prieres de loi dans vos efprits, je la graverai dans
l'Eglife, 3, VOS cœurs. Je vous ferai marcher dans la

Ezech. s» VOie de mes commandements.” N'eft-ce
XXXVI.26, pas encore cette même grace que Saint Paul
Terem. a voulumpaiquer lorfqu’ir dit dans fes Epitres
XXXI- 39- Que vieu opere en nous.le voulair l’a,
Ezcch.
XXXVI 28, Ction qu’il nous applique a toute forte de

Philipp. Iy.
Plen; qu’il nous crée dans les bonnes œu-

13-
Vres?”” Les prieres de l’Eglife ne font pas

abri Pis ges faveur de een, de
1

21.
Ephef, 1, Ge lui pouvoir obéir, de pouvoir garder fes

10 commandemens, fi nous voulons; mais on
Dom, IV, le prie de faire que nous le voulions aue nous

pot Pafch, 5, lwi obéiffions, que nousaccompliflions fes

Dom. XX. preceptes. On demande qu’il domte nos
poftPentec, volontés rebelles, qu’ii les force par
Dai. Pent.

3; fa bonté -de venir avec amour, de fe

pote Em More age de PE

(4) Hoc fcio neminem contra iftam præde-
ftinationem quam fecundùm Scripturam facram
defendimusnifi errando difputare potuilfe. Lib,
de bonoperfev Cap 18-

Hæc fententia non quorumvis Doétorum
opinio, fed fides Ecclefiæ catholicæ dici debet,

ract. I. LETTRE IT

une grace qui ne foit cfficace que par l’éve-Remarque
nement, une grace, ou qui mandie honteu-fur le langa-

fement le confentement de la volonté, ouge de l’E-
qui pour l’obtenir épie les momens favora-8lite dans
bles, étudie le naturel, le genie les in.*es priercs,

clinations de l’homme, au hazard même
d'être perpétuellement refufée, ou plutôt n’y
voit-on pas une grace quiagiten fouveraine,
qui tient les Cœurs dans fa main pour les

tourner comme il lui plaît? Jugez préfente-La Charlie-
ment, Monfeur, fi vous avez pu accorderre Corol ç.
à vos Bacheliers de mettre en queftion lapro Patric.
maniere dont la grace eft efficace, fi vous Jajot Cor.7.

avez pu laifer a leur choix de foutenir 1e/*e Patrice

Congruifme même le Molinifme. Ii false
loit renvoyer ces jeunes Candidats à leur Bre- pazrrc.
viaire, à cette regle invariable, que la loiPott epitt S,
de la priere établit celle de la foi: Leger cre-Cæleftini
dendi lex (Patuatfupplicandi. cap. XI.

Cette vérité importante de la grace efficace
par elle-même, devoit vous être d’autantplus XXIX.
prétieufe qu’elle eft la baze le fondementLe dogme
dela prédeftination gratuite telle queS.Auguttin de la prede-
l’a défendue au nom de l'Eglife, que c'en eft ftination
fait de ce dogme, fi Dieu n’a pas dans fatou-gratuite cit

te puiffance des moyens certains &infailliblesfondé fur

par eux-mêmes, pour exécuter dans le temscelui de Ja,
fes décrets éternels. Mais quand on lâche le8tace effica-

pied fur le principe, on mollit bientôt far ee elle-

1es conféquences. Ainfi quoique Saint AugU- Combien
ftin déclare qu’on n’a jamais pu difputer fansçe dogme
erreur contre la prédeftination gratuite à touSeft certain
les bienfaits quinous fauvent en v comprénant
la gloireéternelle (a),quoiqueleCardinalBellar«
minregarde,ce dogme commela foi de l’Egli-
{e (b), quoique votre Faculté l’ait reçu de fon
illuftre fondateur, encore bien que feu votre
Archevêque M. le Tellier le lui ait fiexpref-
fément recommandé dans fon Ordonnance
de 1697. qu’elle fe foit fait une loi de le

conferver dans fes Ecoles toutes ces autori-
tés n’ont pas fait la moindre impreffion {Ur pyo Tentar,
vous ni fur vos Bacheliers. D'abord le fieur Çerol, 5

Chambort a reduit en problême la prédetti-
Nation gratuite à la gloire: Præde(linationem
ad gloriam Auguflinus certe mon afféverat. Puis
le fleur le Prince prenant le ton d’un legifla-
teur ofe bien faire une loi dù fentiment con- Pro Tenta-
traire. Predeflimationem ad gloriam, dit-il tiv.Carel.7s

Meritis
se 0

Lib 2. de grat- lb
arb, 6 11. Term à ri

Parif. Triadelp. P 479-
Voyez la Lettre du Cardinal de Lorraine au

Pape, au füjet de l’Apologie de Jean Grimani
Patriarche d’Aquilée..
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meritis pravifis adfèribe, fed fapernaturalibus.

xxx. Eft-ce donc, Montieur, que le Créateur
Dieune dé- dépend de {fes créatures pour former fes dé-
pend point crets éternels touchant leur élection, qu’il
de fes créa-
tures pour

NE peut s’affurer de l’exécution fans conful-

former {es ter auparavant fi elles voudront bien donner

decrets leur confentement à une fuite de graces, dont
touchant il abandonne le fuccès au caprice du libre ar-
leur éle- bitre? Si cela eft, Dieu n’eftdonc pas tout-
étion. Dire puiffant fur le cœur de l’homme pourle tour-
lecontraire ner comme

il lui plait, Le fieur le Prince
c’eft nier la ne rougit pas d’en convenir. S’il avoué que
toute-puif- rien ne réfifte à la volonté de Dieu dansl’or-
fance de dre de la création, de la confervation, du

ae M ne pas de ame dan Por nv
Phomme
dansl’ordre !ble de la grace;

il
avance qu’Adam

les Anges rebelles ont réfifté à la volonté de
dufalut- Dieu, qui les excitoit au bien par l’impulfion
Corol.6.}pre de fa grace, Refiltit nibil voluntati Dei crean-
Terzat, tis, confervantis on gubernantis mundum corpo-

reum; fed voluntati Dei cælefèss gratiæ impulfa

corda provocantisreflitére Angeli, reftitit Adam,

reliflunt -Adami pofieri. Quelle propotition
Ne tend-t-elle pas vifiblement à dégrader la
volonté toute-puiffante de Dieu dans l’ordre
du falut, à la rendre dépendante de celle

de l’homme quant à fon accompliffement
XXXI. Mais comment le fieur le Prince peut-il

Si Adam &conclurre de la prévarication d'Adam de
les Angescelle des Anges rebelles qu’ils ayent effe-
tebelles ont (tivement réfifté à la volonté de Dieu? S’il
réfifté à là prétend que Dieu voulant les exciter au bien,
volonté de*la grace qu’il leur a donnée a manqué de pro-
Dicu- cuire cet effet, il

avance un véritable para-
doxe. Le propre de la grace eft de mouvoir
la volonté vers le bien. Or la grace une fois
donnée, il répugne que la volonté foit mue
vers le bien fans y être excitée.

d *’Ad les Ances rebelDiffinguer S'il veut irequ am ‘d D°la volontéles ont refifté à la volonte 1eU, parce
de Dieu de qu’ils ont réfifté à la grace, il fait voir qu’il
la grace n’a pas les premieres teintures de la Theolo-
Créée. gie. Comment un Bachelier peut-il ignorer

que la volonté de Dieu la grace créée ne
font pas une même chofe? Élles font auffi
differentes l’une de l’autre que le créateur l’eft
-de la créature. La volonte de Dieu ef Dieu
même, c’eft l’Etre incréé. La grace eft un
mouvement que Dieu crée dans l’ame pour la

XXXi,, Porter au bien.
Je prévois que vous pourrez me faire une

Réponfe à objection. Dieu, direz-vous, à voulu qu’À-
une obje-dam les Anges rébelles confentiffent à la

ion grace: on n’en peut difconvenir. Cependant
ils n’y ont pas Confenti: donc le fieur le

érafe. I. LETTRE.Le

Prince a eu raifon de foutenir qu’ils ont ref-
fté à la volonté de Dieu,

pasile que vous Ie penis dv fu En que
rer. Il ne s’agit pour cela que d’expliquer en

fens on doit
dire quequel fens on doit dire que Dieu a voulu qu’Â- pieu a vou-

daim les Anges rébelles confentiffent à là
ju qu’Adam

grace. Je conviens donc 1. que Dieu a vou-les Anges
lu d’une volonté proprement dite-que ce fût rebelles

un devoir pour eux de confentir à la grace. confentif-
La loi éternelle qui eft Dieu même exige que fent a la

la créature obéifle à la voix du créateur, 8 grace,
qu’elle mérite la recompenfe ou le châtiment,
felon qu’elle y eft fidele ou infidele. Mais
auffi cette volonté de Dieu a été accomplie,
quoiqu’Adam les ‘Anges: rebelles ayent ré-
fifté au mouvement interieur dela grace qu’ils
avoient reçue, puifque l’obligation où ils
étoient d’y confentir, n’a point été anéantie

par leur rebellion, que d’ailleurs, comme
vous le favez, le châtiment a {uivi de près
leur réfiftance. 2. Je conviens encore que
Dieu en donnant fa grace à Adam &aux An-
ges rebelles a voulu d’une volonté proprement
dite, qu’elle fût pour eux un figne un
avertiflement d’y correfpondre. Je ne crois
pas qu’à cet égard perfonne s’avife jamais de
foutenir qu’AÂdam &z les Anges rébelles ayent
refifté à la volonté de Dieu.

XXXTIT.Mais ce dont je ne conviens pas, CE Tout ce

dont ne conviendra jamais tout chrétien qu! que Dieu
entendra bien fon Symbole c’eft que Dieuait yeut d’une
vôulu réellement qu’Adam lesAngesrébelles volonté
confentiffent à la grace, en forte que fa vo- réelle s’az-

lonté ait eu pour terme leur confentement complit
actuel à la grace. Car tout ce que Dieu veut toujours,
d’une volonté réelle s’accomplit toujours

puifqu’il n’elt -pas arrivé qu’Adam les

Anges rebelles ayent confenti à la grace, il

s’enfuit que Dieu n’a pas voulu ce *confen-
tement, comme unévenement qui ait étéen
lui l’objet d’une volonté réelle propres
ment dite.

Je fai qu’il eft dit dans certains textes de Explication
PEcriture que Dieu a voulu certaines chofes de quelques

qui n’ont point été accomplies. Mais On netextes de

doit pas-en conclurre qu’il y ait en Dieu des l’Ecriture
volontés réelles qui mont pas eu leur effet, QUl paroif-

Cette expreffion, Dies æ voule, ne doit
pastent cons

tredire cet-
dans ces textes s’entendre à la lettre, MAIS, vérite.
dans un fens impropre metaphorique, fe-
lon-lequel l’Ecriture dit fouvent de Dieu, ce
qui à proprement parler ne fe peut dire que
des hommes, cela pour s’accommoder à

notre maniere de parler. Ainff comme nous
difons qu’un homme en veut tuer un autre

quand
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quand il vient à lui les armes à la main, l'E-
criture dit que Dieu voulut ôter la vieà Moyle
parce qu’il fe préfenta à lui avec une épée nue.
Ce n’elt pas, comme le remarquent lesinter-

pretesqu’elle veuille faire entendre que Dieu
eût réeliement la volonté de lui ôter la vie elle
veut dire feulement que le Seigneur{fe préfenta
à Moyfe fousune figure terrible menaçante,
qui de la‘part d’un hommeauroit marqué une
vraie réelle volonté de tuer, mais qui ne

marquoit en Dieu qu’une volonté de donner
à Moyfe un figne qui l’avertit de ne pas differer
plus long-tems de circoncire fon fils.

On ne doit donc prendre que dans un fens
impropre métaphorique cette façon de
parler de l’Ecriture Dieæ a voulæ lorfqu’elle
cft employée à l’égard d’évenemens qui ne
font pas arrivés. De même fans doute que
vous ne prenez pas à la lettre, Monfieur,
les endroits de l’Ecriture où il eft dit que
Dieu s’eft mis en colere,qu’il s’eft repenti.
Car file moindre changement ne peut convenir
à l’Etre qui ct immuable de fa nature, une
volonté impuiffante n’eft pas moins indigne
du 'Tout-puiffant puifqu’il eft la caufe
univerfelle très efficace, tout ce qu’il veut

F2

s’accomplit toujours, de la maniere dont
il le veut. Ce n°cft pas affez de l’avouer à

Reconnoi- l’égard de ce qu’il veut dans l’ordre des corps,
trelavolon-il faut encore le croire par rapport à ce qu’il
té  toute- veut dans l’ordre des efprits; c’eft en par-puiffante de ticulier par rapport à ce que Dieu veut dans
D’ fl1eu ur esl’ordre invifible de la grace, que Saint Augu-*fprits coni- ftin affure

fqu on ne peut re ufer de croire queme fur les Dieu fair tout ce qu’il veut,
COTps-Enchiriq, “anger d’affoibhr le premierarticle dufym-
CAP G6M.24,4°? bole, dans lequel nous faifons profeition

de croire en Dicu le Pere tout-puiffant;
Car on ne peut avec vérité l’appeller cout-
puiffant que parce qu’il peut rout ce qu’il
Veut, que l’effer où fe termine la vo-
lonté du Tout-puiffant, ne peur être em-Pêché par la volonté d'aucune créature.”

Left néanmoins ce point capital de la toute-
puiffance de Dieu fur les cœurs que votreBachelier attaque dans fa pofition, puifqu’il
oppofe la volonté de Dieu agiffant fur les
corps, à la volonté de Dieu agiffant par fa

grace {ur les cœursqu’il dit de celle-là qu'on
n’y réfilte jamais, qu’il foutient de celle-
‘ci au’on y réfifte fouvent.

XXXIV. On r’eit point furprisaprès cela quele fieur le
Comment Prince entende en même tems d’une volonté
S. Auguftin proprement dite, de tous les hommes fans en
explique ce excepter un feul,les paroles de l’Apôtre où l dit

3

texte de S. de Dieu notre Sauveur, qu’il veut que tousles
Paul.

T3

hommes foient fauvés: Qui omnes bomines valt 2, Tim, de
Jatvos fieri, Les Peres ne penfoient pas de même
que ce jeune Candidat.Perfuadés qu’on ne pou-
voit donner trop d’étendue aux pañages de l’E-
criture où il eft dit que le Seigneura fait tout
ce qu’il a voulu, Omnia quæcumque voluit fe- Pfeaume

ct, ils ont eu foin de chercher au paffage de CXIIT.
Saint Paul des explications qui ne donnaffent Heb. CXV,
point la moindre atteinte à Ja toute- 3-

puiffance de Dieu. Le fieur le Prince qui
ne la croit qu’en partie, ne s’eft pascruobli-
gé de fuivre de rels guides. Les Confreres
de Molina en font de plus furs pour lui,
c’eft fous leur garantie qu’il avance, que Diex
veut le falut la juftmcation de tous les bom-

mes fans exception, quoique tous les hommes
ne foient ni juftifiés ni fauvés. Les Pelagiens
le prétendoient comme lui. Ainfi je n’ai be-
foin pour le refuter que de rappeller les ex-
plications que Saint Auguftin a données au
texte de l’Apôtre, pour arrêter les abus qu’en
faifoient les ennemis de la grace. Dieu, dit
ce faint Doéteur, veut que tous les hommes
foient fauvés Ou parce que tous ceux qui
font fauvés ne le font que par un effet de {a

volonté Ormes qui falus fiunt eo voleu- Lib.4. cont.
te falvi fiunt; où parce qu’il veut qu’il y ait Jul. cap. 8.
des hommes fauves de tour âge, de tout fe- n. 44.
xe, de toute condition: Omæe genus bumd- Enchirid. CG

um intelligamus per quafcumaue differentias di- 103 D 27-
fributum, reges privatos, &c. ou enfin par- Lib. XXII.
ce qu’il infpire aux juftes le defir du falut de de Civ. Dei

tous Ommes bonnes Dous Vale falvos fieri CAP- 1 &z.
quoniam nos facit veile, Vous voyez, Mon. Lib de Cor-

rep. grat.fieur, que de toutes ces explications il n’y EN cap 4

à pas Une qui revienne au fens d’une volonté 45. cap,de Dieu de fauver tous les hommes fans ex- 15. n 47.
ception, Il eft vrai que Saint Auguftin laiffe
la liberté d’en donner d’autres, à condition
néanmoins qu’on ne nous oblizera pas de
croire qua le Tout-puiffant ait voulu quelque
chofe qui n’ait point été faite Quocumque Enchirid,
alto modo intellg: potef* dum zamen credere cap. 103.
mom coramur aliquid ommipotentem Deum voluifje n. 27.

fieri, failumque non efe.
C’eit en ne perdant jamais de vue cette Attention

vérité importante que les anciens Scholafti- des anciens
ques, en particulier Saint Thomas, ont don- Scholatti-
né au texte de l’Apôtre un fens plus général ques pour

plus étendu. Les diftinétions qu’ils ont Ne pas don-
apportées en commentänt fes paroles ne pey- Ner atteinte
-vent être du goût d’un Molinifte qui croit

à
cette vé-

rité, queque Dieu veut le falut de tous fans exception,
qu’il sen remet pour le fuccès pour peul’accompliffement de fa volonté à celle de

s'accomplitl’homme, Auffi le fleur le Prince ne s’ac toujours
D

commo-
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commode-t-il pas plus des diftinétions de ces le repos du jufte en lui imputant de faux

Scholaftiques que des explications que Saint crimes,
Gotol. 4 Auguftin donne au paffage de l’Apôtre. Pour moi, Monfieur ce n’eft pas fans XXXV.

la, dit-il. Dei wolumtas erga omnium G ungu- raifon que je viens effayer de jettér un trou- On vou-

lorum juffificationem falutem omnis nmula- ble flutaire dans votre confcience. D n’eft droit pou-

tionis, ommis exceptionis expers ef} ,ommemcalli- que trop vrai, après l’examen queje viens Voir jetter

dam diflinétronem refput. Pourquoi cette de faire des Thefes de vos Bacheliers vous YR trouble

épithete cal/rdam? Seroit-elle mife là fansdef- devez en convenir qu’elles font remplies falutaire

fein? Voudroit-on taxer de rufe de mau- d’erreurs fur plufienrs points importans du dans la con

vaife foi les Théologiens qui fe font le plus dogme. Vous les avez fignées toutes. Comme M. le Syn-

oppofés au Molinifme? Mais ont-ils fait pa- on ne doit figner que ce qu’on approuvé, dic.

roître moins d’oppofition contre la doftrine votre fignature répond de votre approbation.

à ‘’ftfi le menfonge les équivoques? Elle vous charge encore de tous les fcandales

C
uiju ie
ertainement leur amour pourla vérité, joint au’ont caufé dans votre Ville dans votre

aux explications fi nettes fi précifes qu’ils Diocele, ailleurs les mauvais fentimensde

ont données rant de fois de leurs fentimens, vos Bacheliers, puilque, felon la maxime de

devroit mettre leur bonne foi à couvert de l’Apôtre, non feulement ceux qui fontle mal Rom, L 32:

tout foupçon. Au relte celui qu’on forme font coupables, mais même ceux qui l'ap-

ici contre eux, bien loin de leur fairedutort, prouvent. J’efpere que vous recevrez cet-

ne fervira qu’à faire découvrir ces ouvriers te Lettre dans ie même efprit de charité qui

cauteleux qui ont mis en œuvre votreBache- me l’a fait écrire, qu’elle fervira à vous

lier. Ils auroient mieux fait de profiter de convaincre de l’attachement fincere avec le-

Proverb. t deSalomon* Ne troublez point quel jai l’honneur d’être, &c.

SECONDE LETTRESUR LA MOR LE.
I

TE n° ai pas oublié, Monfieur,à quoijemefuis le plus diftingué parmi les difciples de Pela-

Et SE) EE D arène Adre ei
eft d’exami- leurs furle dogme que vousavezautoriféesdans gir pour la feule volupté.

ner diversles T'hefes de vos Bacheliers,j’examineroisenfui- N'eft-ce pas fur-tout depuis la naiffance des 2. Dans les

*h”°£{ rd'huide le playe des mauvais Caluiftes femblables aux gre- Cafuiftesspres

fur la mora- barras m ont empec e ju quaujou
k 1e faire. Plus libre maintenant je viensvoustenir nouilles d'Egypte, a inondé le monde. Et

parole, mettre fous vos yeux les mauvai- les plus honteux relâchemens d’où font-ils for-

fes maximes que vous avez encore laiffé in- tis, finon de la Société qui a pris la defenfedu

troduire dans une Faculté, qui jufques-là Sé-  Molinifme?H femble que Dieu ait voulu dans

toit toujours diftinguée par fon attachement l’aveuglement dontil a puni les fectateurs dé ce

IT AUX faintes regles desmœurs. nouveau {yftême, retracer à nos yeux le terrible

Ii y a long-tems qu’onaremarquéqueceux châtiment qu’attirerent fur eux les philofophes

Qui penfe qui penfent mal fur la grace du Sauveur, payens, dont il el parlé dans l’Epitrede Saint

mal fur la ont pour l’ordinaire de mauvais fentimens Paul aux Romains. En effet, parce qu’à leur

gracepen- fur la morale. Il y a tant de rapport entre exemple les difcipies de Molina ont transferé

as ordi le devoir le fecours néceflaire pour l’ac- à la créature l’honneur la gloire qui n’eft

mal fur 1, Complir qu'on ne peur gueres fe tromper du qu’au Createur; parce qu’ils lui ont fait

1
u hommage de la juftice chrétienne qui ne vient

Î

FF

PERRET

E

ES

morale für l’un fans s'égarer {ur ’autre. ma-
Î a que de Dieu- parce qu’enfin ils font fait

turel de proportionner es preceptes a agr 3

Preuve de T°,& felon qu’on croit celle-ci plusou moins à eux-mêmes une idole dulibrearbitre, Dieu

de cela y, fOrte,on forme des idées plusou moinsre- par un jufte jugement a permis qu’ilsfe foient

dans les levées des obligations de l’homme. Les Pe- égarés en de vains raifonnemens, qu’ils foient

Pélagiens. lagiens ont éte les ennemis de la grace de devenusinfenfés en s’attribuantle nom defages,
Jefus Chrift: ils ont auffi été, comme Saint que livrés à un fens devravé ils ayentavan-

Auguftin les en a convaincus, les corru- cé des maximes dont le Paganifme même au-
pteurs de la morale. Julien d’Eclane quisek roit rougi,

Plât

sa

6

ie"

cdd

Si
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3- Dans Plût à Dieu que vos Bacheliers n’euffent

les Bache- point eu de part à cetaveuglement! Mais pou-
llers de voient-ils s’en garantir totalement,dès qu’ils
Reims. avoient puifé dans la fource corrompue du

Molinifme? eft vrai qu’ils n’ont pas donné
dans les excès des Baunis, des Sanchez,des
Efcobars, des Tambourins de tant d’au-
tres Cafuilles, dont les noms excitent au-
tant la rifée que l’indignation du public. Ils
n’ont pas comme eux juitifié le menfonge,
la calomnie le parjure le larcin, l’ufure,
l’intemperance la fornication, le meurtre,
le fchifme lhérétie l’idolatrie l’atheïfme
même. Une doétrine fi monitrueufe n’ofe

encore {e produire au milieu d’une Ville
qui, malgré la perte irreparable qu’ellea faite
de la plûpart de ceux qui en étoient le fel

la lumiere, conferve encore un grand re-
fpeét pour les regles de l'Evangile pour
ceux qui les pratiquent. Mais Monfieur,
que ne doit-on point craindre aujourd'hui
de la morale corrompue après les progrès
étonnans qu’elle a faits dans un tems bien
moins favorable pour elle que celui où nous
vivons? Déja vos Bacheliers lui ont préparé
les voies dans certaines maximes qu’ils ont

foutenues dans leurs Thefés. Les conféquen-
ces qui s’enfuivent de-là effrayent quiconque les
apperçoit. Je croi que vous ne les avez
pas plus apperçues que vos Bacheliers. C’eft
donc pour vous les faire fentir comme à

eux, que j’entreprends aujourd’hui de les dé-
velopper, en même tems que je refuterailes
principes qui les renferment. Je ne me fer-
virai pour cela d'autres guides que de l’E-
criture de Im Tradition £z_de la raiton

Ads

I

éclairée des lumieres de la. revelation.
Je commence par l'examen de la Thefe

Des péchés du fleur Thomatiin je foutiens contre

aueS Augu- ce Bachelier que cCeft une maxime certainefin appelle dans la morale, qu’il y a

une efpece de né-

de néceflité. ceffité que eft la caute d’un grand nombre
de péchés. Saint Auguftin- l’étafilit claire-
ment dans la difpute qu’il eut contre Julien.
Vous vous trompez fort, lui dit-il, lorique
vous vous imaginez qu’il n*y 2 aucune nécef-

Lib. 1. OP- fité de pécher:* Mu/tèm erras qui vel necef>
imp. cap fitatem nullam putas effè peccandi.

Il

repete
105, dans le même Ouvrage, il prouve par l'E.

criture, qu’il v a des péchés qui font les fui-
tes d’une néceifité. Il cite pour exemple ceux
qui viennent de l’ignorance de la pation.

(4) Grandin Traft. de gratia faët. 1. pag.

220. His addam copulari cum libertate necef-

fitatem y fed hypotheticam folümi ac mora-

Ora ETTRE. 15

Il affure que le monde eft plein de ces fortes
de péchés Peccatis de ienorantie vel affe- Ibidem
étidmum mecelfitate venientibus plemum eff ge-

nus
bumanum qu’on ne doit pass’en promettre

l’impunité, que celui-là feul à qui on dit,
Tirez-moi de mes néceffités peut empêcher

par fa grace qu’ils ne nous foient funettes:

Noz efl igitur impunitatis fecuritas immeceffitate pec- Ibid. cap!

candz ,1edut non obfiz iffa neceffitas donaz lle cuz di- 106.

citur: DE NECESSITATIBUS MEIS EÉRUK ME, Pfeaume

Une trifte experience avoit convaincu ce XXIV. 174

faint Dodteur de la vérité du principe qu’il
défend contre Julien. Voyez le portrait qu’il
fait de lui-même avant fa converfion: por-
trait dans lequel tant de pécheurs peuvent f€
reconnoître. Jj'étois, dit-il enchaîné Confe

Non d’une chaîne exterieure, mais par ma Lib. VUIy
3)

Volonté même qui m’étoit une chaîne de chap. ge

fer, Le demon s’en étoit rendu le maître,
33 en avoit fait une chaîne dont il me te-

NOit lié: car cette volonté en fe déreglant
étoit devenue patfion à force de fuivre
Cette paffion, elle s’étoit tournée en habi-
tude, faute de refifter à cette habitude
elle étoit devenue néceffité.” IV.Les meilleurs T'héologiens, ceux Mê- Les meil-

mes (a) qu’on ne fauroit foupçonner du ]eurs Théo-
prétendu Janfenifme, ont fuivi fur ce point logiens ont
la doétrine de Saint Auguftin. Quoiqu’ils fuvi en ce

reconnoiffent qu’il ne peut y avoir dans là pointS. Au-
volonté une neceffité phyfique, antécédente guttin.

abfolue, qui entraîneroit la volonté vers
le mal, fans lui laiffer aucun pouvoir pour
le bien, qu’une telle néceffité fi elle pou-
voit avoir lieu excuferoit de péché, ils con-
viennent capendant qu’ON dort adrnettre une
néceffité morale, qui confitte dans une certaine
difpofition de la volonté, laquelle lui donne
plus de force pour le mal qu’elle n’en a pour
le bien, en lui laiffant neanmoins un pou-
voir réel, préfent, adtif,

de fe porter vers le

bien oppofé.  Quelquefois ils appellent cette
néceffite, une néceflité d’infaillibilité. parce
qu’il arrive toujours que la volonté fürt fon
impreffion ils enfeignent qu’on n’eft point
exemt de péché, quand on péche par cette v.

forte de neceffite. Le fieur
Cependant le fieur Thomaffin entraîné par Thomaffin

Un certain goût de nouveauté qui regne au- foutient que
jourd’hui parmi vosBâcheliers, ne craint pas Perfonne ne

de s’écarter d’une maxime qui eft appuyee Péche, s’il
In'eft librecomme je viens de le prouver, fur l’autorité

qe
né?

de ceffité,
ra rte rt

lem non abfolutam phyficam, ac proinde
quæ non excludat indifferentiam.
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de l’Ecritute, fur celle de Saint Auguttin, fur
celle desprincipaux'Theologiens; ce jeune
homme prononce d’un ton décifif que per-
fonne ne péche s’il n’eft libre de toute nécef-
fité: Nero peccat nift qui liber eff ab omni ne-

pro Patrie, ceffitate. Qui dit tout n’excepte rien; ainfi

VIConféquen

cesde cett
propofñi-
tion. El
renferme
tout le ve
nin du pé
ché philo
fophique.

Wir

dès que l’homme fe portera au mal par une
néceffité, ne fût-clle que morale, on ne pour-
ra lui imputer les péchés dont elle ef la cau-
fe. C’eft là où devoit le conduire l’idée qu’il
s’eft forgée de la liberté. Comme il la fait
confifter dans l’équilibre, il falloit néceffai-
rement qu’il foutint qu’on ne péche point
lorfqu’on fait le mal entrainé par une nécef-
fité morale. Car alors la volonté ceffant d’ê-
tre dans une jufte proportion entre le bien

le mal, elle n’et plus libre, felon lui.
Or où il n’y a point de liberté, il n’y a point
de péché

Je ne fai, Monfieur, fi vousavez bien fen-
ti les conféquences de la propofition du fieur
T'homaffin: pour moi j'en vois de terribles
d’un premier coup d’œil. J'appercois entre
autres qu’elle renferme tout le venin du pé-
ché philofophique, que dis-je? elle enchérit
deffus. Car enfin fi les auteurs de cette hor-
tible doétrine foutiennent qu’on ne commet
qu’un péché philotophique, c’eft-a-dire con-
traire à la droite raifon digne feulement
d’une peine temporelle loriqu’on n’a pas
quelque doute que l’ation que l’on fait eit
contiaire à la loi de Dieu, ‘au moins avouent-
ils que quand on en a quelqu’un, on fe rend
coupable d’une offenfe théologique, qui peut
mériter un châtiment éternel. Maisfi l’on s’en

rapporte à la propofition du fieur Thomaffin
quelque connoiflance que puiffe avoir le pé-
cheur qu’en agiffant d’une certaine maniere l

tranfgreffe la loi de Dieu, il
ne péchera point

néanmoins, pour peu que la paîfion ou l’ha-
bitude faife pencher la volonté du côté du
mal.
Que penfez-vous de cette conféquence?N'ett-

elle pas affreufe Sans doute que ni vous, ni

‘le fleur Thomaffin ne l’avez pas vue. Mais
puifque vous n’oferiez la défendre, comment
pourriez-vous foutenir la propofition de ce
Bachelier avec laquelle elle eft liée néceffai-
rement

Peut-être me direz vous que je ne la prends
Si on peut pas dans le fens qu'il a eu en vue, qu’il n’a
excufer
certe pro-
posron.

Pas prétendu en l’avançant que l’on ne
péche point s’il arnive qu’on foit entraîné
vers le mal par une néceifité morale mais
qu’il a voulu dire feulement que l’homme et
tcujours en équilibre lorfqu’ii péche, que ni

la force de l'habitude, ni la violence de la

paffion ne peuvent pas lui faire perdre les

rorces égales, ou, fi vous voulez, le pou-
voir égal qu’il a en tout tems pour le bien

comme pour le mal. Si c’eft là le fens de
l’Auteur, cen’eft pas certainement celui des

termes de la propofition pris dans leur figni-
fication naturelle. Mais je veux tout ce que

dre criminel. Tn'en fera pasmoins vrai Combien
que la propofition du fieur Thomaffin ef Cle eft dan-

extrêmement dangereufe pour les bonnes ÉSTER

mœurs. Ne parlons pas ici du ridicule qu’on bonnes
fe donneroiren foutenant, par exemple, qu’uUN mœurs, en

Armnon paffionné pour fa fœur, qu’un Sar- l’expli-
danapale abruti par la volupté, qu’un Ne-quant mê-

ron qui fe faifoit un jeu des plus horriblesme dans le
cruautés, que tous ces pécheurs que Saint fens le plus
Paul regarde comme vendus affervis aufavorable-
péché, étoient cependant dans une parfaite
indifference à l’égard des objets de leurs paf-
fions criminelles. Mais n’eft-il pas vifible que la

propofition de votre Bachelier, à la prendre
même dans lefens que vous pourriez lui prêter,
n’eft propre qu’à entretenir les pécheurs dans
leurs mauvaifes habitudes, à leur infpirer
une malheureufe fécurité dans le crime
En effet f malgré le feu de la pafion &la
force de l’habitude ils ont toujours un pou-
voir égal pour le bien comme pour le mal,

leur état n’eit pas fi malheureux qu’on le

penie. Expofez-en l€ danger avec l’eloquen-
ce la plus vive, montrez après les faints Pe-
res combien les chaînes d’un pécheur d’ha-
bitude font pefantes difficiles à rompre,
employez les couleurs les plus noires pour
lui infpirer de l’horreur du trifte efclavage
où il s’eft réduit tous ces difcours, dira-
t-il, ne font que de vaines déclamationsdont
il faut bien rabatre. Qu’ai-je à craindre en
me livrant de plus en plus à

mes pañons,
puifque malgré mes rechutes fréquentes il

m’eft facile de me relever demeconver-
tir? C’eft de quoi, ajoutera-t il, vous devez
convenir avec moi, puifqu’on foutient avec
votre approbation dans des Thefes publiques,
que l’homme en quelque état qu’il foit, a

toujours des forces égales pour le bien com-
me pour le mal, que fà volonté eft toujours
en equilibre entre l'un l’autre, que l’ha-
bitude la paffion ne peuvent faire pan-
cher la balance, en un mor que fi elles font

un poids elles ne pefent pas. Demeurez donc
tranquille fur mon compte, COntinuera ce
pécheur, pour moi je me repofe fans crain-
te dans le fcin de ma Dalila. Si la mort

vient
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vient pour m’enlever, je ne demande qu’un

moment (8 il eft rare qu’on ne l’ait pas)

pour me convertir, pour paffer tout d’un

coup de l’amour des créatures à l’amour do-
minant du Créateur, comme un autre
Samfon je remprai mes liens fans effort d’un
tour de main. Que pourriez-vous répondre
à ce pécheur? Quelque infenté que foit fon
difcours, il raifonneroit néanmoins de bon
fens, fi la propofition du fieur Thomaffin
étoit vraie.

VI. Dans quel embarras ce pécheur ne vous
On conti- jetteroit-il pas encore G, touché dans la fuite

nue à faire de quelques remords de confcience, il venoit
voirle dan- {e profterner au tribunal de la pénitence pour
ger de cette {e reconcilier avec Dieu, quelle conduite
opinion tiendriez-vous à fon égard? La connoiffance

que vous auriez de fes mauvaifes habitudes,
la crainte bien fondée qu’il ne retournât à ce
qu’il auroit vomi, le peu de cas qu’on doit
faire des plus belles prometfes des pecheurs de

certe forte, promeffes ordinairement fort trom-
peufes, feroient de juftes raifons de fufpendre
uneabfolution qu’il s’emprefferoit de‘recevoir.
D'un autre côté ces raifons ne devroient pas

vous arrêter, Car il ne dépend que delui de fe

convertirs’il le veut, Vous ne pouvez en difcon-
venir, dès que vous permettez defoutenir qu’ila.
toujours dans fa volonté des forces tuffifantes
proportionnées pour le vouloir. Si donc il

dit, s’il vous affure même qu’il le veut, pours
quoi ne croiriez-vous pas fur fa parole qu’il
hait fes péchés, qu’il eft refolu de ne les

plus commettre? Par quelautre moyen pour-
riez-vous vous enaffurer? Prendriez-vous du
tems? Exigemez-vous de lui avant que del’ab-
foudrela pratique dés'boriñes Œuvres, qui puf-
fent vous certifier la vérité de fon change-
ment, le fortifiercontre la rechute? C’eft
à la vérité, quoiqu’en dife la Bulles une

Conduite pleine de fageffe, de lumiere
3)

de charite, de donner aux ames le temsde
33 Porter avec humilité de fentir létat du

3) Péché, de demander Pefprit de pénitence

9»
de contrition, de commencer au

Moins à farisfaire à la juftice de Dieu avant
39 QUE de les reconcilier.” Mais fi l’on ad-
met une fois la propofition du fieur Thomat&

fin, cette méthode devient inutile. Après
trois mois, fx mois, un an que ce pécheur aura
pafté dans les exercices d’une pénitence labo-
rieufe, vous ne ferez pas plus affuré de fon
changement qu’au moment qu’à vous parle. I]

n’aura pas plus de forces pour le bien, qu’il n’en
avoir d’abord, puifque fi elles étoient augmen-
tées,il cefferoir d’être libre, parcequ’il ne feroir
plus en équilibre,

0ra ETTRE. ï7

Convenez donc, Monfieur, que du Mo- IX.
linifme à la morale relâchée il n’ya qu’un pas Du Moli-
à faire, que la propofition de votre Bache- nifme a la

lier, en quelque {ens qu’on la prenne, eft morale re-

très propre à excufer les péchés, à tranquilli. lâchée 1l n’y

fer les pius grands pécheurs, fur toutà au- Qu’un pas

torifer 1a damnable méthode de ces miniftres faire.

lâches ou ignorans, qui prodiguent des abfo-
lutions aufli dangereufes pour ceux qui les

donnent, qu’inutiles à ceux qui les reçoivent.
Je veux croire que vous n’êtes pas du nombre de
ces mauvais ouvriers, que chez vous le

perfonnage de Curé eft different de celui de
Syndic. Mais n’avez-vous pas à craindre
qu’un jour au tribunal du Souverain Juge l’un
ne ferve de temoin contre l’autre

Je pale à une autre propofition de vos Ba- x.

cheliers, qui concerne 1es œuvres moralement Des œuvres

bonnes. Mais afin de vous mettre en état morale-
d’en juger fainement, j'établis d’abord r.que ment bon-
tout homme qui agit avec deliberation fe pro- Nes. Six

pofe toujours dans fon action une fin dernie- Principes

re, que cette fin el celleà laquelle on s’ar- Pour en

rête fans aller plus loin. 2. Que comme on
bien juger

n’entend par une aétion morale que celle qui
eft deliberée, il eft néceflaire pour fa bonté
morale, non feulement qu’elle foit bonne en
elle-même, mais encore que celui qui la fait
fe propofe une bonne fin derniere. 3. Que
ne pouvant point y avoir de milieu entre l’e-
tre incréé l’être créé, il faut que ls fin
derniere que {e propofe celui aui agit foit
Dieu ou la créature. 4 Que Dieu ne peut
Être fa fin derniere qu’autant qu’il l'aime pour
lui-même. Que tout amour de Dieu pour
lui-même, foit qu

il
porte vers lui comme

auteur de la nature ou comme redempteur,
eft la charité même. 6. Enfin que la charite

ne peut venir que de fagrace, comme lagras

Ce ne peut être fans un commencement au

moins de la vraie foi. Ces principes qu’on
ne peut contefter étant une fois poiés, il eft
Clair qu’on ne peut admettre des œuvres mo-
ralement bonnes dans un homme qui n’a ni

la foi ni la grace, f on ne prétend quel’hom-
me fans le fecours de la grace fe fuffit à lui-
même pour aimer Dieu comme fin derniere,

en l’aimant pour lui-même, cequiferoit l’er-
reur des Pélagiens. Auffi Saint Auguitin nous Point de
avertit-il de ne pas compter pour bonnes les bonnes œu-

œuvres qui ont précedé la foi, parceque là où il vres avant
n’y avoit point defoi, il n’y avoit point non plus la fois
de bonnes œuvres: Nemo computez bona opera Præfat, in

ante fidem. Ubi fides mom erat, bonus opus non Pfalmos.

crat.
Le fieur Thomaflin vient encore ici com Erreurs

des
E
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Bacheliers tredire le faint Doéteur de la grace. Il fou-

de Reims tient, le fleur Gobreau le repete après

fur ce lui dans les mêmes termes, que l’homme, fans
point. avoir ni la foi ni la grace, peut faire quelque

bien moral dans l’ordre naturel Homo potef?

Corol.7.Pro aliquod bonum morale ordinis naturalis abfque
Coral 8 quo Bratia facere, abfaue fide fupernaturah.

Patrie, S’ils difoient feulement que fans la foi la

grace Or peut faire des aétions bonnes quant
au devoir, il n’y auroit rien àreprendre. Un
infidele, par exemple, peut fecourir l’indi-

gent, défendre fa patrie, rendre fervice à fes

amis, être fidele à fes promeffes: il peut mê-
Mme faire ces aétions pour une fin honnête,

parce qu’elles font juites conformes à la

raiton. Mais vos Bacheliers prétendent quel-

que chofe de plus: ils veulent qu’elles foient
fans défaut, bonnes en tout fens, quoiqu'il

ne les rapporte qu’à une fin honnêtecréée,
differente du fouverain bien.

Grands Seroit-il donc permis, Monfieur, de fe fi-
Principes Xer dans les créatures, d’en jouir, de les ai-

de religion Mer pour elles-mêmes, d’y mettre enun mot
contre cet-{à derniere fin ou celle de quelqu’une de fes

te crreur. actions? Quelle doétrine! Peut-on lPentendre

fans horreur? Commentl’accorder avec la loi
éternelle, qui demande que l’ame fituée entre
Dieu les créatures s'éleve vers Dieu qui eft au
deffus d’elle, ne fe rabbailfe point vers les
créatures qui lui font effentiellement inferieu-

res, avec le grand precepte de la loi qui nous or-
donne d’aimer Dieu detout notte cœur avec
l’Ecriture qui ne commande que la charité,
qui ne défend-quela cupidité enfin avec l’efprit
dereligion quine tend qu’à détacher l’homme

S.Aug epift. de la créature à le confacrer à Dieu par l’a-

140.145" mour: Noz colitur nifi amando.

ete Principes quifont,

EÉt fi vous ne les avez pas oubliés, pourquoi
donnez vous votre approbation à des T'hefes

Ce qu'y Qui les combattent? Je vois ce qui a pu vous
faut penfey faire illufion. Le vain éclat de certaines actions

de certa:- des infideles vous a ébloui. Au lieu d’en fon-
nes œuvres der le fond vous n’en avez confideré que la

des infide-furface. Vous vous êtes arrêté à ce qu’elles
les qui pa-avoient de bon du côté du devoir, fans exa-

roiffent  miner quelle pouvoit en être la fin, vous
bonnes. avez conclu qu’il

l’homme quoique dépourvu de foi
de grace, des œuvres moralement bonnes
Que l’Eglife penfe bien autrement, elle qui
avoue devagt Dieu dans fes prieres, que fans
lPinfprration du Saint Efprit il n’y a rien de

bon dans l’homme, rien qui foit innocentProfe de À
Sne tu0 mumime

Pentecôte.

noxiwm elle qui décide dans fes Canons, que
l’homme n’a de fon propre fond que le men-
fonge le péché: Nemo babes de fuonifimen- 11. Conc.
dacium peccatum: elle enfin qui nous en- Arauf, can.
feigne que la concupifcence du monde fair la 22-

force des gentils: Fortudinem gentilium mun- Idem. can.

dana cupiditas facit 17.

Ce aue le Concile d’Orange dit de la for-
ce des Payens, on doit le dire auffi de toutes
leurs autres vertus, puifque, comme le remar-
que Saint Thoma:, la volonté de l’homme
par la corruption de la nature fe recherche
toujours foi-même fon bien particulier, fi

elle n’elt guérié’par la grace:
I flaru mats- ,.2.qu. 109.

Tæ corrubtæ voluntas rationalis propter corraptio- art, 3.

mem maturæ fequitur bonum privatum nififane-
tur per gratiam Dei. Deslà vient que Saint poétrine
Profper fourient que toutes lesaétions, MÊME de S, Pro-
celles qui font bonnes de leur nature, fi elles fper fur ce

ne naiffent de la femence de la vraie foi, font point.
des péchés qui rendent coupables ceux qui
les font:

Orne etenim prebizatis opus, mifé (emine ver Car. de

Exoritur fidei, peccatum eff inque reatum ingr cap 16
Vertitur fferils cumulat fibi gloria pænam.

Pelez bien ce paffage, Monfieur, il acca-
ble les apologiftes des œuvres moralement
bonnes des infideles. On ne peut douter que
ce fidele difciple du DoŒeur de la grace,
n’enteride parler des aétions qui font bonnes
du côté du devoir Omme etenim probitatis

opus. Il les metnéanmoinsau rang des péchés,
fi elles ne font animées de quelquesétincelles

de la vraie foi: Nif? ffmine veræ exoritur fidei,

peccatum eft. Er comme s'il eût prévu que
des Théologiens, accoutumés à éluder lestextes
des Peres les plus formels par des diftinétions
frivoles, pourroient lui faire dire qu’il n’ap-

pelle ces œuvres des péchés que dans un fens

impropre metaphorique, parce que ce font
des œuvres ftériles qui ne conduifent point au
falut, it previent toutes leurs mauvaifes chica-

nes, en ajourant qu’elles rendent coupables

devant Dieu, isque reaium Vertifur.
Saint Augultin ne s’explique pasavec moins Sentiment

de force que Saint Profper für 1es actions des deS. Augu-
infideles. Si un infidele, lui objectoir Julienfin fur les
revêr un pauvre qui eft nud, eft-ce un pé- aétions des

ché parce”qu’il ne le fait pas par la foi? 5; infideles.

gentilis mudurs opernerit mumquid quia 707 ef?

ex fide peccaiun ef}? Oui certes, répond ce

faint Dosteur. c’eft un péché, en cequecer-
te ation nefvient pas de la foi: Prorfus in

quantum non ef} ex fide peccatumefi. Non pas,
ajoute-t-il, que cetteaction de revêtir un hom-
me nud foit un péché par elle-même: m0x

quia
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quia per fe ipfum fattum, quod ef} mudum operi-

re, peccatum eff mais de fe glorifier d’une
bonne œuvre autrement que dans le Seigneur,
il n'y a qu'un impie qui puiffe nier que ce
foit un peché: Sed de sakr opere non in Do-

Lib. 4 con-mino gloriari, folus imprus jegat effe peccatum.

tra Julian. Jugez Monfieur quelle cenfure pourroit
c 3 meriter la propofition de vos Bachelie1s, puif-

qu’elle reffemble fi fort à l’objeétion de Ju-
lien. La qualification d’impie vous paroitra
dure fans doute; mais ce caractere de modé-
ration fi naturel à Saint Auguftin, fes lumie-
res, la connoiffance qu’il avoit de la doétrine
communément reçue de fon tems dansl’Egli-
fe, doivent être pour vous de bons garants
qu’il n’a point excedé.

XI. Au refte pouvoit-il qualifier trop durement
C'eft un de-une opinion qui ne tend à rien moins qu’à
voir derap-ravir a Dieu la gloire qui lui eft due de tou-
porter à tes nos bonnes œuvres? C’eft en effet un tri-
Dieutoutle but que Dieu a impofé à tous les hommes,

don
générale-
ment toutes fidele,, celui qui n’a pas la grace comme ce-
fes aétions.lui qui l’a, tous doivent s’en acquicter. Ce

devoir n’eft pas une fuite d’un commande-
ment arbitraire que Dieu ait pu faire, ou ne
pas faire à fon choix: il fait partie de la lot
naturelle, de cette loi que le Créateur a gra-
vée dans le cœur de l’homme; il eft clai-
rement renfermé dans le premier le plus
grand des commandemens. Vous aimerez,

Y eft-il dit,le Seigneur votre Dieu de tout
Votre cœur, de toute votre ame de
toutes vos forces.” Nulle exceprion, ni

pour les perfonnes, ni pour les aétions. T'aus
doivent en tout tems rapporter à Dieu toutes
leurs aétions, foit de religion, foir de la vie
civile, de forte que, comme l’explique Saint
Auguiftin, il n’y a aucune partie de notre vie
où il

nous foit permis de jouir d’aucun autre
Lib. 1- deobjet que de Dieu. Clim ait toto corde, tota
Doctrina anima, tota mente,nullam vitæ nofiræ partem
Chrift caP-réliquit que vacare 'debeat quafi locuim da-
22 re ut alia re volit fruis fed quidquid aliud di-

ligendum Venerit im animum, illuc rapiatur què
votus dilellionis impetus currit.

De-là vient que Saint Paul nous recom-
mande de faire par le motif de la charité tout

1 Cor-XVT, Ce que nous faifons: Omnia Veffra in caritate

I4 Fantde faire tout au nom du Seigneur Jefus,
foit en parlant, foit en agiffant, rendant gra-

Coloff 111,€€8 par sui à Dieu le Pere Omme quodeumque

16.
fatitis in Verbo aut in opere, Ommia in nomine

Domini Fefu-Chrifli gratias agentes Deo
Patri per ipfém paroles que Saint Thomas

II. LETTRE. 19

veut qu’on entende d’un véritable precepte.
Il en étoit fi perfuadé qu’il regarde comme
fauife l'opinion contraire qui n'avoit de fon
tems que quelques partifans fans nom: Dicuzz Le. 3 in

Pr pôire qui Me“celldans fesKoh Clos
tres de nous remettre ce commandement de-

vant les yeux l’étend jufqu’aux actions les

plus communes de la vie, à celles mêmes qui
regardent les befoins du corps: Soit quer, Cor: X4

VOUS mangiez ou que vous bûviez 10it 31+

»9 Que vous faffiez quelque autre chofe, fai-
3») tes tout pour la gloire de Dieu.” Sive
manducatis, five bibitis, five aliud quid facitis,

omnia in gloriam Dei facite. D'où Saint Ba-
file conclud qu’il eft évident, qu’on ne
fauroit revoquer en doute, que quand on pra-
tiqueroit les commandemens de Dieu, les
œuvres de la juftice les ordonnances du

Seigneur tout cela fera compté pour des

œuvres d’iniquité, sil n’y a point d’amour.
Quare manifeflum ef} evidens bæc citra Lib. 1. de
caritatem etiamfi præcepta juflificationes Bapt c.z.n.
flant cuflodianturque mandata Domini &cha- 25. tom, 2

r:fmata magna edantur pro iniquitatis operi- PAG 647-

bus baberi.
La raifon qui nous oblige de rapporter à Raifon de

Dieu toutes nos actions deliberées, eitqu’é-ce devoir.
tant le premier principe de qui nous avons On ne le

toutreçu il doit être néceffairement notre der- remplit que
niere fin en toutes chofes. Etcommeil ne nous Par ia chari-
a pu créer que pour fa gloire, tout doit remon- té.

ter vers lui par l’honmage que nousdevons
faire à fa divine Majeité de tout ce quenous
fommes. Ce raifonnement qui eft celui de
Saint Augultin, à paru fi convaineant à l’un
de vos Bacheliers, qu’il s’en fert en propres
termes dans fa Thele, pour établir la nécef
fité de rapporter à Dieu toutes nos actions.
Dominus, dit le fieur de la Charliere, crearu« Pro Patrie,
rarum ommium principium finis: ab ipfo om- Corol. 1,

mia funt accepta im ipfium omnia funt refèren-
da. Que n’ajoutoir-il que la charite feule
pouvoir, être le principe decerapport? Mais
c’eût été choquer de tront l’opinion decer-
tains Théologiens, qui travaillent depuis fi

long-tems ce n’eft pas ad majorem Dei
Zlorzam à retrecir le plus qu’ils peuvent le

precepte de l’amour de Dieu. D'ailleurs vo-
tre principal point de vue dans le pofte que
vous occupiez, à toujours été de donner au
Moins un cours libre aux nouveautés de l'E.
cole de Molina. Ainfi tout ce que vous pou-
viez accorder à la vérité, étoit que le dogme
touchant la néceffité de rapporter fes aétions
par un commencement au moins de charité,

ne
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ne fût pas profcrit, qu’il pût difputer le

terrain à fon ennemi. Vous permettez donc
à votre Bachelier de foutenir qu’il y a parta-
ge de fentimens fur le motif qui doit animer

Supra ibid, 1e rapport des actions à Dieu, 4x 7motivo, do-

os inter difputatur à condition pourtant
qu’il ne prendra point de parti; car

il
vous

faut de l’équilibre par-tout, qu’il avertira
même qu’én doit s’en tenir à celle des deux
Opinions qui eft à l’abri des cenfures de l’E-Supra ibid:
glife: Remota ab Ecclefiæ cenfiris opinie feétan-
da. Je vous entends, Monfieur, vous vou-
lez parler de la Bulle Uzigeritus. Nous ver-
rons dans la fuite qui font ceux qui ont plus

à craindre les véritables cenfures de l’Eghte,
ou de ces Théologiens qui regardent comme
un fimple confeil 1e rapport des actionsà Dieu

qui fait par le motif de la charité, ou des

autres qui en font un véritable precepte.
XIIT, Quoiqu'il en foit vous ne voulez pas vous

Combien mêler dans la difpute, parce que vous croyez
cette qué- qu’elle ne regarde que lesfavans qu’elle eft plus

pr du ps du reffort de la pure Scholattique que de la mo
aftions 3 rale.& qu’elle n’intereffe point les fimples fide-

Dieu par le les. P’ofe1e dire, Monfieur, vous voustrompez
motif de la lourdement, Une queftion eft bien importante

Charité eft pour le falut, quand elle a un rapport nécef-
impottante, faire avec tout le détail de la vie. Elle vaut

bien la peine'que les fimples fideles s’initrui-
{ent jufqu’à un certain point, qui des deux par-
tis qui difputent a raifon, qui a tort, s’il
eft vrai qu'en fuivant dans la pratique l’un des

deux fentimens préferablement à l’autre, ils

courent rifaue de faire autant de fautes que
d’attions. De quoi s’agit il en effet Il

s’agit de favoir s’il y a un precepre ou non
de rapporter à Dieu toutes fes aétions par
amout. Si ce n’eft qu’un confeit, à la bon-
ne heure» ils ont le choix d’aller à Dieu par
la crainte comme des efclaves, ou par l’a-
mour comme des enfans. Si c’eft au con-
traire un précepte d’aimer Dieu en toutquel-

que bonnes que puiffent être d’ailleurs leurs

actions, dès que la charité ne s’y trouvera pas
au moins en quelque dégré, elles feront dé-
feŒtueufes mauvaites par confequent, com-
Mme nous l’enfeigne Saint Thomas dans ce fa-
meux axiome: Bozum ex integra caufa malum

XIV,
ex auocumaque defeétu.

Je trouve dans les prieres de PEglife une
Sentiment nouvelle preuve de l’obligation de rapporter
de l’Eglifé toutes fes actions à Dicu par amour. Cette
fur l’obliga- bonne Mere qui eft la regle de nosfentimens,
tion de raP- comme elle eût l’interprete de nos delirs de-

porter tout mande à Dieu en notre nom que toutes
a Dieu par

33 NOS prieres toutes nos œuvres viennent
amour,

de lui comme de leur principe, qu’elles Aétiones n0-

fe rapportent à lui comme à leur unique ras &ce
fin,” Si Dieu ef l’unique fin de nos actions,

la charité doit donc les animer coutes,ou par
des actes formels, ou par une pente de notre
cœur une certaine tendance vers Dieu que
ces attes laiffent en nous, que les Theo-
logiens appellent une charité virtuelle. Car
Dieu ne peut être la fin derniere de nos actions,
qu’entant qu'elles font dirigées vers lui par un
mouvement de la volonté qui tend à jouirde
Dieu pour lui-même, à n’ufer de foi-mê-
me du prochain que pour Dieu, Or ce

mouvement n’eft autre chofe que la charité
même que Saint Auguftin définit ainfi Ca-Lib. 3. de

ritatem Voco motum animi ad fruendurm DeoDo&.Chritt.
propter ipfum, f* atque proximo propter Deus. cap 10.13,
L’Eglife nous fait encore entendre ce qu’elle
nenfe de l’obligation d’aimer Dieu en tout,
lorfqu’elle lui demande de répandre dans nos
cœurs l’ardeur de fon amour afin que l’aimant
en toutes chofes plus que toutes chofes,

nous jouiffions un jour de l’effet de fes pro-
meffes qui furpaffent tout ce que nous pou-
vons defirer Infére peltoribus moffris amore” Colle&.
Vui mominis.. ut te in ommibus fuper omnuiaDom. V.

diligentes promiffiones tuas que ommne defide-pott Pentce,
rium fuperant contequamur. Ce n’eft donc
pas aff&z d’aimer Dieu par deflus tout,il faut

encore l’aimer en tout: non pas qu’une action
qui n’eft pas rapportée à Dieu par amour foit
dès là un pêche qui exclue du royaume du

ciel, l’Eglite eft bien éloignée de le penfer;
mais elle veut nous apprendre que c’eft une
faute qui en retarde la poffeffon, fi elle n’eft
expiée,

XV.Je fai, Monfieur que j'ai l’honneur de.
parler à un Docteur à un Pafteur. Si donc

obligation

je vous rappelle ici votre catéchifme pour prouvée par
vous montrer l’obligation d’aimer Dieu enje Catechif-
toutes chofes, je vous prie de ne le pas pren-me des 3

dre à injure- je veux feulement vous prouver Evêques-
combien cette vérité et commune popu-
Jaire, combien elle eft importante, puif-
que l’Eglife prend le foin de l'inculquer à fes
enfans dès leur bas âge. Or voici ce qu’on
lit dans le petit catechifme des troisEvêques,

que feu M. le Tellier avoit,adopté pour fon
Diocefe. D. Quelle mefure faut-il garder dans

Pamour que nous devons à Dieu pe. C’eff de

Paimer fans mefure. On y explique tout de

fuite ce que c’eft qu’aimer Dieu dans mefure,

on ajoute que def? l'aimer de tout motre
cœur de toutes mos forces €i- de toute metre

ame.
Il ne s’agit point comme vous le

voyez; d’un amour qui fe borne à certaines
actions,
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actions, puifqu’il doit être fans bornes,
qu’il doit animer tous les mouvemens de
notre cœur. Il s’agit encore moins d’un
amour qui foit de fimple confeil d’une
plus grande perfection puifqu’il eft queftion
d’un amour d’obligation d’uæ amour que nous
devons avoir pour Dieu.

XVI Enfin Monfieur, votre témoignage
Sans la cha- vos propres aveux me ferviront pour vous
rité ou prouver une vérité dont on ne fauroit trop fe

aétuelle ou convaincre,fur tout dans un fiecle où l’on a

virtuelle;ON [a douleur de la voir attaquée par tant de dif-
ne rapporte ferens ennemis. Vous convenez que l’on eft

point f€obligé de rapporter toutes fes actions à Dieuactions *comme à la fin derniere, parce qu’il eft
le

Dieu,
principe la fin de tout.Or comment l’hom-
me peut-il les lui rapporter fans la charité ou
adtuelle ou virtuelle ?'Direz-vous que l’action
fe rapporte d'elle-même à Dieu, dès qu’elle
eft bonne du côté du devoir? Rien certaine-
ment ne feroit plus abfurde. La bonté d’une
action peut bien la rendre capable d'être rap-
portée à Dieu, mais elle ne peut jamais faire
qu’elle lui foit rapportée effectivement. Vous
favez qu’en bonne philofophie tout rapport
des actions ne peut être que l’aéte propre de
celui qui agit avec déliberation parcequ’on ne peut concevoir cet acte que com-
me une connoiffance ou un amour, il faut
que le rapport des actions à Dieu foit l’un ou

l’autre, ou tous les deux enfemble. Ce n’eft
pas fans doute une fimple connoiffance de Dieu
comme fin derniere, c’eft donc de plus un
amour de Dieu fous ce regard. Or tout
amour qui fe termine à Dieu comme à la finderniere ne-peut être. felon la définition quej'en ai donnée après Sainñt£ Aüguftin, que la
charité même. Donc tout rapport des actions
à Dieu qu’on fuppoferoit pouvoir fe faire fansla charité au moins commencéene peut être
qu’une vraie chimere.

XVII. Vous nous oppofez l’autorité de certains
De certains ‘Avans qui, dites-vous, penfent le contraire.
favans qu'on 4€ public eft curieux de les connoître pour-
ne nomme QUOi fupprimer leurs noms? Ces hommes fa-
pas, qui Vans auxquels vous faites grace en nelesnom-
dit-on, pen-Mant pas, ne f{eroient-ils point un Pere Pi-
fent le con-rot, cet auteur de l’infame Apologie des Ca-traire.  {uiftes; un Pere Antoine Sirmond qui fou-tient que Dieu ne nous commande pas tant

de l’aimer que de ne le point haïr; un Pere
Charli, qui croiroit mériter les petites maifons
s’il faifoit leçon à fes écoliers de rapporter
tout à Dieu; un Pere le Moine Profeffeur
à Auxerre, qui enfeigne avec l’approbation
de fa Compagnie, au moins pour le fonds de
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la doétrine, que l’homme peut dans certaines
occafions fe dépouiller du perfonnage de
chrétien; un fieur le Roux enfin ci-devant
Profeffeur dans votre Univerfité qui pré-
tend forcer Dieu à aimer pendant toute l’é-
ternité un miférable pécheur qui ne l’auroit
pas aimé une feule fois pendant quarante ans,
pourvÿ qu’à l’article de la mort

il fe confeffe
parce qu’il craint le diable, qu’il foit ab-
fous avec cette difpôfition.

Si ce font là vos favans, je vous les aban-
donne. On ne reconnoitra jamais pour tels
des hommes qui feroient inconnus dans l’E-
glife fans les fetriflures qu’ils ont reques de la

part des Evêques, des Facultés de Théolo-
gie du Royaume; des hommes dont la fcien-
ce ne peut être que vaine préfomptueufe,
dès qu’elle n’édifie pas für la charité des hom-
mes enfin qui avoient befoin d’apprendre les
premiers élemens de la religion. Dès notreSentiment
enfance difoit le Cardinal Hofus nous du Cardinat
avons appris dans l’Eglife que Dieu ne regar- Hofius fur
de pas ce que nous faifons, mais pourquoi cette matie-

nous le faifons, en forte que cc qui ne vient TS
point de la racine de la charité ne nous ap-
porte aucun avantage Sans la charité
l’homme peut, non pas marcher, mais s’é-
garer: Eriam pueri didicimus ion quid, fed pro-
Prer quid taciamus aliquid Deum attendere

won fit nibil fit mobis utilitatis allaturem. Il

aded ut K quid ex radice carizatis profeétum

avoit dit auparavant que le Maître des Sen-
tences en fuivant Saint Auguftin, enftigne
qu’on n’accomplit les preceptes que par la
charité: Augu/lisums fécusus Petrus quoque Lon:-
bardus, ssque impleri nifi per caritatem præcep-
ta, neque ad alium finem præterquam ad caris
tatem ea redte roferri docez. C’eft là con-tinue ce grand Cardinal, ce que l’Eglife Ca-
tholique a enfeigné, ce qu’elle enfeigne,
ce qu’elle enfeignera toujours Hoc docais
boc docet hoc docebit femper fantta catholica
Ecclefia.

Qui pourroit recufer un témoin fi refpedka-
ble de la doctrine de PEglife, un Préfident
du Saint Concile de Trente, un Evêque qui
Étoit l’organe des Eglifes de Pologne, dans la

Profeffion de foi qu’il dreffà dans un Concile Concile de
de toute la nation pour être préfentée aux Petricovie,
Proteftans? Cependant quelle difference en-
tre ces fentimens ceux que vraifemblable-
ment vous avez fuggerés au fieur de la Char-
liere? Le Cardinal Mofius veut qu’on appren-
ne aux enfans, que la charité doit être le mo-tif qui anime toutes nos actions’ vous

-2- 2vous laiflez ce point important à
diicuter en-

F
tre
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tre les favans. Il le donne pour une vérité
certaine, vous pour un fentiment problé-
matique. Il aflure que l’Eglife l’a toujours
profeffé, &le profeffera toujours; pour vous,
vous laiffezindécisfien l’adoptant on ne cour-
roit vas rifque d’échouer contre les cenfures

Xvny, de l’Eglife.
On fait, Monfieur, quelles font ces cenfures

En vain OP- dont vous voulez nous faire un évouvantail.
pofe-t-on Vous prétendez fans doute parler de la Bulle
RConfiter Unigenitus.C’eft là votre cheval de bataille. Mais

£enitus pour COMMMent ofez-vous nous donner pour cen-
combattre {ures de l’Eglife,un Décret qui flétrit des pro-
cette vérité, Pofitions, letquelles n’expriment que les vérités

1es plus effentielles de la religion: une Conttitu-
tion qui eft rejettée parla plus faine partie des

cathoriques, contre laquelle Dieu lui-mê-

me fe déclare fi bautement par l’éclat des mi-
racles qu’il fait en faveur des Appellans Pou-
vez-vous propofer comme regie de foi une
Bulle qui porte var-tout le trouble la con-
fufion une Bulle dont fes propres partifans ne
peuvent fixerle fensfurlefujet dans il s’agit,
a laquelle vous n’entendez rien vous-même,

ainfi que vous l’avouez bonnement dans un

vetit catéchifme manuferit, que vous avez,
dit-on, compofé pour inftruire vos ouailles

fur l’Unigenitus.  L'entreprite eft affez plai
fante. Comment apprendre aux autres ce

Qu’on n’entend pas foi-même? La perte du

tems elt ce qu’il y a de moins à craindre;
mais ce que Je Crains davantage, c’eft que
vous-ne faffiez tourner la cervelleà vos pro-

{elvtes.
XIX. ‘Trouvez bon, Monfieur, puifque l'occa-

On releve fion s’en prefente, queje releve ici certains en-

certainsen- droits d’une Thefe du fleur Chambord, qui
droits d’une ont rapport à la matiere que je traite. Il eft

Thefe du vrai que cette Thefe n’eft pas du bail de vo-
fleur Cham- tre Syndicat: auffi moninten:ion n’eft pas qu’il
bord.

en foitchargé; il ne left déja quetrop d’ailleurs.

Mais comme DoŒeur vous avez fans doute
donné votre fuffrage pour admettre les The-
{es de ce Bachelier, cela fuffit pour vous
rendre refponfable de tout ce qu’il y a de ré-
prehenfible. D'ailleurs vous avez concouru
pour le faire monter de plein faut au Doéto-
rat, pour le difpenfer de deux années d’é-
tudes en confidération de fon érudition fingu-

d'enie cac marque dé din
étien; car fon érudition Molinienne brille
d’une maniere toute finguliere dans fa Thefe
qu’on. appelte Patricienne. Je ne la croi
pourtant pas toute de fa façon:  fuis fort
mompé les bons Peres n’y ontpas mis la
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main, s’ils ne fe font pas cachés fous la

fourure du fieur Chambord, pour femer dans

votre Faculté Pivraie du Moiinifme.
Ce foupçon n’eft pas fans fondement. On

ne peut s'empêcher en lifant cette Thefe d’y
remarquer un deffein concerté de relever le
fyftême de Molina, d’abbaiffer l’ancien-
ne doctrine. Les opinions nouvelles fur la

grace s’y trouvent prefque toutes en honneur,
les fentimens contraires auffi bien que leurs

auteurs y font quelquefois traités fans ména-

gement fans pudeur.
Quoiqu’on n'ait pas également àfeplaindre!l foutient

du fieur Chambord par rapport à la morale, Qu’on ne
il eft pourtant vrai qu’on trouve çà là dans doit pas di-

fa Thefe despropofitions qu’il n’a avancées que '2 que les

pour donner atteinte à des maximes impor-sont
tantes dans la pratique afin de venir A afections
quelque chofe de particulier, celle-ci parde l’amour
exemple, wvirtutes.. mec dici debent vari di- divin.
Vini amoris affeétus. r’elt-elle pas un COUP Pro Pair,
qu’il porte contre l'obligation de faire toutes Cor, «ir.
fes actions par amour pour Dieu? On n’ap-
perçoit pas dans quelle autre vue il foutient
qu’on ne doit pas dire que les vertus font

differentes affeétions de l’amour divin.
1I n’y à certainement rien dans certe façonde

parler qui mérite qu’on l’interdife. L’ufage
qu’en ont fait les meilleurs auteurs l’autorife.
Élle eit d'ailleurs fondée fur la nature de la
vertu. On appelle vertu en général ce qui Ce qu'on
rend l’homme bon. Or l'homme reft bon appelle ver-
quepar le bon amour; ce bon amour quetu en géné-

peut-il êtreautre chofe que l’amour de Dieu, ral. L’hom>

puifque tout ce qu’on aime hors de Dieu fansMe n’eft

rapport à Dieu, ne peut être qu’un amour de la que par

créature pour elle-même, qui rend l’homme,mour.
mauvais? Je veux dire qu’il agit mal dès-là
qu’elle eft la fin derniere de fon aétion. Par
conféquent les vertus qui ne font que des efpe-

ces de la vertu en général, ne peuvent etre
que des affections de l’amour divin differen-

tes les unes des autres felon les differens rap-
ports au’elles ont

à Dieu. Pourquoi donc
votre Bachelier foutient-il qu’on ne doit pas
le dire, ce n’eft parce qu’il n’admet point
Pobligation d’agir pour l’amour de Dieu dans

toutes chacune de fesaétions? Car s’il l’ad-
mettoit il feroit foreé de reconnoître qu’iln’y.

a point de vraies vertus, de vertus chrétien-

nes, qui ne doivent" être animées de Cet

amour, par conféquent qu’il eft vrai
qu’on peur qu’on doit même dire qu’el-

les font toutes de differentes affections de

l'amour divin. XXSaint. Auguttin le dit en propres termes.Éon Notion de
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la vertu enl’on ne rifque rien de le dire après lui. Il fa-
général, {c- voit penfer parler exactement. La notion
lon S. Au- qu’il donne de la vertu en général dans une
guftin de fes Lettres à Saint Jerôme, c’eft qu’elle eft

la charité par laquelle on aime ce qu’il faut
Epift. 167. aimer Virsus eff caritas qua id quod diligendum

n. 15 efi diligitur. Il la définit dans fon Livre de
zmmoribus Ecclefiæ, un fouverain amour de Dieu

De moribus N7bi/ ommind efe wvirtutem affirmaverim nifi
Eccl. cath. /#mmum amorem Dei. Puis paflant aux vertus
cap. 1. nen particulier il enfeigne que la diftinétion
25. qui fe trouve entre elles ne vient que des di-

vertes affections de l’amour de Dieu: I/ud
quod quadripartita dicitur virtus, ex ipflus amo-
ris vario quodam affeétu quantion intelligo decitur.

Voilà mots pour mots la provofition qui eft
l’objet de la critique dufieur Chambord. Si

Saint Auguftin n’eft pas pour lui un garant affez
für, je lui en préfente un autre. C'’eft Saint
Paul, ou plutot le Saint Efprit qui parloit par
fa bouche. Or ce grand Apôtre, aprèsavoir
relevé la néceffité l'excellence de la chari-
té, nous enfeigne qu’elle croit tout, qu’elle

1 Cor X171 “Pere tout, &c. Caritas omnia credit,

7
omnia fperat. Si c’eft la charité qui croit,

qui efpere, on peut donc, l’on doit mê-
me dire que la foi, l’efperance, les au-
tres vertus font autant de mouvemens
d’impreffions que produit l’amour divin.

XXI. Mais n’y. a-t-il pas lieu de craindre qu'en
Ce n’eft s'exprimant ainfi on ne veuille confondre les

point con- vertus, les réduire toutes à une féule qui
fondre tou-eft la charités Raflurez-vous, Monfieur, il

tes les ver-s’enfuit feulement de cette maniere de par-
tus avec lAjer, que l’amour de Dieu eft

une uni-

charité, que verfelie ,»dont les

particulieres,dene point excepter aucune,reconnoi-
tre fans eliel’enfeigne Saint Auguftin quana il dit qu’il n’y
de vraies à point de bon fruit qui ne vienne dela raci-
vertus pro-ne de la charité: Non ef? frudtus bonus qui de

prement di-caritatis radice mom furgit. Mais comme cet
tes. amour n’eft pas borné à un feul objet, il fe

multiplie, pour ainf parler, il prend plu-Lib. de fpi-fieurs formes auf aifferentes les

rit litf-autres, que les objets vers lefquels il {e por-
cap.14-n-26.te font differens entre eux. Or les

vertus

n’étant que ces mêmes formes dans lefquel-
les l’amour {e diverffie, il ne peutpas fe fai-
re qu’elles ne foient reellement diftinguées
entre elles.

Une comparaifon tirée des chofes natu-
relles fervira à

vous rendre ceci plus fenfible,
On voit des fruits tout differens croître fur
un arbre enté de greffes de differentes natu-
res. Vous ne direz pas que ces fruits font
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d’une même efpece, quoique ce foit le mê-

me arbre qui les produit, que ce foit la

même feve qui fe répand de la racine dans les
branches. Pourquoi ne le direz-vous pas?

C’et que cette même {eve en paffant de la

racine dans les branches fe diverfifie felon leurs
diverfes conformations, fe transforme en
differens fucs dont il naît des fruits de diffes
rentes efpeces.

On doit raifonner de même par rapportaux
vertus. Elles ont toutes dans la charité une
racine une feve commune. Cependant
elles n’en font pas moins réellement diftinguées
entre elles. La raifon en eft, ainf que je l’ai
déja dit, que cet amour fe diverfifie felon les
differens objets vers lefquels il fe porte,
awil {e forme de cet amour diverfifié dif-
ferens amours qui font les vertus mêmes,
diftinguées par coniéquent très réellement
les unes des autres, comme ces amours
le font entre eux. Ainfi la foi n’eft pas l’efpe- Comment

rance, ni l’efperance lafoi, quoiqu’ellesaienties autres
toutes deux la charité pour principe, parce vertus font
qu’autre chofe eft d’aimer Dieu dans les véri- diftinguées

tés qu’il révele, autre chofe de l’aimer cans®Ntre elles
les biens invifibles qu’il promet, qu’on
attend de fa mifericorde infinie.

La diftinétion qui fe trouve entre la foi
Pefperance fe rencontre également dans les
autres vertus. Quoique l'amour de Dieu foit
le motif général qui les fait tendre à la der=

niere fin, elles ne laiffent pas d'avoir chacu-
ne leur aéte propre leur objet diftingué, felon
lesdifferensrapports les diverfes dérermina-
tions de cetamour. Gn en peut juger par les no-
tions que j'ai données de la roi del’efperance,

11 nefaut être ni Docteur ni-Bachelier,
pour voir d’un premier coup d’œil que les

actes aque'les objets de ces deux vertus ne
font pas les mêmes, qu’il y a bien de la

différence entre fe foumettre à des vérités
qu’on ne voit que comme dans un miroir

en énigme, efperer de les contempler
un iour à découvert fans vaile.

Ce n’eft donc pas confondre les vertusque XXII,
de les regarder comme autant de modificationsPour peu
de l’amour divin. On ne peut même lescon-qu’on con
cevoir autrement pour peu au’on ait d’idée de noiife la

la grace proprement dite. Saint Auguftin la grace de J

définit l’infpiration du faint amour: Iwfpira-C propre
rio déleétionis ui cognita fandto amore faciamus Trent dite

quæ propriè gratia eff. Le don de la charité -©N ne peu
‘concevoirdonum proprié quid niu caritas intelhgenda eff Enjes

ff Î h”et le propre de a grace c retienne, de laque comm
vraie grace de Jefus-hrift, eft derendreno-autant. d

tr£
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modifica- tre volonté bonne de mauvaife qu’elle étoit.

tions de Or il ne peut y avoir en nous de bonne vo-
lamour  lonté qu’autant que notre ame s’éleve vers
divin. Dieu, elle ne s’y porte que par l’amour.
Lib. 4 adCe n’eft point en marchant, dit ce faint Do-
Bonif. C. S-éteur, que nousallonsälui, maisen l’aimant.
noIrI. Tmus in Deum non ambulando fed amando. No-Lib. 15- d@

tre ame n’a point d’autres pieds que fes affe-
Las Re ions. Nox movetur anima pedibus fed affetti-

bus, La grace ne peut donc être que le faint

amour, que la charité par laquelle notre ame fe
détache de la créature, s’éleve plus ou
moins vers Dieu felon les differens degrés de

cette grace de cet amour. Par contéquent
les vertus font toutes des affections des

mouvemens de l’amour divin, puifqu’elles ne

peuvent être que des productions de lagrace,
que la grace ne peut être que l’infpiration

XXI, de la charité.
Cette idée fous laquelle Saint Auguitin nous

L'idée aue réprefente la grace proprementdite, n’eft pas
S Auguitindy goût du fleur Chambord: elle le choque.
poame en veut bien que la grace actuelle foit tantôt

prement dj- Une déleétation tantôt une dilection, ou un
ten’eft pas

faint amour; mais qu’elle foit la charité aCtuel-
du goût du le théologale, c’eft ce qu’il lui paroir ab-
fieurCham-furde de foutenir. Nec delectatione proprié di-
bord. ‘da... mec dilectione ac fantio amore generatim
ProParr.  tota femper continetur gratiæ aGlualis motio. Hæc
Cor. 6. mon nifi abfirdè in caritate attuali theologrca

reponeretur. Le terme d’abférde eft un peu
fort. Il ne fied pas dans la bouche d’un jeune
candidat. Il convient d’autant moins dans
celle du fieur Chambord, que certainementil
n’entend pas la matiere de la grace fur laquel-

Il n’entendie il décide d'un ton fi haut. La définition
pas la ma- qu’il donne de la grace efficace en eft d’abord
tiere de la]a preuve.

Il la definit: Ommporezriffima Dei
grace. rebellium cordium quo ipfs libuer:t imclimandorum

poteftas elle ne lui paroit rien autre cho-
Ibid. Corol.fe: Nikil aliud effe videtur c’eft-à-dire qu’il ne

fait pas diftinguer entre l’effer la caufe,

entre la grace la toute-puiflance, qu’elles
font une même chofe dans fon idée, quoi-
qu’elles foient auffi differentes l’unede l’autre

que l’être incréé ef different de l’être créé,
c’eft-à-dire encore qu’il admet, fans pourtant
le vouloir, comme je le croi, une grace ir-

refiftible, puifque fi la grace efficace ef la
toute-vuiflance même de Dieu, on ne peut
lui refufer fon confentement, non plus qu’on
ne peut réfifter au pouvoir tout-puiffant de
Dieu fur les cœurs: premier trait de l’éru-
dition théologique du fieur Chambord

N diftingue En voici un autre qui n’eft pas moins fin-
entre dile-Sulier. C’eR la difference qu’il met entre

dileétion, amour, charité. Pour peu qu’on étion
ait quelque teinture de Théologie on n’igno-amour,cha-

re pas que, dans le langage de l’Écriture &desrité. Ces
Peres, ces termes dilection, amour charitétrois ter-
font abfolument frnonimes, qu’ils ne diffe-Mes font
rent que de nom, qu’ils fignifient une feu abfolument
le même chofe. On peut lire à ce

füjet1e*fnonimes.

Chapitre fept du Livre XIV. de la Cité de
Dieu. Scripturas religionis nofiræ quarum au-
roritatem cæteris quibufque litteris anteponimus,
non aliuddicere amorem, ahuddiletTionem vel cari-
tatem. Aulli S. Auguftin n’employe-t-ilces ter-
mes que pour fignifier un feul même mou-
vement du.cœur qui nous attache à Dieu, je
veuxdire la charité. Quid erit optsmum, dit-il,De moribus
nifi cui inbærere ef beatitumum? 1d'autem efffo-Ecclefiæ
lus Deus cuibærere certé non valemus nifi dile-cath- C. 14
étione ammore, caritate.

Mais aujourd’hui on n’eft point efclave des

expreffions des Peres, ni du fens qu’ils leur
ont donné, S’ils les ont entendues d’une fa-
çon, on fe donne la liberté de les entendre
d’une autre. Le fleur Chambord donne donc
trois fignifications toutes differentes à ces ter-
mes dilection, amour, charité, dont il ré-
fuite felon lui trois graces differentes, quifont
autant d’efpeces de la grace actuelle prife dans
toute fon étendue Nec dileétione ac fanélo
amore <generatim tota femper continetur gratiæ
aétualis motio: bæc non nifi abfurdé in caritate
aétuali dy theologica reponeretur.

C’elt ici, Monfieur, qu’on peut dire avec XXIV.
raifon que cette diitinétion chimerique entre Onne peut
dilection, amour, charité, n’eft qu’abfur-fans abfur-
dité qu’erreur. Car f ce qu’il appelledité diftin-
faint amour, dileétion, a Dieu pour fin ,guerlefaint
cC’eft la charité théologale qui n‘eft autreZ#Mour dela
chofe que l’amour de Dieu pour lui-même, Charité.

du prochain dans l’ordre de Dieu par
rapport à Dieu. Or n’eft-il pas ablurde de
penfer qu’un feul même amour foit réel-
iement diftingué de lui-même, qu’il foit la
charité qu’il ne le foit pas? Que fi ce
prétendu faint amour, fi cette dileétion ne
fe porte pas à Dieu comme à la derniere

fin, je demande l’on peut fans erreur
fans ‘choquer le bon fens regarder comme
une grace comme faint un amour qui ne
fert de rien pour le falut, qui eft même
vicieux. Or on ne peut regarder que com-
me déréglé tout amour qui n’a pas Dieu

pour fin, puifqu’alors il s'arrête à la créa-

ture, qu’elle devient {à fin derniere ce
qui eft un renverfement de la loi éter-
nelle.

D'ailleurs ce faint amour que votre Bache-
lier



22e M arr PS Es

Eclaireiffemens fur la amorale. 11, LETTRE. 25

Rien ne {ert
fans la cha-
rité.
1.Cor. XIII.

Lib de nat.
grat.c

70, n. 84

XXV.La vraie
gra
C.
être que la
charité mê-

me

XXVI,
Le fieur
"Chambord
n'eft p

lier diftingue de la charité eft unegrace felon

lui, la dileétion en ef une auffi, Par
confequent ils ne peuvent être fans quelque

prix fans quelque merite devant Dieu,
Is doivent donner quelque degré de juftice

de fainteté. Cependant Saint Paul nous
avertit que la foi la plus grande, l’aumône
la plus abondante ne fervent de rien fans la

charité; Saint Auguitin ne reconnoit point
d'autre fainteté ni d’autre juftice dans l’hom-
me que celle qui vient de la charité, dont
les differens degrés font les differens états
de la juftice chrétienne. Carites inchoata,
smchoata juflitia eff: caritas proveéta, provetta
juflitia ef} caritas magna, magna juflitia eft
caritas perfecta, perfeéta juflitia eff.

Il e&rdonc clair que la grace, j'entends la

grace proprement dite, la vraie grace de Je-
ce de J. fus-Chrift, ne peut être que la charité même,
ne peut que les vertus étant toutes des effets

des productions de la grace, on peut
on doit dire qu’elles font toutes divers
écoulemens differentes affeétions de l’a-

mour divin. Par conféquent dès que le

fieurChambord réprouve ce langage, qu’il di-
ftingue la grace proprement dite d’avecla chari-
té, On eft bien fondé à croire qu’il veut attaquer
l’obligation de rapporter toutes fes actions à

Dieu par quelque impreffion de fon amour.
Une nouvelle preuve qu’il n’eft pas favo-

rable à cette obligation, c’eft qu’il n’en dir
pas un feul mor, quoiqu’en traitant du pre-

oint Mier du grand commandement il eût une
favorable à Occafion toute naturelle d’en parler. Ce fi-

l’obligation lence affecté parle. Il ef vrai qu’après avoir
de rappor- dit que le précepte d’aimer Dieu fpécial,
ter tout à qu’il eft gravé dans le cœur de l’homme,
Dieu par il ajoute que la mefure d'aimer Dieu eft de
quelque im- l’aimer fans mefure Cau/à diligendi Deurm, Deus
preffion
d'amour,

Lib. de di-
lig. Deo.
Cap. 1.

XXVIT,Le fieur
Chambord
reftreint
cette maxi
me-

el}: modus firemodo diligere, Maxime queSaint
Bernard nous enfeigne qu’on ne peutado-
nter fans reconnoitre Pobligation d’aimer

"Dieu dans toutes fes aétions, puifqu’on ne

peut admettre d’exception à l’égard d’une
féule fans mettre des bornes à cet amour,

Mais le fleur Chambord qui ne veut pas
que le public prenne le change fur ce qu’il
pente, fe découvre bientôt, fans avoir
égard, ni à l’évidence, ni à la fignification na-
.turelle des termes

il reftreint la maxime de
‘ce faint Do&teur qui ne fouffreaucune reftri-
Ction, il la réduit à ce fens qu’il ne faut
pas attendre à la mort pour faire des actes
d’amour de Dieu, Mais qu’il faut encore en
produire très fouvent dans le cours de fa vie.
Undè, c’elt toute la conclufion qu’il tire des

paroles de ce Saint, 70% tantèm in articulo mor- Corol.u}rirme

tis, fed in vitæ progreffi fæpé [æpius amoris di-pro Pairic.
“Vini aétus tenemur iterare.

Ne faut-il pas une érudition tout à fait fin-Combien
guliere pour trouver que dans Saint Bernard cette rettri-
aimer Dieu fans mefure fignifie l’aimer avec étion cho-

mefure? Je me rappelle agréablement à cette que Ie bou

occafion ce qu’on lit dans l’Inftruétion pafto. fens,

rale de 1714. que le terme de devoir fignifie
dans la propofition XCI. du Pere Quefnelce
qui n’eft pas devoir. L’un eft auffi vraifem-
blable que l’autre, Mais aujourd’hui on prend
la méthode de faire fignifier aux exprefions
tout ce que l’on veut qu’elles fignifient. Ce
n’eft ni l’ufage ni la raiton qui décide du fens

qu’on doit leur donner, ce font les préven-
tions ou l’intérêt de parti. Que le bon fens

en foit éloigné, que la raifon en fouffre,
n’importe. Quelque claire quefoir une pro-
pofition, on la tourne, On la retourne, on
la reftreint ou on l’étend autant qu’il le faut

pour l’ajufter à fes propres idées. Hé ne
fentira t-on jamais le danger de cette nouvel-
le méthode On peut juger de ce qu’on en
doit craindre parlesrelichemensoù fonttom-
bés les nouveaux Cafuittes, par rapport augrand

précepte qui nous ordonne d’aimerDieu en tou-
tes chofes en touttems. Jamais commande-
ment ne fut énoncé en termes plus énergiques,

plusclairs, tti plus généraux. Cependant quelles

entorfes n’a-t-il pas reçues des partifans de la
morale relâchées Ceux-là en ont faitun fim-
ple confeil, ceux-ci ne l’ont point diftingué
des autres Commandemens. Ceux quien ont
fait un précepte particulier fe font partagés:
les uns ont foutenu qu’il n’obligeoit qu’en cer-
tainstemsde l’année, d’autres en ont renvoyé
l’accompliffement à des cinq, dix, quinze
vingtans.Enfin on en a vu foutenit qu’un hom-
me qui pendant quarante années n’auroit fait

aucun acted’amour de Dieu féroit néanmoins
fauvé,pourvû que, bien muni de la crainte de
l'enfer, il mourÂtavec l’abfolution du Prêtre.

A ces derniers traits on reconnoit Gnspei- XXVIIL.
ne ja doctrine du fieur le Roux, ci-devantExcès hor-
Profeffeur de Théologie dans votre Univer.rible du

fité, dont la ‘miffion, ainfi qu’il l’avoue lui-fieur 1e

même, avoit pour but d’exorcifer dans vos Roux fur ce

Ecoles l’amour de Dieu par dedus toutes cho. P©iut,

{es néceffaire avec le facrement pour la ré-

conciliation. Quellemiffion! La votre,Mon-
fieur, en entrant dans le Syndicat, auroit-elle
été de remettre en honneurl’opinion nouvel-
le de la fuffifance de l’attrition, que votre Fa-
Culté avoit bannie avectant d’éclat? Je le dis Horreur
avec douleur. C’eft fous vos aufpices qu’on qu’on doit

G à vu
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avoit de [a à Vu renaître cette monftrueufe opinion, dont

nouvelle ON n’auroit du jamais entendre parler parmi

opinion de des chrétiens Sommes-nous en effet les

ka fuffifance enfans de lefclave, pour nous laiffer dominer
de l’attri- par la crainte? Ne fommes-nous pas au con-
tion, traire les enfans de la femme libre? L’efprit

qui doit nous animer eft donc un efprit de
liberté un efprit d’amour. Si Dieu eft no-
tre Pere, fi nous fommes fes enfans, c’eft

par l’amour que nous devons retourner à lui,
quand nous avons eu le malheur de nous en
éloigner. Quoi! fous la loi de crainte on ne
pouvoit obtenir fans amour le pardon de fes

péchés, comme lesattritionnaireseux-mêmes

en conviennent, fous une loi d’amour on

pourra fe reconcilier avec Dieu par la crain-

te? En verité, Monfieur, peut-on fe perfua-

der que Dieu ne demande d’un chrétien qu’un

cœur de Juif, tandis qu’il exigeoit d’un Juif
un cœur de chrétien

Peut-on même en douter pour-peu qu’on

connoiffe l’efpritduchriftianifme? Comment
donc pouvez-vous vous difculper devant le

public de la liberté fcandaleuft que vousavez
Jaiflée à vos Bacheliers, de foutenir une erreur
telle qu’eft celle de la fufffance d’une crainte
fans amour, pour être juftifié dans le f{acre-

ment? Si je vous parle fur cet article avec
quelque vivacité, n’allez pas vous imaginer

que je veuille condamner la crainte de Pen-

fer. Quoique je la croie infufffante pour
convertir le cœur, par conféquent pour
juftifier le pécheur ainu que je le prouverai,
je ne la regarde pas pour cela comme mau-
vaife ou comme inutile. L’un n’eft pas une
fuite dePautre, Mais afin de couper court à

tout mauvais foupçon fur mon compte, voici
ma profeffion de foi fur la crainte des peines

de l’enfer.
XXIX. Je croi donc avec toute l’Eglife qu’elle eft

Profeffion Un don de Dieu, l’effet d’une lumiere fur-
de foi Naturelle, qui nous découvreles fupplices éter-

de, l'Au-- nels que Dieu réferve en l’autre vie à ceux
teur de ces qui meurent dans fa difgrace. Je crois qu’el-
Lettres fur le ef faluraire parce qu’elle fert ‘à troubler
laçrainte Ie repos funefte dans lequel le pécheur s’en-
fes peines dort, qu’elle peut empêcher qu’il ne produi-
Ge l’enfet. fe à mauvaife volonté au dehors, en com-

Mettant l’aétion exterieure du péché, que
Pær là elle empêche la mauvaife habitudede
accroître, en retranchant les aétes qui la

fortifiercient de plus en plus, que même
Ule Paffoiblit par la ceffation de ces actes.
Je crois enfin qu’elle ef utile pour accou-
tumer le pécheur à la pratique exterieuredes

Œuvres de juitice, pour préparer ainfiles

voies à la charité qui les lui rendra douces
aimables, de dures ameres qu’elles lui

paroiffoient auparavant.
Il eft donc faux que la crainte de Penfer Erreur de

rende l’homme plus pécheur comme l’a pré. Luther fur

tendu Luther: au contraire elle fait qu’ile{t Cette ma-

moins pécheur en l’empêchant de commet-
tiere,

tre l’aête exterieur du péché, puifqu’il eft

un, moindre mal quand il eft renfermé au
dedans que quand il paroit audehors. Ileft
encore faux que la crainte de l’enfer rende
l’homme bhypocrite; car quoiqu'il foit vrai

que le pécheur, tant qu’il ne craintque l’en-
fer, demeure toujours attaché au péché, lors
même qu’il ne le dommet pas a l’exterieur,

ce qu’on peut appeller hypocrifie en un cer-
tain fens, on ne peut pas néanmoïhs l’im-
puter à la crainte de l’enfer. I faudroit

pour cela qu’elle produisit cette attache, ce

qu’on ne peut pas dire, puifque la crainte
la trouve toute formée dans le cœur du pé-
cheur.

Que penfez-vous, Monfieur, de cet éloge
N'ett-il pas plus que fuffifant pour prouver

ma catholicité fur la crainte de l’enfer? En
vain voudroit-on la rendre fufpeéte fous pré-

texte que je tiens pour certaine l’obligation
d’agir en tout pour la gloire de Dieu. Que
pourroit-on en conclurre contre moi? Sil’on Qui nes’ab-

en concluoit que je dois croire que le pé- ftient du
cheur commet un péché lorique, s’abftenant Péché que
de faire le mal par la crainte des peines de Parla crain-

l’enfer, il n’eft point touché de l’injure que
&e de d'en

le péché fait à Dieu, j'avoue que jele pen- exemt de

fe ainfi, je ne crains pas de mal penfertoute faute,
mais f l’on vouloit paffer plus avant, con- Cette
clurre de cet aveu que je dois croire auffi crainte

que la crainte de l’enfer eft mauvaife n'eft pas

qu’elle rend coupable, jefoutiens quela con- pour cela
féquence ne {eroit pas jufte. Il faudroit, mauvaife,

afin qu’elle le fût, que le defaut de rapport
à la gloire de Dieu qui fe trouve dans le
pécheur qui me craint que l’enfer, fût l’effet
de la crainte or c’eft ce qu’on ne peur
pas dire puifqu’elle n’eft point un obftacle
à ce rapport, qu’on peut en même tems
s’abftenir du péché, parce qu’il offente
la fainteté de Dieu, parce que Dieu le

punit. Ainfi quoique ce foit un devoir d’a-

gir en tout pour la gloire de Dieu, quoi-
qu’on péche quand on manqueà ce devoir,
i! ne s’enfuit pas que la crainte, lors même
qu’elle eft deftituée de rapport à la gloire” de

Dieu, foit mauvaife qu’elle rende le pé-

cheur coupable Mais c’eft lui-même qui fe

rend coupable, non parce qu’il craint l’'en-

fer,
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ter, puifque s’il eft permis d’aimer fon bon-
heur, il l’eft auffi de craindre ce qui lui et
contraire: mais il péche parce qu’il s’arrête
au motif de la crainte, Car alors il aime fon
bonheur fans rapport à Dieu, ne le lui
rapportant pas

il eft néceffaire qu’il {£e repole
dans la créature, qu’elle devienne fa fin,
ce qui eft contraire à la loi éternelle qui exige
que Dieu qui eft le principe de tout, en foit

XXXx. auffi la fn.

ie
de LS perdequ’a fait Ja COIit aucune atteinte de l’obligation de rap-

Faculté de Porter tout à la gloire de Dieu, peut-on ne
Reims dela Pas fe récrier contre l’injuitice de la cenfure
Lettre deM.Qu'a fait votre Faculté, de la Lettre que M.
Gillotaufu- Gillot lui avoit écrite au fujet de la Conclu-
jet d’une fion fchifmatique, par laquelle elle fe fépare
conclufion de ceux de fes membres qui dans un certain
fchifmati- tems ne recevront pas la Bulle Unigerirus? De
que de la quoi pouvoit-on accufer ce Docteur Il pro-
même Fa-pofoit dans fa Lettre fes difficultés fur l’ac-
culté.

ceptatioñ de la Bulle, qu’on exigeoit de lui
fous peine de dégradation. Il demandoit
qu’on l’inflruisit de fon véritable fens, avant
que de l’obliger à la recevoir. Il faifoit
fentir les inconvéniens d’un Decret dont on
fe fervoit tous les jours pour attaquer des

vérités effentielles à la religion. Y avoit-
il dans tout cela quelque chofe qui le xen-
dit coupæble Quel pouvoit donc être fon

Quel a étécrime Voici, Monfieur le feul que les
le motif de Cenfeurs ont hazardé de publier pour fe dé-
‘cette cenfu- fendre contre les reproches du public: c’eft
TC.

que M. Gillot fourenoit, quoiqu’en paffant
feulement, l’infuffifance de ta crainte del’en-
fer pour la juftification, l’obligation de
rapporter toutes nos actions à la gloire de
Dieu: c’eft’ qu’il s’élevoit contre la témerité
d'un miferable apologifte de la Bulle qui
taxoit d’erreurs contre la foi ces deux impor-
tantes vérités. De-là vos Doéteurs dont
plufieurs fOrtoient à peine de la pouffiere de
PEcole, concluoient que ce favant Théolo-

‘logien s’éloiguoit de la doctrine du Concile
de ‘Trente, qu’il approchoit de celle de
Luther: conclufion auffi impertinente qu’el-
le eft injurieufe à ce Saint Loncile, qui
donne droit de conclurre contre eux qu'ils
font aufi pauvres Logiciens que minces

Théologiens.
Je ne m’arréterai pas à prouver la fauffeté

d’une accufation qui ne peut avoir pour fon-
dement qu’une ignorance craffe, une dé-
mangeaifon furieufe de rendre M. Gillot cri-
minel à quelque prix que ce foit. Outre que
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l’indignation du public m’en difpenfe, je ne
pourrois rien ajouter à la folide Apologie qu’il
a donnée lui-mênre de fes fentimens, à la-
quelle votre Faculté moderne n’a ofé repli-
quer, quelque intérêt au’elle ait eu de ne la

pas laifler fans réponfe. Mais je ne puis m’em-
pêcher de me plaindre à vous même, Mon- Irjuftes
fieur des procédés injuftes que les Cenfeurs cedés des

ont tenus à l'égard d’un de leurs confreres Cenfeurs à

que tout devoir leur rendre refpeétable; fon l'égard de

âge fon érudition peu commune, fes trg. M. Gillor.

vaux, les fervices importans qu’il a ren-
dus à votre Diocefe pendant plus de trente
années, dans les differentes places qu’il a oc-
cupées, de Profeffeur en Théologie, de Su-
perieur du Séminaire de Grand-Maître du

College de votre Univerfté. Je fuppofe pour
votre honneur que vous n’avez point prispart
à la vexation qu’on lui a faite, mais au moins
falloit-il vous en plaindre. La charge de
Syndic que vous occupiez alors vous mettoit
en état plus qu’aucun autre de vous faire écou-
ter, en faveur d’un DoŒeur qui a été votre
maître votre ami, qui venoit de vous
écrire pour demander vos bons offices. Que
rifquiez-vous de les lui accorder En le fer-
vant vous auriez fervi la vérité la juftice.
Vous auriez donné à la reconnoiffance &cà
l’amitié ce que vous leur deviez. Pouviez-
vous d’ailleurs rendre à votre Faculté un fer-
vice plus impomant, que de vous employer
pour lui épargner la honte d’une Cenfure dont
elle ne fe lavera jamais

Quelle étrange conduite que celle qu’on à Etrange
tenue dans cette affaire, où tout s’eft paflé conduite
dans un fecret impenetrable! On n’a pu fa- qu’on a te-
voir jufqu’à prefent,ni quels ontété les Com- ‘nue en cette:
miffaires qu’on à nommés pour examiner la affaire,
Lettre de M, Gillot ni quels ont été les

griefs qu’ils ont prétendu y avoir trouvé, à

l'exception d’un feul dont j'ai fait voir le ri-
dicule ni quel a été le rapport qu’ils ont fait.
On a refufé de communiquer à l’accufé le

jugement qu’on a prononcé contre lui, com-
me on a affeété jufqu’aujourd’hui de ne le pas
donner au public. En un mot on l’a con-
damné fans l’entendre, on lui a ôté tout
moyen de fe juftifier. Où eft donc, Mon-
fieur, je ne dis pas la religion l'honneur,
mais l’humanité même? Avancerois-je trop:

fi je dis que tout Ceci a bien l’air d’un my=-
ftere d’iniquité, d’un complot formé pour“
aggraver les liens d’un innocent? Si la juftr--
Ce a reglé les démarches des Cenfeurs, fi

la vérité a diété leur jugement que crai--
gnoient-ils de rendre publique leur cenfure?-

La:
Li
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La vérité ne rougit que d’une féule chofe, motif fubfidiairequi rendroit la crainte fim-

c’eft de demeurer cachée Non erubeftit ve-  plement fervile capable d’exclurre-la volonté

vitas nifà folummodo abfrondi. Jefus-Chrift de pécher? Elle ne l’eft donc pas par elle-

veut qu’on la preche fur les toits: Prædicate même, puifqu’elle a befoin d’aide pour pro-

Matth: X, faper tefta; il nous avertit que celui qui duire cet effet, Ainfi tomtbe abfoiument la

27. fait le mal hait la lumiere, qu’il ne s’en ap-  diftinétion favorite des Attritionnaires. Mais

proche pas de crainte au’elle n’éclaire fes quel que foit ce motif, qu’on en. accumule

œuvres, qu’elle n’en découvre l’injuftice: tant qu’on voudra, il peut bien fe faire que

Joan. IX. Qui malé agit odit lucem,mon Venit ad lucem la crainte fimplement fervile en tire quelques

20. ut mon arguantur opera ejus. nouveaux dégrés de force pour arrêter la main,

XXXI Ce n’ef& qu’à regret que je me fuis laifté mais tant que l’amour de Dieu ne viendra pas

Infuffifance aller à cette digreffion mais elle étoit né- à fon fecours,le cœur du pécheur demeurera

de la feule ceffaire pour fervir d’apottille à la Cenfure toujours attaché au péché. La raifon en eft Raifon fan-

crainte fer- de votre Faculté. Je reviens donc à la the- que la charité étant l’amour de la fouveraine “ère pour-

vile pour fe que j'ai promis de prouver qui eft que juftice, elle feule peut détacher le Cœur de AU0i la cha-

£œur.
convertirle ja crainte de l’enfer eft infufifante pour l’amour de l’injuftice dans lequel confitte la veut Fo

convertir le cœur. Hé! comment pourroit- difformité du péché, toujours elle l’en dé-

elle le convertir, puilqu’elle n’ett pas capa- racne pius ou moins a propornon qu'elle €it de l'amour

ble de bannir du cœur le mauvais amour, plus ou moins forte. de l’injutti-

1

de changer ce fond d'affection qui tient De-là vient que SaintAuguftinafure qu’on
ce.

le pécheur attaché à la créature?Il faudroit ne hait le péché qu’autant qu’on aime la ju-  XXXIL,

pour cela que la crainte par elle-même  ftice Tantäm amis peccatem odit quantum jH-Sentiment

de fa nature lui infpirât la haine de l’inju- ffitiam diligit, De-là vient auffi que le Con-de S Augu-

ftice qui fe trouve dans le péché; qui cile de Trente après avoir demandé, com-{tin du

fait proprement le péché,ce qu’elle ne peut me une difpofition préalable à la juftification, Concile de

p°
jamais faire dans tel degré qu’on la fuppofe, un commencement d’amour de Dieucomme Trente fur

puifque fon activité ne peut aller au delà fource de toute juftice Deuwzque tanquamla néceflité

i

f

d P omnis juflitie fontem diligere inciprunt ajoute: d'aimer
eu d'un

mour de
arité,

eff. 6.cap.

bidem,

de on objet. Or la crainte e ener na

pas pour objet l’injuftice que renferme le Æc propierea moventur adverfus peccata per Di

péché mais la peine éternelle qui en eft  oditrcé dereffationem pour nous faire en-3

Epift. 7d 1e châtiment. Qui gehenmas mmetuit, dit Saint tendre qu’onne fe porte à haïr à détefterle Ch

Anaît. 1145+ Auguftin, moz peccare metuit, fèd ardere. péché que quand on commence à aimerDieuI

frs 4 La force de ce raifonnement à mis les comme fource de toute juftice. s

l fr ff font Je fai que parmi les partifans de l’artrition 6.
LE

nat t Embarras Actritionaires fort à a pre au 1

int
des Attri- ils tournés de toute façon pour pouvoirs’en ‘il s’en trouve qui prétendent qu’il ne s’agit Reponfe à

ME tionnaires tirer. Ils ont donc imaginé deux fortes de pas dans le Chapitre dont il eft queftion d’unune obje-

pourfetiret crainte de l’enfer l’une qui exclud la vo- amour de charité. Mais pour eu qu’on faite tion des

d’un raifon- jonté de pécher qu’il leur plaît de nom- attention aux paroles du Concileon fera con- Attrition-
u! nement qui fmplement fervile;
LE ace l'exclud pas, qu’ils appellent crainte /érwile- comme fource de toute juftice, finon l’aimer Ce que c’et

giné 2. for- ent fervile diftinétion qui n’ef au fond en tant qu’il eft la fouveraine juftice, la fou- qu’aimer

tes de crain- qu’un vrai fubterfuge’ une pure illufion. veraine perfeétion, ou, ce qui eft [a même Dieu com-

te enfer. var ce qui rend ja crainte fervilement fer- chofe, l’aimer dans tout ce qu’il eft en lui-Me fource

Ilufion de vile ceft felon Saint Thomas, le defaut même dans la plénitude de fon être. Erde toute

cette diftin- d'amour de Dieu. Or comme de l’aveu-des quel autre amour que celui de la charité peur Juice,

Etion, Attritionnaires cet amour ne fe rencontre nous porter à aimer Dieu dans toutes fes per-

2- 2. QU.19.pas dans la crainte fimplement fervile, il feétions? Quand donc le Concile exige des

art. 4 adr, fk coin de la  pécheurs un commencement d’amour de Dieu

Æ

aa

EE

s’enfuit qu’elle  marquee au
double fervilité auffi bien que la crainte comme fource de toute juftice, on ne peur

fervilement fervile, qu’elle n’exclud non l’entendre autrement que d’un commencement

plus que celle-ci la volonté de pécher.Com- de charité.

ment l'exclueroit-elle Seroit-ce à titre de En effet le Concile ayant emprunté de S.

Crainte de l'enfer? Celle qui eft fervilement Auguftin cette expreffion: Desrmque tanquam

{ervile devroit donc produire le mêmeefÆer, omnis juflitiæ fontem diligere incipiumt il ne

Duifqu’elle n’eft pas moins une crainte de l'a certainement pas vrife dans un fens diffe- S. Auguttin.

l'enfer. Seroit-ce à raifon de quelque augye rent de celui de ce faint Docteur qui, dans Prend’ pour
tous UNS même
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thofe l'a- tous fes Ouvrages prend pour une même cho-
mour de la(e l’amour de la juftice la charité. On ne
juftice la peut plus douter du fenriment du Concile
charité. quand on confidere que ces parolesDeurque

tanquam. &c. n’ont été ajoutées au chipitie
VI. qu'en conféquence de la demande que
firent quelques-uns des Prélats qu’oi y infe-
rat quelque acte de charité: Ur alrquis cari-
tatrs aétus imfereretur comme le rapporte le

Cardinal Palavicin dans fon hiftoire du Con-
cile.

Ce qui fe Ce qui donne un nouveau jour à
cette

paîa au preuve c’ft que commeConcile de core le même Hitto TI 1

ilen, que ques 1.0 0-‘Trente cu giens ayant fait obferver que dans le VI De-
fion. cret de la VI. Seifion, on avoit demandé la

charité comme une difpofition à la juftifica-
tion, que dans la fuite on la donnoit pour
la juftifcaron même,ce qui fembloit fe con-
tredire, les T'héologiens qui avoient fait le

Decrer, qui par conféquent enavoient une
parfaite intelligence, répondirent que dans le

Chapitre fix il s’agiffoit feulement dequelque
aéte de charité, que dans le fepriéme il

étoit parlé de l'habitude même de la charité
réponie qui fuppofe que ceux qui la don-
noient ceux qui avoient fait l’obfer-
vation entendoient tous par l’amour de Dieu
comme fource de toute juftice,un amour de
charité.

XXXIIL On ne peut donc fans s’écarter wifible-
Par l’amour Ment de la lettre de l’efprit du Concile de

de Dieu Trente, l’interpieter d’un autie amour que
dont parle de celui de la charité Auf Tannerus,je-
ce Concile, fuite très celebre, remarque-t-il que les plus
on ne peut fameux Attritionnaites conviennent avec le

entendre UN commun des Théologiens qu'on ne peur en-

autre amour cendie le Concile de l'amour qu’il- appellent
que celui de
la charité, de concupifcence d’interêt d'elperance:
Plufieurs Communis féntentia Doétorum eft quod Triden-
preuves de fimum non agat de amore coucuprfcentiæ. Il

cette vérité, Cite entre aurres Suarez qui, tout prévenu
Tom. 4 Qu'il étoit en faveur de l’artriion déclare
difp 6.g.2, Néanmoins qu’il ne s’agit dans le Chapitre VI.
dub. 4. n 74. QUE de la charité, non pas de l’amour de
In 3. part, COncupifcence. Duligere Deum tanquam om-

difp- 4. leét. 7/5 juititiæ fontem non ef? diligere amore con-
8. pag. ox, c«pifcentiæ, fed ef diligere Deum quomode cari-

#as diliget ipfum. La taifon qu’il en apporte
eft que l’amour de concupifcence marche
devant l’efperance que l’amour que le

Concile demande vient après l’efperance à

l’aide de laquelle l'homme s’éleve juiqu’à ai-

mer Dieu pour lui-même, Il en donne en-
core cette autre raifon, qui eft que le Canon III.
de la juitification n’étant qu’un précis du
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Chapitre VI, il ne peut être quition dans l’un
dans l’auire que d’un même amour de

Dueu. Or, ajoure Suarez, perfonne à ce que
Je croi, ne nicra que le Concile parle d’un
amour de charité lorfqu'l établit dans le
méme Canon la néceffité de la grace pour aimer
Dieu. knfin quelque envie qu’aient eu les héré-
tiques de déciier la doctrine du Chapitre VI, Vid.Kemn'-
du Concile, ils n’ont pas cru néanmoins pou- tiumIn exa

voir l'entendre autrement que dun amour de mine eschari éLe depræparatAprèstoutes ces preuves l’on ne peut dou- ad juftificat
ter que le fentiment des Théologiens qui de-F, 281.
mandent avec le facrement un commence- xXXIV.
ment de charité par deflus toutes chofes,N€ Le fenti-
fo.t un fentiment certain puifqu’il eft celui ment de
de l’Eglite même, qui l’a enfeigné Gi claire- Théolo-
ment dans le Concile de Trente. Cepen-giens qu
dant, Monfieurfans refpecter, ni le Conci- exigentavec
le ni l’Aemblée du Clergé de 1700. quile facre-
regarde lc fentiment de ces Théologienscom- ment un

me une doétrine néceflaire weceffariam do- Commence-
éhinam, vous avez permis à vos Bacheliers Ment d'a
de la mettre en probiême, même de P3. Mour par
bandonner comme fi elle n’étoit qu’une fim- deffs cou

p:e opinion d’Ecole. eft un fentiC’eft amfi que le Frere Bourdon Auguftin rent cer
la regarde. Si la force de la vérité lui fait tain.
avouer que la contrition imparfaite demande Declarat.
préablement quelque amour de Dieu Ce#- CieriGallic
zritio imperfeéta prærequirit aliquem Dei an0- 1700,
rem il avance d’un autre côté que, le Con-
cile de Trente n’ayant point defini quel eft
cet amour, il n’ofe prendre fur lui de le-de-
cider: Qualss debeat effe amor iffe cum non de-
fimrerit Concimm Tridentinum mec nos definire
præfæmimus, Mais il ne lui falloit aue des

yeux pour s’aflurer du fentiment du Concile.
Qui le life donc, il

y verra que l’amour
qu’il exige eft un amour de Dieu comme Thefc fou
fource decoute juitice Deurque t'anquan:emmnis tenue à ce

Juffitiæ fontem aiigere incipiunt. Vouà l’efpece fuüjet par le

damour qu’il demande bien defigné. Il eft Frere Bour
Vrai qu’il n’explique pas quel eft cet amour dot Augu

de Dieu
comme Parce de roue juttice, Pre

Min
que tout le monde l’entendoit d’un amour Ord Cor
de charité Vous venez d’en voir les pieu. 1731,
ves qu’il eft inurile de reperer. Quand mé-
me le Concile n’aumoit parlé que del’amour
de Dieu, fans ajouter comme fource de toute jfrice,
ON n’auroit pu l’enrendre que d’un amourde charité, puitqu’on ne peut aimer Dieu
véritablement qu’on ne l’aume pour \ui-mé-
me.

Le fieur Baron poufle plus loin la prétendue Autre thefe
H lberté foutenue
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par le fieur liberté de fentimens fur l’amour qui eft né-
Baron furle ceffaire pour la juftification. Tout lui pa-
même fujet. roit problematique en cette matiere. Soit

qu’on exige tel ou tel amour avec le facre-

crement, foir qu’on n’en demande point du

tout cela lui femble fort libre. Îl f le

perfuade fur ce qu’il voit qu’on difpute avec
chaleur fi l’amour, quel amour, doitac-

Pro Min...compagner l’aitrition afin qu’elle fuffife avec
Ord. core}, facrement An quals amor attritioni

7. 1731, debeat effe coujunitus wi fafficiat com facra-
mento, acriter difputatur.

XXXv. ll eft vrai, Monfieur, je ne le dis qu’a-

Quoique Vec douleur, qu’il y a dans le fein de l’Eglife
PEglife to- même un corpsde T'héologiens qui difpenfent

lere les At- le pécheur d’aimer Dieu quand il veut fe re-
tritionnai- concilier avec lui; mais c’eft fe tromper lour-
Tes elle ne dement que de conclurre de-là que la tyffi-
detefte p15 fance de l’attrion deftituée de toute charité
moins leur eft une opinion qu’elle ne reprouve point
erreur, qu’elle regarde comme permife innocente.

L’Eglife à la vérité ne condamne pas ces
Théologiens: elle ne leur refufe pas 1a com-
munion, parce qu’elle efpere que Dieu leur
ouvrira enfin les yeux, qu’il les fera reve-
nir de leurs égaremens mais en épargnant

eurs perfonnes, elle ne detefte pas moins leur

erreur elle n’eft pas moins fenfible au
fcandale qu’ils donnenc.

On ne peut C’elft coopérer à ce fcandale, c’eftl'en-
fans fcanda- tretenir que d’avancer dans une T'hefe, qu’on
fe avancer difpute avec chaleur, f l’amour Ô- quel amour
dans une ef} méceffaire dans le sacrement de penitence,
acoqu'on für tout lorfqu’on n’ajoute rien pour premunir

l'amour les fideles contre le danger qu’ils courroient,
Quel amour €N tenant dans la pratique la fufifance de la

eft néceffai. crainte fans amour. Par-là on leur donne

re dans le à entendre qu’il n’y a rien de mauvais dans

facrement. cette opinion qu’ils peuvent aller à Dieu

par la crainte feule, qu’ils ne rifquent rien en
marchant par cette voie, l’on donne du

credit à une doctrine qui porte avec elle tous

les caracteres de la nouveauté, qui eft clai-

rement contraire à l’Ecriture à la Tradi-
tion, qui de l’aveu de fes premiers défen-

Suarez. feurs eft fi peu fure qu’on ne doit pas s’y fier
à la mort.

XXXVE, En falloit-il davantage pour exciter votre
Reproche ele contre la propofition du fieur Baron,
faita M.B0- pour vous porter à la fupprimer. Pouviez
na pour

Bacheliers ne s’écartaffent en rien de la do

éÉtrine de votre Faculté Or je vous demand
fi la propofition du fieur Baron s’accorde ave

la cenfure qu’elle a porté contre les erreurs du

fieur le Roux, avec la déclaration de la Sor-
bonne fur l’amour de Dieu, qu’elle a ado-
ptée.

Vous me direz pour votre juftification queReponfe à

le fleur Baron reconnoit l’infuf…fance de lace qu’il dira

crainte la néceffité de l’amour; qu’on nePour fa ju-

peut en douter dès qu’il foutient en
propres{tification.

termes que l’attrition outre l’amour de con-
cupifcence l’amour de la juftice en gene-
ral, doit être jointe à un amour de charité im-
plicite pour fuffire avec lefacrement. À#fuffi- Pro Min.

sientiam attritionis in facraménto præter amo- Ord, cor. Fe

rem concupiféent:æ quffitiæ generatin,conjum-1731»

élus ene debet amor carttatis implecitæ, 107% im

Senfr “Fan(eni remife inchoatæ. J'avoue

qu’il le dit mais l’avance-t-il comme une
vérité certaine, ou plutôt ne l’avance-t-il pas

comme une fimple opirion Peut-on en

douter quand on l’entend foutenir qu’on dif
pute avec chaleur fi l'amour même eft né-
ceffaire avec le faccement9 D'ailleurs quel

amour exige-t-il? Appellerez-vous amour de

Dieu un amour de concupifcence, qu’on veut
appeller un amour de Juif, qui fait fervir Dieu L'amour de

à fon bonheur au lieu de rapporter fon bon- Dieu requis

heur à la gloire de Dieu un amour de la dans le fa-

juftice en general qui n’eft qu’un amour dectement
philofophe, lequel fe fait une idole de la vertuN’et pas un

en l’aimant pour elle-même, non dañs ce.?Mour de

lui qui en ett la fource le principe: un
Coneuple

un
amour de charité implicite, qui n’a que 1e nOMm 4mour de la

de charité qui n’en a nullement la réalité. juftice cn

Car cette charité n'eft pas celle qui n’eft quegencral,
commencée qui ef encore foible: votre
Bachelier croiroit être Janfenitte s’il l’exi-
geoit, mon in fenfu Fanfenii remifle in-
choatæ, C’eft encore moins la charité par-
faite. Qu’eft-ce donc que cette charité im-
plicite Ÿ comprenez-vous quelque chofe?Notion de

Pour moi j'avoue franchement que je nela charité

l’entendois point, jamais je ne l’auroistmplicitere-

entendu fi les Jefuites eux-mêmes ne m’a- Quifedans le

voient donné la clef de cette charité im-‘acrement

plicite, Effectivement on n’en trouve pasiaar fieur

moindre trace ni dans l’Ecriture ni dans

les Peres ni dans les Théologiens qui les

prennent pour guide. Fl m’eft donc tombé

en main par un pur hazard une ‘T'hefe que

ces Peres ont fait fOutenir en 1724. dans

r leur College de votre ville j’y ai trou-
Vé' cette charité entortillée fort bien deve-

s loppée. C’eft dans le corollaire quatriéme

où il eft parlé de l’attrition. On y rappor-
e te les differens fentimens des Théologiens,
c dont les uns font pour la fuffifance de Ja

craine
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crainte, dont les autres demandent avec la

crainte un commencement d’amour de Dieu
pour obtenir la grace dans le facrement: 4-

rritionem fufficere cum facramento adobtinendam
gratiam affirmant ali, ali: negant, nifi timori
pænæ accedat amor Dei inchoatus. On ajoute
pour concilier les deux opinions, que les pre-
miers n’excluent, ni un amour d’une concu-
pifcence chaîte: Urramgue concillamus: quipri-
man opinionem féquuntur mon excludunt ano-
rem caflæ concupifcentiæ; ni l'amour de la ju-
ftice, autrement dit du bien furnaturel en ge-
neral oz amorem juflitie five boni [upernatu-
ralis generatim confiderati; ni enfin l’amour
implicite de charité: mo7 denique amorem ca-

ritatss imp'icitem, On explique tout de fuite
cet amour, l’on dit qu’il eftrenfermédans
le ferme propos d’obferver tousles comman-
demens le premier par confequent qu
contineatur in propofiso fervandi omnia præcepra,
ac proindé primum.

Cettechari- Qui ne croiroit en lifant cetextrait que les

té implicite auteurs de la Thefe exigent du pécheur, pourn’en à qu© obtenir la grace dans le facrement, d’aimeren 8 Dieu par deffus toutes chofes d’un amour de

larealité, Charite, puifqu’on ne peut avoir le ferme
propos d’accomplirle precepte qui nous com-
mande d’aimer Dieu,fans l’aimer effectivement:
car vouloir aimer, c’eftaimer. Mais il ne faut
pas s’y meprendre, ce ferme propos aue les
Jefuites demandent d’un pécheur n’eft rien
autre chofe dans leur idée, qu’une refolution
d’obferver le premier commandement dans
les circonftances où il oblige. Or 1l eft bien cer-
tain quele recours au facrement de penitence
n’en eft point une dans leur fyftême: autre-
ment ils reconnoitroient aw’il eft néceffaire
avec le facrement d’aimer Dieu pour lui-mê-
me d’un amour de preference, que cet
amour doit être dans le penitent le motif au
moins principal de fa douleur, ce qui eft bien
éloigne de leur penfée. Car ils foutiennent
dans le quatriéme le cinquiéme Corollai-
re de cette Thefe que l’amour explicite de
charité, c’eft-à-dire l'amour de Dieu pour
lui-même, f foible qu’il puiféêtre, pourvû
Que ce foit un amour par deffüs toutes cho-
fes, juitifie toujours hors du facrement,
fans douté qu’ils ne l'exigent pas avec le fa-
crement PVolumus contritionem ommnem ca-
ritate perfeétam, etiamfi fit caritas in gradu re-
miffo, modd fit veri nominis caritas, Deum
diligens füuper omnia, femper reconcizare etiam
ante atlualem (acramenti verceptionem cim
omnis amor caritatis explicitus juffificet etiam

extra facramentums,

Voilà, Monfieur, ledenouernentde la cha- Denoue-
rité implicite, qui n’eft proprement qu’un ment de

mafque dont les Jefuites couvroientleur opi- cette chari-

nion de la fuffifance de l’attrition, qu’ils avoient té implici-
honte de montrer dans fon naturel. Aujour- te

d’hui qu’ils veulent bien la demafquer, il n’y
à perfonne qui ne voie que tout ce qu’ils
demandent du pécheur pour rentrer en gra-
ce avec Dieu, fe reduit à craindre de bruler
éternellement, à defirer d’être heureux pour
toujours, à aimer ce qui elt juite, ce qui
eft bon entant qu’il conduit à ce bonheur,
enfin à avoir un ferme propos d’aimer Dieu
dans le tems où le precepte de l’amour l'obli-
gera,Après cela de quel front les bons Peres

ofent-ilsfe plaindre qu’on les calomnie, quand

on les accufe d’indifference pour les droits
de la charité? Eft-ce fe declarer pour elle,
ou plutôt n’eft ce pas fe déclarer contre el-
le, que de difpenfer le pécheur d’aimer Dieu
dns le tems même qu’il demande fon amitié

Hé! s’il en ef difpenté alors, quand y fera-

t-il obligé? XXXVIE.Je patte à la Thefe du fleur Jajot, qui pa-Thefe fou-
roit fortir de la même boutique que celle du tenue par Ie

fieur Baron. À ne juger de cette T'hete que fieur Jajot
par les dehors, il femble que tout n’y refpi- furla même
re que la néceffité de la charité avec le fa-matiere: à

crement pour être juitifié. Mais quand on quoi elle
l’examine à fond, On trouve que toutes ces aboutite

expreffions d'amour de Dieu comme fource de

toute juftice, d’amour de Dieu comme fin der-
æiere, nefignifient rien moins dans la bouche
de ce Bachelier que l’amour de Dieu pour
lui-même, qu’elles n’abouriffent qu’à nous
donner l’attrition fans amour de Dieu pour
une difpofition fuffifante avec le facrement

pour la reconciliation. Vous en jugerez,
Monfieur, par l’examen que je vais faire de
plufieurs propofitions de cette T'hefe qui ten-
dent toutes au même but.

D'abord le fieur Jajot foutient qu’il n’y à Selon lui, it

point de véritable amour de Dieu, s’il n’eft n’y a point
par deffus toutes chofes: Omnis amor Dei ef-de vrai
Jentialiter verus debet effe fuper ommnia.  Appa-amour de

remment, Monfeur, que vous n’avez jamais Dieu, s'il
lu les explications de la Bulle Unigenitus. Cay "'eft par-

re
pus à

prefèmerquan Dodieur qu ff tou
vouk: corriger le thême aux Evêques. Li- Pro Min.
fez donc l’Inftru&ion Paftorale des XL, Ord.Corol: 5

vous trouverez que la propofition de votre Fn cela
il

Bachelier eft formellement oppofée à la do- contredit
Étrine de ces Prelats, En effer il eft clair qu’ils les Prelats.
n’ont pu juftifier la centure des propofitions acceptans

du
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du Pere Quefnel, qui concernent les deux

amours, qu’en fuppofant, contretoute ratfon

contre toute juitice, qu’elles donnoient à

entendre qu’il n’y a point de véritable charité

que la charité habituelle ou dominante. Ce
Qui, difent-ils, ne s’accorde pas avec les

Principes de Saint Auguftin qui fous le nom
de charité renferme, non feulement la cha-

3)
Tité habituelle ou dominante, mais la cha-
Tité actuelle. Les Evêques qui onr ado-

pté le Corps de doctrine de 1720. au nom-
bre de près decent, enfeignent de même que

les Peres de l’Eglife entendent par l’amour

de Dieu, non feulement Ja charité habituel-
le l'amour dominant, mais tout amour
Actuel de Dieu.” La conclufioneft facile

a tirer: Donc il
y aun amouraétuel de Dieu

diftingué de la charité habituelle de l’amour
dominant: donc cet amour actuel eft un vé-

ritable amour, quoiqu'il ne foit pas par def-
fus toutes chofes. Par confequent le tieur Ja-
jot qui le nie contredit les Prelats accepranss

la cenfure qu’ils ont faite par avance de {à

propofition ne peut être que très jufte, puif-
qu’elle eft appuyée fur la doctrine des Peres

Xxxviy, de l’Eglife.
Ce qui rend encore la propofition de vôtre

Affinité de Bachelier digne de cenfure, eft fon affinité avec
la propofi- l’herelie de Luther, qui prétendoit qu’il ne peut
tion du

fer et Couoiquele eur Jajot nat pas penteà écablir

des erreurs Cette erreur,
il et pourtant vrai qu’elle eft

de Luther, Une confequence naturelle de fa propofition.
Car il ef certain qu’il n’y a point de bonnes

œuvres fans l’amour de Dieu. Je l’ai prouvé
d’une maniere qui ne fouffie point de repli-
que. Or s’il eft vrai que cet amour pour être

véritable doit dominer dans le cœur
il s’en-

fuit que tous les pécheurs (nous parlons de ceux
qui ne font pas convertis) n’ont aucun degré
de cet amour, par confequent qu’ils ne peu-
vent faire aucune bonne œuvre. Cependant
la foi nous oblige de reconnoître dans quel-
Ques-uns de ces pécheurs mêmes, certains bons

mouvemens qui les rappellent à Dieu, qui
leur font fentir le danger de leur étac, qui
leur font faire même quelques efforts, quoi-
que foibles à la vérité, pour enfortir. Quel
eft le principe de ces bons mouvemens de
ces pieux efforts? Ce ne peut être que l’amour
de Dieu qui et la fource de tout bien. Ce
n’ék pas un amour dominant, Un amour de
preference, puifque ces pécheurs ne font pas
convertis: c’eft donc un amour de Dieu trop
foible encore pour l’emporter fur l’amour de

la créature qui domine dans leur cœur. Il yI1 y a un

a donc un amour qui, pour n’être pas patamour qui

deffus chofes, n’en eit pas moins un Vérita-pour n’être

ble amour de Dieu. ‘Kelle étoit dans Saint Pas par def-

Auguitin avant fà converfion cette volonté{us toutes

nouvelie de fervir Dicu gratuitement, lague]. Chofes n’en

le dans fon commencement n’étoit pas enco.©Ÿ pas
moins un

re capable, comme il le dit lui même, de véritable
vaincre l’ancienne fortifiée par l’habitude ‘amour de

Voluntas nova quæ
mnihi effe cæperat ur te gra-Dieu,

#is colerem [Kemarquez bien ces mOts, ze

gratis colerem, ils detignent bien clairementla Conte 1ib.

charité] mondum erat 1donca ad fuperandam v1il, c 5-

priorem vetufiate roboratam.

En effet, Monfieur,fi les vertus ont leurL’amourde

commencement, leur progrès leur perfe-Dieu a

(ion, pourquoi n’en feroit-il pas de même fon com-
de l’amour de Dieu? Eft-il ordinaire qu’il mencement
domine dans le cœur au moment qu’il y prend fon pro-
naiffance, n’eft-ce pas par differens degrés @rés com-
d’accroitlement de force qu’il parvient juf.Me les au-

qu’à preferer Dieu à toutes chofes? Vous mê- L n'ut pas

me ne le fuppofez-vous pas dans la pratique‘ d’abord do-
Vous êtes Paîteur, combien de fois vOUSminant.
eft-il arrivé de differer l’abfolution à des pé-
cheurs mêmes qui donnoient certaines mar-
ques de repentir Pourquoi ces delais, ces
épreuves, finon parce que vous croyez qu’il
faut du tems pour l’ordinaire, avant que l’amour
de Dieu prenne le deflus dans un- cœur do-
miné par l’amour dela créature, qu :l n’ar-
rive que par degrés au point de s’y rendre le
maître.

On ne peut pas dire que.la propofition du_ XXXIX.
fieur Jajot lui foit échappée: elle entre néce. Deux prin-

fees diere de
fn,Btme

fe JF or
certe opinion erronée l’appuient lur deux prit- pinion de la

cipes: l’un que l'amour qui juftifie n’efk pas fufifance
neceffaire avec le facrement: l’autre quetout de l’attria
amour de Dieu pour lui-même eft parfait tion avec le

juitifant; d’où 1ls concluent que l’amour de facrement.

Dieu pour lui-même n’elt pas néceffaire avec
le facrement, que par confequent lartri-
tion fuffit. Prefque tour le monde convient Le premier

de la vérité du premier principe. Quant au principe eft
fecond, il eft contefté pour le moins, ce avouémais

n’eft pas fans raifon. Car s’il arrive que l’a-le fecond

mour de Dieu pour lui même foit tel qu’il ne eft très con-
prefere pas Dieu à toutes chofes, commenttetté,& avec
peut-il juftifier être parfait? On ne peutraifon,

etre juite, en aimant Dieu moins que la créa-
ture. Les Attritionnaires ont bien fenti cette
difficulté qui renverfe leur fyftême: auffi ont-
ils pris le parti de foutenir que, ni lEcriture

pi
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ni les Peres ne ’connoiffent aucun amour de
Dieu pour lui-même ‘que celui par lequel on le
préfereà toutes chofes: Caritarem fupernatura-
lem que fit proprié dia caritas Deum tamen
non ametfuper omnia, nullam Patres. nullan: agno-
feit Scriptura. C’eft ainfi que les Jefuites de votre
ville s’expliquent dans leur Thefe que jai ci-
tée, que le fieur Jajot a pris apparemment
pour modele.

XL. Ce Bachelier defcend enfuite dansun grand
Le ficur Ja- detail für l’amour de Dies, {ir lesdi(Fzrentes
jot defcend efpeces de cet amour, fur la difference de
dans un la contrition parfaite imparfaite Les an-

grand de- ciens Scholaftiques ont toujours enfeigné après
tail fur l’a- les Saints Peres, que l’amour de Dieu pour lui-
ru cu même étant le principe de l’une del’autre,
les diffcren. Clles font toutes deux d’une même nature,
tes efpeces JU’elles ne different entre elles que parceque
de cet dans la contrition parfaite cet amour eft plein
amour. de force, d’ardeur de vivacité, au lieu que
Difference dans la contrition imparfaite il eft encoretoi-
de la con-ble quoique d’ailleurs il foit dominant, En
trition par-un mot la charité eft, pour parler le langage
faite im- de ces Théologiens, comme le genre de la

parfaite, fe-contrition parfaite de l’imparfaite, les
lon les an-differens degrés de charité en font la diffe-
tiens Scho- rence. Ces notions conduifent naturellementlaftiques. -à conclurre que, fans l’amour de Dieu pour

lui-même, on ne peut être juftifié dans le fa-
crement même, puifque pour y recevoir la

grace, il faut au moins la contrition impar-
faite, qu’il n’y en a point de telle fans la
charité. Aulfi le fleur Jajot quine perd point
de vue fon fyftême favori de la fuffifance de
l’attrition, fe garde-t-il bien d'adopter ces no-
tions. Il prend une autre route, pour expli-
quer la difference de la contrition parfaire
de celle qui n’eft qu’imparfaite. Nous al-
lons voir que les idees qu’il sen formefont
auffi étranges que celles qu'il a, tant de l’a-
mour parfait de l’amour imparfait, que de
leursobjets formels, ou, pour parler autrement,
de leursmotifs effentiels,

Comment Le fieur Jajot foutient donc que ce n’eft
le fieur Ja- ni le plus ni le moins de degrés de charité,
jot expli- mais la differente nature des amours d’où naif-
que la ‘dif=fent la contrition parfaite l'imparfaite, quiference déjes diftingue entre elles: Caritas G .contritio
la contri-
tion parfai

berfedfa non conttiturtur nec diflinguitur effentia-

le qui n’eftPrétend que dans l’une c’eft un amour decha-te,& decel.fiter ab imperretla per smtenfionem gradus. Ii

Qu'impar- nité qui en eft lo principe, dans l’autreun
faite. amour d’efperance que bien que ces deux
Coroll. ç amours fe portent vers Dieu, ils s’v portent
Ce qui fait, néanmoins par des motifs qui leur font parti-
felonlui, culiers qui font tout differens: Difriné#io
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fpecifica amoris Dei perfedti ab imperfeéto, repeti-l'effence de

tur ex diflinitis fpecie motivisformalibus caritatisla charité,&
fpeis que l’amour de charité fe porte vers ce qui la dis

Dieu en tant qu’il eft le fouverain bien en ingue de

lui-même, fans confiderer qu’il eft notre fou- l’amour
verain bonheur: Motivam formale fpecineum d’efperances

caritatis ef} Deus quatenus in fe abfoluté bonus.

De forte qu’aimer Dieu fans rien attendre de
lui, ni grace en cette vie ni gloire en l’au-
tre, eft ce qui fait, felon votre Bachelier, lef-
fence de la charité, ce qui la diftingue de l’a-

mour d’efperance, ce qui la rend un amour
parfait jufques dans le moindre degré, ce
qui lui donne la force de juftifier par elle-
même.

Que vous femble t-il, Monfieur, de l’idée XLI,
que le fieur Jajot fe fait de la charité? N’a-L'idée que
t-elle pas beaucoup de rapport avec celle qu’enle fleur 12-

avoient certains vitionnaires du fiecle pale, quijot fe fait

rep ae sé à D

pour Dieu ne pouvoit être pur qu’autant qu’il phare
étoit depouillé de toutamour d’eux-mêmes qvec celle
de tout defir de leur bonheur éternel. de certains

Ce feroit perdre le tems que de refuter une vifionnai-
pareille imagination. T'out homme quia quel- res du fiecle
que peu de bon fens, quelque teinture de paîté,
la religion, ne croira jamais qu’il foitpoffible On refute
d’aimer Dieu comme le fouverain bien en lui-cette idée.

même, fans l’aimer en même tems comme
notre fouverain bonheur. I! peut bien arri-
ver que, par une certaine precifion d’efprit, on
conlidere Dieu, tantôt comme bon en lui-mé-
me, fantôt-comme bon par rapport à nous;
mais le cœur en fe portant vers Dieu né peut
jemais feparer ces deux objets; il les
réunit toujours, parce que Dieu eft vrai-
ment digne de notre amour, dans ce
qu’il eft en lui même, dans ce qu’il effpar
rapport à nous.

A Dieu ne plaife cependant que je veuille XIII;
accufer votre Bachelier d’être un partifan duEn quoi ce
Quietifme. Quoiqu’il s'accorde avec les Quie-Bachelier
tiftes fur la notion de la charité, il ne penfes'accorde
pas comme eux fur les confequences qu’ilsen#vec les

ont tirées. ‘Tant s’en faut qu'il veuilte don. Quietittes

ner l’exclufion à l’amour de la recompenfe, en cree
qu’au contraire il le regarde comme une di,
{pofition fuffifanteavec le facrement pour ob-
tenir la reconciliation, Il l’appelle un amour,
d’efperance avec lequel Ja contrition n’eft,
Qu’impâarfaite: ‘Amor qui dicitur fpei. Il fou-Corol
tient qu’il ef diftingue par fa nature de la çha-.
rité, parce qu’encore qu’il aitavec ellele mê-.
me objet qui eft Dieu, il ne fe porte néan-

r

Ivoins vers. lui qu’entant qu’il eft notre fouve-
rain
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Ibidem. rain bonheur Motivum formale fpei ef? Deus

quatenus bonus, feu moffra fiprema beatitudo

NON pas en tant qu’il eft le fouverain bien

la fouveraine perfection en lui-même.- Car
fi ce dernier motif entrois pour quelque cho-
fe dans l’amour d’efperance, cer amour chan-
geroit alors de nature d’imparfait qu’il
etoit il deviendroit parfait, parce que, felon

Selon lui, la le fieur Jajot, la charité jufques dansle moin-
charité juf- dre degré eft un amour parfait Caritas 22

ques dansle quocumque gradu effentialiter perfetla ef. II

moindrede- arriveroit donc aum que la contrition qu’il

gré ef UP appelle imparfaite à raifon de fon motif

amour pa! ;mparfait qui eft l’amour de Dieu com-
fait.
Corol. ç, ME notre fouverain bonheur, deviendroit

parfaite pour peu que l’amour de Dieu com-
Le moindre me le fouverain bien en lui-même s’y infi-
degré de
charitérenq NUât, ne füt-ce que comme une étincelle
la contri.Par confequent l’amour de Dieu n’eft point

tion parfai. Néceffaire avec le facrement par la raifon

te, d’impar- QUE la contrition parfaite ne l’eft pas, c’eft

faite qu’elle Ce que votre Bachelier a toujours en vue de

étoit. conclurre.
XLIIE, Le fieur Jajot ne pouvoit mieux caraéteri-

Comment fer fon amour imparfait, ou fon amour d’ef-

lefieurJajot perance qu’en foutenantque ce n’eft point un

caratterife amour d’amitié de bienveillance, mais un
fon amour amour de concupifcence: Amor ille Dei per-
d'efperance. fedtus qui elicitur ex proprio motivo caritatiss
Corol. 6 imperfellus qui ex proprio motivo fpei prior

dicitur amicitiæ benevolentiæ pofierior con-

tepifcentiæ. Cet aveu eft finçere, mais auffi

Difference il eft digne de remarque. Car aimer d’un

entre l’a-amour d’amitié de bienveillance c’eit,
mourd'ami- comme l’enfeigne Saint Thomas vouloir le

tié debien de la perfonne que l’on aime, en faire
bienveillan- l’objet de {à complaifance, de {a joie de

ce, l'a-1on bonheur: Non quilrbez amor babet ratio-
mour de nem -amicitiæ fed amor qui ef? cum benevs-
concupif- lentia, quando fcilicet Fc amamus aliquens ut ci

cence.
2. 2. Qu.23, 60714 Velimus. Au lieu qu’aimer d’un amour

ait. I. inde concupifcence, c'e chercher fon pros

corp vre.avantage, non le bien de celui que

EP

fon aime; c’eft l’aimer comme on aime le

vin, un cheval, pour le plaifir la commo-
dité qu’on y trouve, en un mot c’elt n’ai-

Xhidein. Mrier que foi-même. Si autem continue S.
“Thomas rebus amatis mon bonum velimus,

Fed ipfum earum bonum nobis velimus fieut
ditimur amare ‘vinuin aut equien non ef} amor
amiditiæ fed cujufdam concupifientiæ. Le fieur

"-“Jædjot a'donc raifon d’appeller amour de con-
Cupifceñce fon amour imparfait, fon amour
d’efperance puilqu’il n’a point pour objet
formel où pour motif le bien de l’homme
fon bonheur, On pourroit l’appeller avec
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Saint Bernard, un amour d’un vil mercenai-

te, qui n’aime que fon intérêt non celui

de fon maître un amour dereglé qui rap-

porte Dieu au bonheur de l’homme, au lieu
de rapporter le bonheur de l’hommeala gloi-
re de Dieu; un phantôme enfin d’amour de

Dieu puifque pour l’aimer véritablement,

ce n’eft pas affez de l’aimer parce qu’il eft
bienfaifant, maisil faut l’aimer dans tour ce qu?il

eff en lui-même dans toutes les perfe-

ÉHons. XLIV.C’ef cet amour de concupifcence ou d’ef-

perance que le fieur Jajot, après beaucoup Cet amour

de verbiage fur l’amour de Dieu, nous pré- deconcupifs

fente comme une difpofition fufifante avec le cence, Joint

facrement pour la juftification Swffcit dit-il, ment fuffit y

ad juflificationem in facramento pæmtentræ ob-{cion lefieur

tinendam amor qui dicitur fpei, auo Deus di-Tajot, pour
Ügitur quia nobrs bonus, mofira beatitudo, Ga jultifica-
ultimus finis. Ces derniers mots, ultimustion.

finis. font abfolument hors d’œuvre: ils ne Corol. 6.

quadrent pas avec le fyftême de votre Bache-

lier. Tout amour de Dieu comme fin der- Toutameur

niere ne peut être qu’un mouvement dede Dieu
l’ame qui la porte à jouir de Dieu pour lui-comme fin
même, de foi-même du prochain pour derniere,cft

Dieu; c’eft la charité que Saint Auguftin Un amour de

definit ainfi Caritatem voco motum animi
adCharité.

fruendurm Deo probter ipfum;& fe atque proximo

propter Deum. Or le fieur Jajot qui foutient

que la charité, dans tel degre qu’elle foit,juiti-
fie par elle-même, ne l’exige pas fans doute

avec le facrement.I] faut donc,ou qu’il n’enten-
de pas la valeur des termes ou qu’il ait voulu en

impofer au public. L’amour de Dieu comme
fin derniere, qu’il demande avec le facrement,
n’eft point du tout cet amour de jouiffance,
qui fait fervir le bonheur éternel de l’homme
à la gloire de Dieu mais ce n’eft qu’un

amour de fimple ufage, qui ufe de Dieu pour
le faire fervir au bonheur de homme. En
un mot Dieu eft à la vérité l’objet de cet
amour d’efperance mais il n’en eft pas la

fin.
Enfin votre Bachelier toujours infatué de XLV.

fon amour d’efperance, n’a pas’honte de fou- Ignorance

tenir qu’il eft chaîte gratuit, ni même d’a-du fieur Ja-
vancer qu’il n’y a que les Lutheriens

les/©t qui don-

Quietiftes qui le nient: Æmor Dei, dit-il, qu:"© fon

dicitur fpei, quia mobis bonus etfi comparatè ae Se

ad amburem caritatis fit imperfeltus imJetamensour un

ef} caflus‘. gratuitus..- quod' negarunt amout .cha-

Lutherani Quietifie. L’ignorance eft Cefte -gra-

qui choque le moins dans cette propofition.tuit.
1e me tontente dé renvoyer le fieur Jajot au Carol. 7,

Concile de Trente, pour y apprendre la do-
étrine
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Quelle eft@trine de l’Eglife qu’il connoit auffi peu que
l’erreur que celle des héretiques. Il verra que fi Luther
lFglife aa été condamné ,ce n’eft pas pour avoir fou-
condamnée zenu qu’on n’aime point Dieu d’une maniere
dans Luther chaîte gratuite quand on l’aime unique-
fur l'efpe- ment pour la recompenfe éternelle, mais que
rance. l’erreur qui a été profcrite par l’Eglife dans

cet Héréfiarque étoitque les juites péchoient
dans toutes leurs actions fi, lors même qu’ils
fe propofoient principalementde glorifier
Dieu en les faifant, ils avoient encore en vue

Self, 6. cap. la recompente éterneile: Unde conflaz difent
Ji. les Peres du Concile, eos orthodoxæ religionis

doétrinæ adverfari,…qui (latuunt in omnibus ope-
ribus jufios peccare cum boc,nt impremis
giorificetur Deus, mercedem  quoque intuentur
æternaîn,

Dottrinede Le Cardinal Bellarmin habile Controver-
ce Concilefifte, qu’on ne foupçonnera pas fans doute de
expliquée Lutheranifme ni de Quietitme, conclud de
par le Car- ces paroles, qu’il eft clair que fuivant la do-
dinal Bel-@rine du Concile on ne doit travailler ni
larmin. uniquement ni principalement pourla recom-

penfe, mais premierement pour la gloire de
Dieu, enfuite pour obtenir ta recompenfe du

De .contro- bonheur éternel: Ub; claré videmus mon tantum
verfiis lib.mec præcipué amore mercedis operandum effe, ex

5. de JuiftiÉ doéfrina Concilii jed primùm quidem propter
cap. 8 Edi-pforiam Dei, deinde etiam propter mercedem fe-
tion ’Tria-
delph 1608, “citatss æternæ.

Il ajoute dans Ja réponfe aux objections:
Nous ne difons’Pas que dans les bonnes œu-
vres on doive avoir en vue uniquement ou
Drincipalement la recompenfe mais bien
Vieu fa gloire commela fin derniere,
la recompentfe comme une fin fubordonnée

Ibidem-cap, QU'on defire pour Dieu pour fa gloire Nos
Le

Verd non dicimus in bonis operibus foiarm aut præ-
cipué fpeltandam efle mercedem fed Deum
ejufque gloriam tanquam ultimum finem mer-
cedems autem ut finem fecundarium, qui propter
Deum cjufâue gloriam exprtatur.

Ce qu'u remarque quelques lignes plus bas,
mérite toute votre attention. On ne doit
pas, dit-il. defirer la vie éternelle plus que
ia gloire de Dieu. Ce feroit un amour vi-
cieux d'aimer plus fon bonheur que Dieu:
Es quamvis ne ipfa quidem vita æterna fit ap-
Perenda plufquam Dei gloria, vitiofies amor ef-
set magis beatitudimem propriam amare quâm
Deum, &c.

XLVT. N’eft-ce donc pas une témerité infuppor-
Temerité table de la part du fieur Jajot,ou plutor des
du fieur Ja- Jefuites dont il n’eft que l’écho, de mettreau
jet qu nombre des Luthetiens des Quietiftes qui-
prend pour conque foutient que l’amour d’efperance tel

trreur de
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qu’ils le caraéterifent, abfolument detaché de Luther un

tout amour de Dieu pour lui-même n’eft fentiment

pas un amour chaîte gratuit puifque detrès catho-

vaveu d’un Cardinal d’un Cardinal Jefui-lique
te, ef? dereelé vicieux dès qu'il n'eft pas

fubordonné à la gloire de Dieu, qui eftle motif
principal auquel tout autre doit être rap-

porté.
Prenez garde, Monfeur, que je ne dis pas C’eft unbien

qu’il et mauvais en lui-même. Je le confi-.de defirer
indviduo pour me fervir des ter. !e bonheur

éternel
mes de l’Ecole, c’eft-à-dire, dans celui qui mais c’eft un

defire le bonheur éternel qui le defire mal denele
fans aucun rapport À la gloire de Dieu. Je pas rappor-
croi donc que le defir de poffeder Dieu elft

ter à la gloi-
bon en lui-même, car s’il eft bon de defirer re de Dieu.
fon bonheur, puilque la nature nous infpire
ce mouvement, il eft encore meilleur de le

chercher là où il eft véritablement, c’eft
la foi qui nous apprend qu’il ne fetrouve que
dans la poffeffion de Dieu, Le defr de le

poffeder eft donc bon très bon il ef

utile, il eft même néceffaire. La vue de
la recompente eft un aiguillon dont notre Jà-
cheté a befoin, pour furmonter les difficultés
qui fe rencontrent dans le chemin de la ver-
tu. C’eft un motif dont les plus grands faints

Saint Paul en particulierfe fontfervis, pour
s’encourager à courir avec perfeverance dans
la carriere du falut; ce feroit une fauffe
myfticité de ne s’en pas fervir comme eux.
Mais fi c’ef& un bien de defirer le bonheur
éternel, ce ne peut être qu’un mal de ne le
pas rapporter à la gloire de celui qui en eftiz
fource de qui nous l’attendons. Ce mal
néanmoins ne vient pas du defir du bonheur
éternel, n’en eft pas une fuite. Luther
qui l’a cru s’eft trompé groffierement. Ii vient
uniquement de l'homme qui aime fon bon-
heur éternel d’une maniere dereglée,dès qu’il
ne rapporte point à Dieu l’avantage au’il de-
fire pour lui-même dans la poedion de

Dieu.Je m’apperçois, Monfieur,que contremon XLVIE
intention ma Lettre devient un peu longue. On exami-
Cependant je vous prie de me permettre d’e. ne deuxpro.

xaminer encore deux propofitions dela Thefe Pofitions de
du fieur Jajot qui regardent le delai de l’abfg. la Theft du
lution, qui font trop intereffantes pour les fieur Jajot,

1ur le delai
paffer fous filence. J’entre d’aurant plus VO: de l’abfolu-
rontiers dans cet examen que j'ai l’honneur tion
de parler à un Pafteur qui n’eft pas un Agaus
Dei, qui fait par une longue experience
dans le miniftere combien il eft néceffaire,
fur tout à l’égard de ces pécheurs qu’une forte
habitude tient dans l’efclavage du péché, de

ne
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ne pas précipiter une abfolution qui couvre
la piaie fans la guérir. Quoique cette pra-
tique foit fondée fur le precepre de l’Apotre
qui veut que l’homme s’éprouve lui-même:

11 qualifie Prober autem fe ipfém bomo,le fieur Jajot s'é-

de nouveau- jeve contre, s’érigeant en apologifte de la

tétout delai Bulle,il qualifie indiftinétement de nouveauté
de l’abfolu- tout delai d’abfolution qui dure un long tems.

os Ne Li ea gens Bab
terms.
Pr mg #05 peccatum fpolsauit féparationis 1ffius

Û. 1

Ord.Corol.8, Patienter ferre confufionem.

On voit bien que votre Bachelier veut ti-
It en veutä rer fur la propofition LXX XVIII. condams
Ia 88 proP- née par la Bulle. Mais depuis quand eft-il
Seui à Q permis d’en impofer à un auteur pour avoir

impofe.
seu de le decrier Jugez vous-même, Mon-

Combien fieur fi l’accufation qu’il intente contre le

fon accufa- Pere Quefnel eft bien fondée. Il lui fait di-
tion eft mal t€ que ‘le pécheur ne doit point vouloir être
fondee. retabli qu’après un long tems dans la poffef-

fion des biens dont le péché l’a depouillé,
le Pere Quefnel dit feulement qu’il ne doit
point vouloir être retabli d’abord dans ces
biens. L’un eft-il une même chofe que l'au-
tre Un veu de bonne foi en auroit fait fen-
tir la difference à votre Bachelier. Mais ce
n’eft pas le feul trait d’infidelité qu’on ait à

lui reprocher. Il paroit affez qu’il eft cou-
tumier du fait, par un autre changement qu’il

Autre infi-a fait dans la propofition 87. Au lieu que le

delité duPere Quefnel n’y demande qu’un commen-
fieur Jajotà cement de fatisfaction le fieur Jajot la lui
l'égard dela‘fait exiger du pécheur toute entiere, tou-
87. prop. du iours, avant Que d’être reconcilié: Ef? modus

P, Quefncl. plenus favientia fucata, lumine fallaci, cari-
Corot. 8: gate mal ordinata,nullo in cafu nifiperattäfa-

risradtione, pænitentes abfolvere.

XLVIII. "De pareilles falfifications doivent fauter aux
A quels veux comment ont-clles pu échapper aux
moyens ONt vôtres? Qu fi vous les avez apperçuespour-
recours les quoi les pafler? Eft-ce donc que la Bulle à

defenfeurs
dclaBuile. befoin de tels appuis pour fe foutenir? Bulle

infortunée qu’on ne peut juftificr qu’aux de-
-pens de la bonne foi, de la vérité de la

Juftice! Hé! quel et l’auteur qui pourra ja-
mais tenir contre la cenfure, fi pour le con-
damner on vient à changer à corrompre
fes expreffions? Qu’y a-t-il dans les deuxpro-
“pofitions du Pere-Quefnel dont il eft que-
ftion, qui approche le moins du monde du

pretendu rigorifme dont le fleur Jajot vou-
On juftifie doir Je noircirà Rien certainement de plus
les z. proP.vrai de plus exaët de plus mefuré que
du PB Qles regles de conduite qu’il y donne. Le

dont il cf pienfait de la reconciliation fuppole nécef-
queftion-

fairement la converfion'du cœur, la con-
verfion n’eft pas pour l’ordinaire l’ouvrage
d’un moment, ni de quelques jours. Il eft
donc à propos d’avertir les pécheurs qu’ils ne
doivent point vouloir être retablis d’abord
dans la poffeffion des biens dont le péché les

à depouillés, de leur apprendre que s’ils
doivent toujours afpirer à la participation des
faints Mytteres il leur ef falutaire néanmoins
d’en porter quelque tems la feparation avec
patience avec humilité, juiqu’à ce qu’ils
foient entrés dans les difpofitions de vrais pe-
nitens, L n’elt pas moins utile néceffaire
d’avertir les Confeffeurs de donner aux pé-
cheurs le tems de fentir le poids du péché,
de demander à Dieu l'efprit de penitence
de contrition, de commencer au moins à

fatisfaire à la juftice de Dieu avant quedeles
reconcilier.

Je conviens qu'on do’t mettre de la diffe- Difference

rence même entre les plaies de l’ame' quifont entre les
mortelles, que bien que difficiles à gué-plaies de

tir elles ne le font pas toutes également. l'ame, mé-

Auffi le PereQuefnel nelle dit-il pas: il fe con-Me mortel-
tente d’établir en general qu’il faut leur don-les.Le P Q,
ner le tems de guérir, fans le fixer; puif-He la nie
qu'il ne le determine pas, c’eft une preuve P2#

qu’il laifte à la prudence du Confeffèur à en.
juger, à prendre plus ou moins de tems,
fuivant que l’exigent les circonftances de la

maladie du malade. Au refte il doit tou-
jours en prendre affez pour difpofer le pe-
cheur à une véritable folide converfion par
la pratique des bonnes-œuvres, ces bonnes

œuvres ne lui tiennent pas lieu feulement de
remedes elles font encore un commence-
ment de fatisfaétion. N’eft-il pas juité en
effet d’y avoir égard, de les faire ‘entrer

en compte dans la fatisfaétion au’on lui im-
pofe quand on le juge difpofé à recevoir
l’abfolurion

Il ne s’agit donc plus decrieràlanouveauté XLIX.
au rigorifme. Il s’agit de favoir fi Pabfoly-Il s'agit

arige prfinde ue ce aandoit tou-
foient les plaies du pécheur. Le fieur Jaj0tjours fuivre
ne s'explique pas clairement là deffus; maisde près la

peut-on douter de ce qu’il penfe, quand on fe confeffion.

rappelle les principes qu’il a établis par rap-
port à l'amour de concupifcence? Si, com-
me il le prétend, cet amour eft une difpofi-
tion prochaine à la juftification il doit être
auffi felon lui un moyen éfficace pour con-
vertir le cœur.  Ainfi la converfion doit lui
paroître un ouvrage qui ne peut être de lon-Le fieur Jas

gue haleine dès que pour fe convertir iljotdoit dans
n°eft
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fon fytême n’e{t pas neceffaire d’aimer Dieu pour lui-
rcjettertoutmême, qu’il fuffit de l’aimer feulement
dulat. comme un objet dont la poffeffion renfer-

me un bonheur éternel. Car cet amour n’eft
pas difficile à avoir. Le pécheur quel qu’il
foit peut fe le donner à lui même quand il

le voudra, fans autre fécours que celui de

la revelation. Et pourquoi éclairé, comme
je le tuppofe, de cette lumiere fuinaturelle,
ne pourra t il pas par un fentiment naturel
aimer Dieu précifement comme un bien
dont la poffeffion le rendra heureux pour
toujour3, de même qu’il peut avec l’aide de

cette feule lumiere,craindre naturellement l’en-
fer comme un mal qui le rendroir éternel-
lement malheureux. L'amour de foi-mê-
me fuffit pour l’un, il doit fuffire pour
l’autre.

s

CRes princt- ’e  ainfi que les idées du fieur Jajot fur
pes e con-l’amour de concupifcence, le conduifent mal-
duifent aUoré lui au Pelagianifme, en lui faifant pren-Pelagianif-

‘dre pour une difpofition prochaine à la jufti-Palogianit fication, un amour d’un bonheur éternel qui
me au rela. N’eft que l'effet de la nature, aidée d’une gra-
chement. Ce purement exterieure. C'eft ainfi encore

que du Pelagianifme elles le conduifent au re-
lachement dans le facrement de Penitence, en

lui faifant favorifer l’abus qui f repand au-
jourd hui plus que jamais,de n’éprouver point
les pécheurs, ou de ne les éprouver que fu-
perticiellement, avant que de lesabioudre. Car

Bien des 1 n’cftque trop vrai, que bien des Confeifeurs
Confeffeurs nèconnoiflent que le pouvoir de remectre les

ne connoif- péchés, ne font poine ufage de celui qu'ils ont
fent que le de les retenir; comme beaucoup de pécheurs
pouvoir de ne connoiflent point d’intervalle entre fe con-
remettre
les péchés,
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ce, nousapprennent quela converfion, fuivant pere ordi-
le cours ordinaire de la grace, ne s’opére que nairement
peu à peu; que les maladies de l’ame comme que peu à

celles du corps ne fe guériffent pas en unin- peu Preu-
ftant; qu’il faut du tems pour reparerdes for. ves tirées de

ces affoiblies, pour vaincre des pations cri, l’Ecriture.
minelles, pour changer le fond intime du
cœur, pour renouvellerles inclinations d’une

volonté corrompue, pour pafler del’amour
dominant de la créature à l’amour dominant
du Créateur.

Le Sage nous en avertit quandil dit queles

Pervofr défis corrigonas &e Jetus-Chaile Este 1-34
declare par ces paroles: Quiconque commet.
le péche en devient l’efclave: Ommis qui faciz S0an. VIIT-
peccatum, feawus efl peccati. Quel cruel efclavage 34

que celui du peché? Combien faut-il faire
d’eforts foutenir de combats pour en for-
tir? C’eft ce qui a fait dire à Sain: Paul qu’il
eft impoffible que ceux qui ont éré une fois
éclairés, qui ont gouté le don du ciel, qui
après cela font tombés foient renouvellés par
la penitence: Imzpoffibile of} e05 qui ferme] Hebr.VL46,

tent lensimati.. .rur[us rexovari adpænitentiam.
Exprefions qui ne marquent pas une impof-
fibilré abfolue, mais qui font fentir l'extré-
me difficulté de faire pénitence, quand on a

peus Juice par quelque Brême Éd Preuves de

tion une fource feconde de lumiere pour dir. la mème vé-
rité tirées

fiper les renebresde votre Bachelier. Quoi en qe Ja Tradi-
particulier de plus lumineux que ces belies Pa“ tjon,
roses qu’on lit dans la reponie du Clergé de

Roue à Saint Cyprien? A Dieu ne plailé Epift.30 in-
GL'on leur accorde trop tôt [I s’agit des i-

per Cypria-
3) deles qui éroient tombés dans ia perfécu-

ne font
point ufage
de celui de
les retenir.

Matth. XV.
14.

L

feffer. recevoir l’abfolution communier.
C’eft à fans doute un mal un très grand
mai qu’on ne fauroit trop deplorer, puriqu’il
remplit le fanctuaire d'une imfinité de profa-
nateurs de facrilèges. Comment donc
avez-vous pu permettte quele fleur Jajotirais
tât de Noværeurs de idees Miniftres qui ñ-

vent lès regles quilesobfervent, &-'hum-
bles penitens quis’y fournertent wvac docihné
N'est-ce pas 1à voulair entretenir le mal
même l’augmenter? N'étoit-il pasau contrai-
re de votre devoir de votre charité de ti-

rer ce jeune candidat de fon erreur? Vous le

deviez d’autant plus qu’il ne peur, s’il y perfe-
vere, que fe perdre malheureufement avec
les ames qui lui feront confiées: Cæcus fi cæco
ducatum præfiet, ambo in foveam cadunt.

Il
vous auroit été facile de lui defiller les

tion] les remedes de la reconciliation de
la communion qui ne leur ferviroient de
rien; que par une fauffe douceur on ajou-
re de nouvelles plaies à leurs premieres
bleffures, que pour comble de mifere

on enleve encore la pénitence à ceux qui
ne font déja que tropmiférables. Car com-
ment pourront-ils être guéris enrecevantia
remition de leurs péchés, fi 1e medecin
lui-même leur retranche la pénitence en fe

rendant indulgent à leur perte à leur ruine,
s’il couvre feulement la plaie, ne veut
pas attendre que les remedes néceffaires qui
ont befoin de tems, l’ayent refermée 9 Cer-
tainement ce n’eft pas là procurer la gue-
rifon des ames, mais, fi nous voulonsdirela
vérité, c’eft les tuer.

ni Epitt,

La conver- yeux,& delui montrer que l’Ecriture la Tra-
fion ne s’o- diien, deconcert avec la raifon l’experien-

Ce paflage n’a pas befoin de commentaire,
Les Confeileurs relachés y trouveront de quoi

K s’in-
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sinftruire de quoi trembler en même tems.

En voici un de Saint Ambroife qui apprend
aux pécheurs à ne vouloir point être 1erablis

ie mére ir 6 de
Serm. VII, faint Docteur, garder la regle la forme

uw. 26. de la juftice à l’égard des pénitens, de peur
33 Que quelqu’un de ceux qui font fepaiés

de la communion n’ariache de la facilité

33
du Prêtre par quelques larmes repandues

Avec aifectation, ou même par des larmes
abondantes,la communion qu’il doit deman-
derlong-temsavant que de l’obtenir.”

Nouvelle Enfin, Monfieur, fans vous donner la pei-

preuve ti. NE de citer au fieur Jajot cette foule de Ca-
Tée de NONs, qui prouvent où qui fuppofent que la

pratique pénitence demande ordinairement ,bien de la

que l'Eglife peine du tems,
il

vous auroit fuff, pour
a obfervée confondre fon ignorance fa temerité, de
pendant rappeller la pratique que l’Fglife a obfervée
plufieurs pendant plufieurs fiecles, de ne point ad-
fiecles. mettre certains pécheurs à la reconciliation,

qu’après les avoirtenus pendant un long-tems
dans ces quatre fameufes claffes de la penitence

Si la difci. queperfonne n’ignore. S’il eft vrai que la difci-
Pline de la pline de la penitence'a changé depuis, il n’eft
Ppénitence a pas moins vrai aue l’efprit de l’Eglife n’a point
changé de- changé, qu’il eft toujours le même, que la

puis,l’efprit penitence n’en eft pas moins un batême la-
de l’Eglife borieux, comme le dit le Concilede Trente
n'a point Laboriofus quidam baprifmus, qu'on n’y peut
changé,

recouvrer une vie nouvelle fans gemir &tra-
Se 14.C- 2" vailler beaucoup, fine magnis fleribus labo-

ribus; fuivant que l’exige la juftice de Dieu
divina id exigente 1uflitra.

LE Il et donc de droit divin, dont nulle au-
H ef derorité ne peut difpenfer, d’éprouver les pé-

droit divin cheurs jufqu’à ce qu’ils foient entrés dans les

d'éprouver difpofitions de foi, de ‘crainte, d’efperance,
les pé- de confiance d’amour, qui fontauifi nécef-
cheurs de faires, comme l’enfeigne le Concile, pour être

lee juftifé dans le ficrement de pénitence que

fitions. dans celui du batême: difpofitions au rette

que les faintsPeres ont cru ne fe former pour
l’ordinaire que peu à peu par degrés dans
le cœur des pécheurs de leur tems, qu’il

Eclaircigemens fur la morale. II. LETTRE.
n’eft pas plus aifé d’acquerir à ceux d’au-
jourd'hui, à moins que de fuppofer que la

grace eft plus commune plus abondante
à proportion qu’on fait moins pour l’ob-
tenir.

Je finis, Monfeur, en plaignant le fort de

ces Do.teurs qui par une lâche complaifance On pla
far.ont foufcrit les Fheles de vos Bacheliers, le

qui par-là fe font rendus garants envers le pu-€e
ble des nouvelles opinions fur la morale que
je viens de refuter. J'apprends qu’ils fe rad.
rent contre le compte qu’ils en rendront Un q,

jour au tribunal de Jefus-Chrift, fur ce que à,

ce font des opinions qu’il eft permis d’entei-

gner dans l’Eglife. Mais pourquoi les ont-ils
fletries denos jours? Pourquoi 1esont-ilscen-
furées dans les Ecrits du fieurle Roux? Pour-
quoi fe font-ils impofé dans des affemblées
folemnelles l’obligarion de foutenir de fai-
re foutenirles cing Articles de la Sorbonne, fur
l’obligation de rapporter à Dieu par amour
pour lui toutes chacune de nosactions, fur
l’infuffifance de la crainte pour convertir le

cœur, fur la néceffité d’aimer Dieu d’un
amour de preference 8 de charité pour être

juttifié dans le facrement de pénitence? La
foi change-t-elle avec le tems, ce quiétoit
faux il y a quinze ans, ceffe-t-il de l’etre au-
jourd’hui? Si cela eft, qu’ils effacent donc des
regiftres de votre Faculté les conclufions qu’ils

ant faites alors pour autorifer cesarticles, puif-
qu’elles ne peuvent que les condamner eux-
mêmes; ou s’ils veulent les laiffer fubfitter
qu’ils ne fatent pas l’injureà l'Arche de Dieu
de placer l’Idole à fes côtés. Quel jugement
la pofterité portera-t-elle d’une alliance fi

monftrueufe? N'aura-t-elle pas une raifon bien
légitime de penfer que votre Faculté eft de-
venue dans ce tems-ci une Ecolede vrai Pyr-
rhonifme, où il étoit libre de foutenir le pour

le contre fur les Matieres’les plus impor-
tantes au falut Ufquequo claudicatis in duas 3 Rois
partes? Si Dominus ef} Deus, fequimini eum. I} XVIII. 25.
faut être à Dieu à la vérité fans partage.

Jail’honneur d’être, &c. Le 15. Juillet 1732.

TROI-
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E LETTRESUR L'EGLISE.
MONSIEUR,

Plus on lit les Thoefesqui ont paru dans
x votre Faculré fous voirc Syndicat, plus
on y trouve d’erieuis, plus on y remarque
un deflein fcimé d’élever les opinions nou-velles für les ruines de l’ancienne doétiine.
Jai prouvé que für pluficurs points impor-
tans du dogme de la morale vos Ba-
cheliers avoient renouvellé les erreurs des
Pelagiens les relichemens des Cafuiftes
modernes c’a été la matiere des deux
Lettres que j'ai eu l’honneur de vous écri-
re. Le fujet de celle-ci eft de vous mon-
trer que, dans les Thefes qu’ils ont fou-
tenues fur l’Eglife, ils ont abandonné les
maximes les plus refpectables de l'antiquité,
foit en avançant des principes fur l'accepra-
tion des Builes de Rome auffi pernicieux
qu’ils font faux, foit en foutenant des fenti-
mens dont les uns favorifent plus ou moins
l'infaillibilité du Pape, &lesautresattaquent
clairement la jurifdiétion des Evêques, la
néceflité des Conciles generaux, ou affoi-
bliffent l’autorité des Souverains.

Je ne fuis pas furpris de voir vos Bacheliers
unis de fentimens avec les Ultramontains.
Cette union leur devenoit néceffaire pour
proceder à la canonifation de la Bulle Uzi-
genitus. Comment en effet pouvoir cano-
nifer une Bulle qui n’eft qu’un tiflu d’une
doctrine toute nouvelle, fans recourir à des
principes tout nouveaux? Les auteurs les
apologiftes de celle de Clement XI ont bien
compris que cela étroit impoffible, Auffi
comme ils n’ont pu montrer dans cette
rapfodie de témoignages qu’ils ont extorqués
en fa faveur, les conditions qu’on a jugées
néceffaires dans toute l’antiquité pour quele
jugement d’un Pape devint celui de toute
PÉglife, je veux dire l’univerfalité de fuffra-
ges, l’unanimité, &c. ils en ont imaginé
d’autres. Ils ont doncfuppofté, qu’il et im-
poffible quele plus grand nombre des Evêques
donne un confentement exprès à un Decret
dogmatique d’un Pape, qui féroit erroné
qu’il e& même impoffible qu’il ne reclame

contre; que fuppofé que les Evêques {e tai-
fent, leur filence vaut une approbation,

De-làils ont contlu que l’Églife a reçu la
Bulle.lls prétendent que,par l’acceptation qu’ils

fuppofent que le p'usgrand nombre enafaite,
elle cft devenue un jrrrment définitif ir-
reformablie, auquel tout fidele doit fe fou-
mettre d’efprir de cœur, non feulement
quant au dogme, mai, même quant au fait.
Car il

ne faut pas oublier un autre princi-
pe de leur invention qui eft que PEglite,
c’eft à-cire, felon leur Diétionnaire, le plus
grand nombre, eft également infailhble dans
les queftions de fait comme dans celles de
droit.

Mais que deviendront, le cri du public
contre la Buile des qu’elle a paru, lescons
tradiétions qu’elle a effuyées de fa part d’un
grand nombre d’Evêques, l’appel que plu-
fieurs d’entre eux ont interjetté au futur Con-
cile général avec la plûpare des Ordres du
Royaume? Ne font-ce pas là des témoigna-
ges qui reclameront dans tous les tems contre
l’acceptation qu’on pretend que l'Eglife a fai-
te de l’Unigexitæs? Point du tout, répondent
nos Zelés Conttitutionaires. Ce font au con-traire autant de demarches fauffes, inutiles
fans force, fans autorité, même fchifmati-
ques. Ab bac Bwlla UN1GEN1TUS] ad futurum Thefe des

f

Comcilum appellatro mullatenus efffufpe [va f d

3 E Jefuites,rivola, ac nulla illuforia 7 r'

J Teémera 12... 0 Corodo Pelagianorum Lutheri Michaelis Ce-1727-
zennenfis fchifmatici auf defema. On n’ett,difent-ils, dans l’unité de l’Églife qu’autant
Qu’on fait profeffion de croire tout ce quecroit le centre de l’unité: donc on ne peut
venfer autrement que Clement X4Æ. fur laBulla fans faire fchifme. D'ailleurs, contis
nuent-ils, le Pape eft le feul Vicaire de Je-
fus-Chrift donc toute l’autorité de juger fe
trouve concentrée dansfa perfonne, quand
il

a parlé, les Pafteurs comme les brebis doi-
vent {e taire {fe foumettre fans raifonners
En vain on fe croiroit fondé en raifons pour
ne pas déférer à {à décifion, en vain on en
appelleroit au futur Concilegénéral, l’on
tegarderoit ce tribunal comme néceffaire,
feul competent pour en juger: jamais, ajou-
tent Tes promoteurs de la Bulle, il ne peut
Y avoir de néceffité abfolue de l’affembler

quand on l’affembleroit, quelle force au-roit fa décifion fi Rome ne l’approu T

ve. ePape qui peuten donnant fon approbation à un

Le
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Concile particulier le rendre œcumenicue, ne

pourra-t-il pas auff,en la refufant,ermpêcher que
te Concile füt-il affemblé de tout l’uni-

vers n’air l'autorité d’un Concile général
Tel eft le plan de la nouvelle jurifpru ien-

ce que les Jeluites leurs adhétans ont in-
ventée, pour metamorphofer en loix de l’Ezli-
fe les Bulles des Papes qui font favorables à

leur nouvelle doétrine. C°eit celui que les

Bacheliers de votre nouvelle Facultéont fui-
Vi, les uns plus, les autres moins, dans les

‘Thefes qu’ils ont données au public avec

votre approbation. ll s’agit maintenant d’en

extraire les differentes propofitions qui com-
pofent ce nouveau plan, de les examiner

de les refurer en même tems. Je com-
mence par celles qu’ils ont cu la témerité
d’appuyér fur les promeffes mêmes de Jefus-

Chrift.
TI Nous trouvons ces promeffes dans le cha»

Du vrai fens pitre dernier de l’Evangile felon Saint Mat-
des vromef- thieu verf. 19. 20 Euntes docete ommes gen-

fes de J. C. tes, dit Jefus-Chriftà fes Apôtres,ecce ego vobif-

contenues cu fum omnibus diebus afauead confummationem

au chapitre feculs. Onvoit clairement dans ces patoles quel

XXVUL. de eft l’objet de l’enfeignementinfailhble Tout
S Matthieu. ce qui appartient à la foi, en eft l’unique ob-

jet. Allez, enfcignez ou, comme le dit

Saint Marc prêchez l’Evangile prædrcare

Evangelimm.Ce quieftétranger à la foi,queftions

de fait, points de grammaire, difficuttés dont

l’éclairciffement depend uniquement de la

critique ou de la phitofophie, tout cela ne

peut pas être compris dans l’objet des pro-
medfes. Etâ qui la promelte eft-elle faite? Ce
w’eft ni au Pape, ni au petit nombre, ni au
grand nombre des Evêques avec le Pape

C’eftàtoure l’Eglife, parce que ce n’eft point
à quelques Apotres en particulier, mais au

coliege des Apôtres à l’Eglife qu’ils repre-
fentoient, que Jefus-Chrif dit: Voici que je

fais avec vews. Enfin lortqu’il ajoute, tous les

Jours jufqu'à la confonm.ation-des frectes i| nou

montre la durée de ces promeffés, qui fer

fans interruption comme elle n’aura pou
terme que la confommation des fiecles,

Voilà, Monfieur, le vrai commentaire des

promefles de Jefüs-Chrift. Quand donc vou
faites part de l’infaillibiliré aulplus grand nom
Dre, vous ajoutez aux promelfes ce qui n’eft

Pas moins temieraire que d’en rétrahcher quel

que chotè. Oui, Monfieur, l’affifance fpé-
tciale dà Saint Efprit n’a point été promife

une portion de l’elide fût <elle la pius gran
de, mais au cocps entier. Ce n’eft ni Ave

Pierre,ni avec Jean, ni avec la pluralité de

Apôtres, mais avec tous conjointement que
Jefus-Chrift a promis d’être tous les jours juf-
qu’à la confommation des ficcles UniverfæS, Augult.

promift Ecclefiæ:...ECCE EGO VOBICUM SUM. Tra&, ror

C’eft l’Eglile qu’il nous ordonne d’écouter,fousin Joan n 6:

peine d’être regardés comme des payens
des publicains: Die Ecclefæ,&c. C'eft con-S. Matth.

tre l’Eglife qu'il promet que les portes de XVIII. 17-

l’enfer ne prévaudront jamais Portæ infersnon Idem, XVI.
prævaleunt adverfus eam, Er sil établit Saint 18.

Pierre le fondement de fon Eglife, c’eit qu’il

reprefentoit Eglife le college des Apôtres,

au nom defquelsil venoit de conteffer ladivinité
de lefus-Chrift: Perrus Ecclefiæ agnofcitarin Pfalm-

‘Cet donc à tout le corps de l’Eglifé que
im nçura geffaffe perfènam dit encoreS. Auguttin CVIIL, à 1

Jefus-Chritt adreffe fes promeffes, C’eft pour-
quoi, appuyés fur la parole d’un Dieu qui ne

peut ni tromper ni être trompé,nous croyons

que les vérités qu’il lui a confiées, s'y perpe-

tueront jufqu’à 1a confommation des fiecies,

comme elles font venues jufqu’à nous fansin-

terruption que jamais les Palteurs ne décide-

ront en faveur de l’erreur, lorfqu’ils feront
affemblés au nom de fefus-Chrift dans le Con-
cile general; que lors même qu’ils font fepa-
rés les uns des autres, il ne peuvent fe trom-

per dans les dogmes qu’ils croient unanime-

ment univerfellement. Jajoute re-

marquez le bien Monfieur que dans les

tems auxquels la vérité feroit méconnue ou

abatdonnée {ur quelque point par le plusgrand

nombre, Dieu en vertu de fes promeifes fe

Yeferverà toujours dans le (ein de l’Eglife des
Pafteurs fideles éclairés, des hommes cou-
rageux qui connoîtront défendront la faine

doétrine, jufqu'à ce que la lumiere fe com-
muniquañt comme par degrés, diffipe enfin

par fon éclat les nuages qui détoboient la vé-

rité aux ÿeux du plus grand nombre.
J'entends Monfieur, que vous vous ré- III.

criez fur ce dernier article. L'hypothele du Selon 1es

s plus grand nombre qui favoriferoit l'erreur Bacheliers

a par prevention, par feduction, par foibleffe de Reimsle
r du autrement, vous paroit impolfible, Les Plus grand

nromeffes, dites-vous, par la bouche de vos Nombre des

Bachetiers, s’y onpofent; jamais il nepeur ÉVêques ne
peut jamais

s arriver tant qu’elles fubffteront que le plus fvorifer
grand ombre dès Evêques donne uneappro- j’erreur.
bation ‘expreffe folemnelle,à un Decretdo-
gmatique d'un Pape qu’on funpolerciterroné
Syantibus Chrilfi promiffis. difent les fièurs Ja- Pro Maj.

à jot& Manichon, major Epifcopormm pars D;. Ord.Corel 4

promaæ Pontificion aûl doétrinam pertinems ga Corel. 9,

t ad omnes Ecclefras direttum fi erroncum fuppo-

s matur, mon modè mon poteft expreffe folem-
niter
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niver approbare, fed etiam impofibile eft ut cipa-
lam aperté mon contradicat.

Vous crovez donc que les promeffes deJe-
fus-Chrift feroient aneanties, s’il ne prefer-
voit de l’erreur le plus grand nombre. Mais
où avez-vous trouvé qu’il ait pris cet engage-
ment? Etft-ce dans l’Ecriture? Vous ne pou-
vez affurément en alleguer un feul paîñge
Qui favorife tant foit peu votre pictention. kit-
ce dans la Tradition Les Peres qui en font les

depofitaires, n’ont jamais reconnu d’autoriré
infaillible que dans Ja concorde parfaite de ton-Lib. 2, deze

/'Eglife, comme l’explique Saint Auguttin
Bapt. 14. dans le confentement retrallable de toute la

fraternité, dans le jugement de tout le moz-Epitt 93 9d'4e

chretiencomme parle le grand Saint Leon;
Theod NI 5 dans l'autorité te confentement de tous, com-

me le dit Caïfien. AinG il eft très poffible
que le plus grand nombre des Evêques ac-
cepte le Decret dogmatique d’un Pape qui fe-

roi erroné. fans qu’on puiffe dire pour cela
que Jefus-Chritt manque à fes promeffes,
puifqu’elles ne s'adreflent qu’a l’Eglife
que c'eft le corps qu’il a promis de préferver
de l’erreur.

IV.
Vous rme direz fans doute que,là où eft le

S'il ef vrai Plus grand nombre, le corps s’y trouve;
que,là où eft Que l’acceptation qu’il fait d’une Bulle d’un
le plusgrand Fape, doit par confequent toujours pafter pour
nombre, le Celle de l’Eglife. Si cela et, que penfer de
corps s'y là moindre partie qui ne fe feroit pas encore
trouve, expliquée? faudra donc la compter pour
Confequen- rien. Son fuffrage fera donc inutile pour
cesaffreufes s’affurer de la bonté de la décifion; fup-
dece prin- pofé qu’elle s’y oppofe, il faudra même la
cipe. regaider dès-là comme une partie feparée,

rebelle digne de l’anathême. Ce font les

confeg'ences naturelles de votre fyitême:
elles font affreufes, un cœur qui conferve
encore un refte d’amour pour l’unité, ne peur
qu’en être effrayé. Eft-i poffible au’ellesne
vous ouvrent pas les yeux {ur la fauileté d’un
principe qui n’eft propre qu’à allumer le feu
du fchifme, à l’entrerenir> Mais helas! ces
confequences ne vous effrayent pas. Vous

vous faites même une efpece de religion de
les mettre en pratique à l’égard des oppofans
à la Bulie. Sans parler ici des difcours, des

Lettresde certains petits Ecrits dans lefquels
vous fonnez le toçun contre eux,du fchifme

que vous faites avec eux, des anathêmes
dont vous les chargez dévotement, que n’a-

vez-vous pas fait fouffrir à vos propres ouail-
les au fujer de l'Unizenitus? Ne vous a-t-on
pas vu divifer les unes, difperfer les autres,
harceller, tourmenter celui-ci jufqu’à lui fai-

III. LETTRE. 4!

re tourner la cervelle, traverfer celui-là dans
fon établiflement vous rendre même fon
délateur, faire du tribunal facré de la peni-
tence un vrai tribunal d’inquifition mettre
les confciences à la gêne à la torture fur
le moindre foupçon, leur faireacheter vos
abfolutions au prix de l’acceptation de la Bul-
le Après de telles vexations d’autres en-
core que je paie fous filence, que pouvoit-il
arriver de plus agréable à votre paroiife, que
le divorce que vous venez de faire avec elec,
fi par une fuite de votre zele, toujours outre
pour les intérêts de la Conttitution, vous n’euf-
fiez pas livré cette pauvre époule au fanatif-

me d’un jeune Docteur votre difciple, dont
les excès les emporremens contre tout ce

qui n’eft pas fourmis à la Bulle font le princi-
pal merite v.Mais Monfieur qu’eft-ce donc que la
Bulle pour que vous vous échauffiez fi fort à On ne peut

fon fujet, pourquoi vous feparer de ceux faire un cri-

qui ne la reçoivent pas?En quoi font-ils cou-
dc nepas

pables Eft-ce de ne la pas recevoir L€ tre à uneloi
grand crime de ne pas fe fournettre à une lo! humaine
que de votre aveu on n’entend pas! En eft- qu’on n’en-
il donc de la Conftitution comme des myfte-tend point,
res de la religion qu’on doit croire fans les Telle eft la

comprendre? Vous le dites, quand on vousBulle Unai-
pouffe à bout, je veux bien vous le paffer gexuus.

pour un moment. Mais dans les myfteres

que l’Eglile nous propofe à croire il y a

toujours quelque obfcurs qu’ils foient par
eux mêmes, un objet fixe diftin& qu’on
connoir certainement quoiqu’il furpaftfe notre
foible intelligence. Quand je crois par exemple
le mydterc de la Trinité, je connois d’une
connoillance claire’ determinée que l’obr
jet de ma foi eft un Dieu en trois perfon-
nes quoique je ne puife pas comprendre
qu’un feul Dieu foi trois perfonnes, que
trois pefonnes foient un feul Dieu. Au
contraire dans la Bulle on n’y voit nul ob-
jet de foi clair diftin®&: tout y eft vague

indéterminé. On ne fauroit fans courir
rique de fe tromper, aflurer fur aucune des

Ior. propofitions que le Pape ait voulu dé-

cider telle vérité condamner telle erreur.
Je n’en veux point d'autre preuve que les
commentaires des Evêques des Théolo-
giens Contticutionnaires fur la Bulle. Lifez-
les: vous les trouverez tous differens les uns
des autres fouvent oppofés entre eux,
On en eft donc reduit aujourd’hui dans vo-
tre parti à dire que la Bulle eft une regle
qui oblige de croire d'une foi implicite mais

T

certaine, des vérités indeterminées. Quelle ab-
as fur-
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furdité! Comment croire d’une foi certaine

ce qu’on ne peut croire que d’une maniere
incertaine dès qu’il eft indeterminé? La foi
eft dépendante de fon objet. Or fi ce que
Clement XI. a voulu décider ne fe peut
connoître, ni par la Bulle, ni par la nature
des 101. propofitionsni par les explications
des Evêques ni par celles des Papes qui
n’en ont jamais voulu donner ou approuver

aucune, que Croira-t-on en recevant la Bul-
le? On croira qu’on ne croit rien,

VI. Je ne voudrois que ce feul defaut d’indéter-

Injuftice de Mination fur le fens de la Bulle, pour juftifier
la conduite Ceux qui refufent de recevoir cette prétendue

du Syndic à regle de foi qui ne regle rien. Hé combien
l'égard des d’autres ne pourrois je pas propofer contre
‘Oppofans. elle? Au refte quand cette Conftitution fe-
On comp&- roit fans defaut, quand elle feroit auffi bon-
re leur cau- ne qu’elle ef mauvaife, la conduite que

de 8 Cy- Votes injote, toiours contraire à Jaché
prien,

à l’unité.
Je compare, pour vous en convaincre, la

caufe des Appellans de la Bulle avec celle de
S. Cyprien des Evêques qui le fuivoient.
Il n’y a rien dans ce parallele qui puiffe cho-
quer vos préjugés. La Bulle n’eit pas meil-
leure que le Decret du Pape Etienne, les
Appellans ne font pas en termes moins favo-
rables que l’étoit Saint Cyprien. Je veux avec
vous que le plus grand nombre foir pour la
Conflitution: qu’en conclurez-vous Donc
les Appellans font rebelles à l’Eglife, héréti-

ques, fchifmatiques. Concluez donc demê-
me contre Saint Cyprien, contre ceux qui
1e iont oppofés avec lui à la decifion d’Etien-
ne car ce Pape avoit pour lui le plus grand

nombre, il n’y avoit avec Saint Cyprien
qu’un petit nombre qui s’obposât à fon Decret.
Multi cum illo, dit Saint Auguftin pauci cum

Lib. de uni- iflo. C’étoit d’ailleurs un jugement dogmati-
cobapt cap. que. La difpute ne rouloit pas fur un point
341251 de difcipline. Il sagiffoit dela fubftance d’un

facrement qui n’eft point fujette à variation.
On demandoit fi le batême conferé par un
hérétique éroit bon valide. S. Cyprien
foutenoit que non. Le Pape interrogé fur

cette queftion décida le contraire. II fit part
de fa décifion aux Evêques d’Afrique, les

menaça même de lesfeparer de fa communion,
s'ils ne changeoient de fentimens de prati-
que. Voilà certainement une decifion do-
gmatique, un jugement ex cathedra, ou ja-
mais il n’y en eut. S. Cyprien néanmoins s’y
eft oppoté fortement jufqu’à la mort. L’E-
glife l’a t-elle regardé pour cela comme un

Evêque rebelle, mort hors de fon fein? Au
contraire elle l’a toujours honoré commeun
Saint Martyr, elle l’invoque même pré-
ferablement au Pape Saint Etienne dans les

Saints Myiteres.
C’eft fans fondement que quelques-uns

ont avancé que Saint Cyprien s'étoit retra-
té, Saint Augultin qui a fait fon apolo-
gie contre les Donatiftes, ne s’eft point ar-
rêté à cette pitoyable defaite. Ce qu’il loue

en lui n’eft pas fa retractation, Mais ce grand

amour pour l’unité qu’il fut aller avec une
ferme courageufe refiftance. Il remargnue

que, s'agiffant d’une queftion obfcure em-
barallée, fur laquelle de grands hommes dans

l’Eglife fe trouvoient partagés, il n’y avoit

que le Concile plenier qui pûtdifliperles dou-
tes terminer la queftion. Ce n’e& qu’après

cette décifion qu’il envifage la fourmiffion de
Saint Cyprien comme néceffaire. Jufques-là
il dit qu’on ne propofoit point auSaint Mar-
tyr des motifs capables de déterminer uneame
{1 ferme“ il ne reconnoit ces motifs deci-
fifs convaincans, que dans la parfaite con-
corde de l'Fglife. Preuve évidente, Mon-
fleur, que le fentiment du plus grand nombre
n’eft pas infaillible par lui-même, qu’il
peut arriver même qu’étant uni au Pape it

prenne le parti de l’erreur. Saint Cyprien,
tous les grands Evêques qui lui étoient

unis, ont cru que la pluralité des Evêques fe

trompoit. Saint Auguftin a fuppofé que
1a cho-

fe étoit poffible.
Ce qui s’eft pafé dans l’affaire de l’Aria- VIL

nifme, me ferviraà fortifier cette preuve. Je Ce qui s’eft

me renferme pour prévenir toute mauvaife Paie dans

chicanne dans les deux dernieres années de l'affaire de

l’Empire de Conftance, qu’on peut regarder lArianifme
et une

comumne le tems où cette hercfie étoit dans {à
preuve dé-

plus grande force. Quels ravages ne fit-elle cifive quele
pas alors dans l’Eglife? On vit quatre cens plus grand
Evêques dans le Concile de Rimini foufcrire nombre des
à une formule captieufe des Ariens, cent Evêques
cinquante dans celui de Seleucie rejetterle ter- unis auPape

me de confübltaztiel confacré par le grand n’ett pas in-
Concile de Nicée. L’année fuivante cin- capable de

quante Evêques affemblés à Conftantinople favorifer
adoptent la formule de Rimini. Ils la font l'erreur,

porter par tout l’Empire, avec des ordres de
l'Empereur d'envoyer en exil tous ceux qui
refuferoient d’y foufcrire. Qu'’arriva-t-il
Prefque toutes 1es Eglites furent fouillées par
Punion au’elles eurent avec les partifans d’A-
rius: Et le monde entier gemit s’éton- Frieron.
23 NA de fe voir devenu Arien, Les uns fu-pial. ady,

rent feduits par les difcours obfcursdeshé- Lucif c. 7

fe-
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Aug.Ep.93- rétiques, les autres cederent pr crainte
mn 3. 3) COnfentirent en apparence. Hors un très

Petit nombre que l’obfcurité deleurs Sieges
Greg Naz-,, faifoir négliger, ou que leur vertu fit reli-
Orat, z1I- fter courageufement tous cederent au
Pag. 387: tems.”* De forte qu’après la chûte de tant

d’Evêques, une obfeuircé epatile empéchoitles
Vincent. efprits de découvrir dans cette extreme con-
Lirin.Com- fufion ce qu’il falloit fuivre. Permetrez-moi
mon 1.€ 6. de vous demander, qu’étoient devenues pour

lors les promeffes, par quila vérité combat-
toit contre l’erreur. Etoit-ce par le plus grand
nombre? où n’étoit-cepas plutôt par Ce pe-
tit nombre que Dieu conferva, afin qu’il

Greg. Naz. Teftât encore quelque femence quel-
fupra- »y QUE racine, pour faire par l’influence du

99 Saint Efprit refeurir revivre Tfraëlp”
VIII. Repondez, Monfieur, fi vous le pouvez,

Reponfe à Mais {ur tout point de vos diffizguo d’Ecole.
ce qu’on a}. Il faut, Ou vous infcrire en faux contre les
legue pour faits que j’allegue, ou les combattre par d’au-
affoiblir tres. De quelque côté que vous vous tour-
cette preu- niez, je ne crains pas que vous me trouviez en
ve. défaut fur la bonne foi ou furl’exactirtude. Je

crains auffi peu cette armée chimérique de
milliers d’Evêques que vous faites venir au
feçours de la vérité. Je ne fuis qu’un fimple
mais fidele copifte des Peres de l’Eglifedes
Hiftoriens contemporains. Leursexpreffions
font nettes précifes. Pretendre que ce font
des figures de rhetorique, des hyperbo-
les qu’on ne doit pas prendre à la lettre, c’eft
moins répondre que s’avouer vaincu. Les
Peres auroient-ils penfé d’une maniere par-
lé d’une autre? S’ils croyoient avec vous le
plus grand nombre incapable en vertu des
promeffes de favorifer l’erreur, pourquoi fai-
foient-ils entendre par les expreffions les plus
fortes, que prefque tous avoient cédé aux vio-

lences aux artifices des Ariens?” Pourquoi
les meilleurs hiftoriens qui font venus après
eux, ont-ils cru ne pouvoir, ni penfer ni s’ex-
nrimer autrement qu’eux, fur la châûte des
Évêaues dans les dernieres années de la vie de
Conltance? Il faut l’avouer. on fait beau-
coup d'honneur aux Saints Peres dans votre
parts. ‘Tantôt ce font des morts qu’on ne
doit plus confulter, tantôt ce font des écri-
vains fans jugement, des hommes extrêmes
qui outrent la matiere, de vrais déclamateurs
qui fe laiffent emporter au feu de leur imagi-
nation.

IX. Je viens à un autreprincipe de vos Bache-
Il eft faux liers qui, étant une fuite du premier, ne peut
Qu’en vertu être qu’egalement faux infoutenable. Com-
des pro- me il eft déjarefuté par avance, j'en dirai peu
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de chofe. I eft impoffible, difent encorcmeffes les
les fieurs Jajor Manichon, tant que lesplus grand
promeffes fubfifteront, (lantibus promittés Chyj. nombre des

fä, que le plus grand nombre des Evêques
ne Evêques

réclame publiquement contre une Bulle do- doive récla-
gmatique d’un Pape, qui feroiterronée: 5: çyMer contre

tout Decret
roseum fuppoxatur impoffibile ef} ut major Epi- dogmati-

froporum pars ei aporté palam mon conträ- que du Pa-
dicat. Ici, Montieur, je n’ai befoin que de pe, qui fe-
produire des faits, pour prouver la faufleté de roit erroné.
ce principe. Il me feroir aifé de fournir une Vide fuprà,
longue fuite de Bulles des Papes où l’erreur
fe montre à découvert mais j'aime mieux,
à l’exemple des enfans de Noé, couvrir au-
tant qu’il et en moi du manteau de la rete-
nue du filence la nudité de mesPeres. Je
ne puis néanmoins me difpenfer pour la dé-
fente de la vérité, parce que vous m’y for-
cez, de vous rappeller certains Decrets dogma-
tiques erronés, contre lefquelsle plus grand
nombre des Evêques n’a certainement pasre-clamé. L’a-t-on vue, cette reclamation, contre
la Bulle Uzarmn Santtam de Boniface VIIL où
il établit le prétendu pouvoir des Papes fur
le temporel des Rois, où il traite de Ma-
nichéen quiconque le contefte? Le plus
grand nombre a-t-il réclamé contre la Bulle
Execrabilis dePieIl. laquelle reprouve comme
erronés execrables les appels au futur
Concile: contre la Bulle de Leon X.quiéta-
blit avec l’approbation du V. Concilede La-
tran la fuperiorité du Pape au deffus des Con-
ciles généraux: fuperiorité diamétralement
onpofée aux Decrets des Conciles œcumeni-qfies de Conftance de Bâle. Aujourd’hui
même que Rome en prefcrivant l’Office de
Gregoire VII. par fon Decret du 25. Mai
1728. veut canonifer fes prétentions fur le
temporel des Souverains, combien compterez-
vous d’Evêques qui {e foient élevés contre
une telle entreprife Prefque tous n’ont-ils
pas gardé en France comme ailleurs un bro-
fond filence? A P’exception de M. de Ver-

padun, il a été refervé aux Appellans de don=
ner en cette Occafion des preuves de leur fi-
delité envers leur Souverain, de leur at-
tachement aux faintes maximes de lanti-
quité.

Ceffez donc, Monfieur, de nous dire que
le plus grand nombre en vertu des promeffes
reclamera toujours contre les Bulles qui fe-
rOient erronées, ou dites que celles que je vous
abjecte, ne renferment pas l’erreur. C’eft en
effet ce que vous ne pouvez vous difpenier
de dire, fi

vous perfiltez dans vos principes.
Vous devez même aller plus loin, regarder

ce

Co
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ces Bulles commeautant de décifions quel'E-

glife approuve. Car, felon votre premier prin-
cipe, l'approbation du plus grand nombre, eft

celle de l’Eglife même, &ielon un autre prin-
cipe que vous ajoutez à celui-là, le filence des

Evêques fur une Bulle d’un Pape ef une vé-

ritable approbation.
x. C’eft ce dernier principe qui prend fa four-

Le filence ce dans les précédens, qu'il faut examiner
desEvêques mais je dois auparavant vous metrre fous les

furleDecret yeux les propres paroles du Bachelier qui l’a

d'un Pape» avancé. Lorfqu’il s’agit, dit le fieur Jajot,
n’efi pas par
lvi-même

d’une Bulle dogmatique quele Pape adreffe

!*e appro.» Aux Evêques, ieur inaction eft une appro-

bation fuf-» bation, leur tolérance une decifon,

fifante pour
leur filence une voix qui crie en faveur du

autorifer ce Decret. Eprféopi, br agitur de acceptanda

Decret. defimitione dogmatica adevs decreta câim quieftunt

Pro Maj. probant, cum patiuniur decernumt clim tacent

Ord.Corol.5-clamant. Quels garands nous donnezvous

là de la bonté du Decret d’un Pape, quels

juges, quels témoins Des gens qui ont
action fans fentiment, fans parole, des

gens en un mot qui dorment. Ne pour-
rois-je pas vous adreffer ici ce que Saint
Auguftin dit au Juif incredule qui, {ur le

témoignage des gardes du fepulcre du Sauveur,

In Pfalmum réfufoit de croire refurrection Dormientes

LXIUI. n° zeffes adbsbes Verè tuobdarmifii. En effet

15. il faut être plus qu’endormi, pour ne pas fen-

tir le ridicule de pareilles rêveries. Com-
ment, Monfieur, regardez- vous les Evêques
Sontils juges, ou nele font-ils pas S’ils ne le

font pas, j'avoue qu’il fuffit que le Pape parle

qu’eux fe taifent. Mais s’ils font juges, ils

ont le droitd’examiner, de difcuter, de con-
fronter la décifion du Pape avec l’Ecriture,
avec les fentimens des Peres, avec la tradi-

tion de leurs Eglifes, avec celle de l'Egli-
£e univerfelle. Ce n’eft pas affez qu’ils aient

ce droit, il faut encorequ’ilsl’exercent. Sans

cela point d’acceptation canonique.C’eft M. le

Cardinal de Rohan qui l’aifure. Accepta-

tion pure fimple, dit-il dans fa Lettre
à M. l’Archevêque d’Arles, dans laquelle

ON ne feroit que les fonétions d’execu-

3) teurs des ordres du Pape nous rejettons
Celle-là: elle fuppoferoit le Pape infail-

lible.”
Ce Cardinal qui auroit pu fe faire tant d’hon-

neur,fG dans l'affaire de la Conttitution il

eût pris un parti plus digne de fes lumieres
de {à dignité, a bien raifon de parler de la

forte; car certe maniere d'accepter fans exa-

mien fans jugement les Bulles des Papes, n’eft

gueres propre à faire refpeéter ce qu’il vous

plaît d’appeller Loi de l’Eglite. Hé, Mon-
fleur, dans un procès pour une affaire pu-
rement temporelle, vous demandez ow’on en-
tende les parties, qu’on interroge lestémoins,

qu’on les confronte; vous voutez que les ju-
ges voient par eux-mêmes, qu’ils examinent
les pièces produites de part d'autre. Et
quand il s’agit d’une affaire qui concerne la

foi, quand il ef aueftion de favoirfi le De-
cret d’un Pape eft conforme ou non à la

docthiine de l'Eghte, vous prétendez qu’il
fuffit que les Evêques en jugenrfur l’etiquet-

te du fac. Vous foutenez qu’ils fe déclarent

hautement pour la décifion, même quand ils

n’ouvrent pas la bouche; qu’ils décident en

fa faveur, dès qu’ils la tolerent; enfin qu’ils
l’approuvent, quoiqu’ils ne faffent pas la moin-
dre démarche pour lui donner leur appro-
bation. En vérité, Monfieur, f je vous
connoiffois moins, je ferois fort tenté de

croire que l'intérêt de la religion n’eft pas

ce qui vous touche le plus. Mais la vérité

la charité m’obligent à penfer de vous
plus équitablement. Je crois que c’eft lalu-
miere qui vous manque, que ce font les

préjugés qui la cachent à vos yeux. Appre-

nez donc des Evêques de France ce qu'un

Syndic d’une Faculté de Theologie ne doit

pas ignorer. Lifez la Déclaration de l’Af-
fembiée de 1682. les maximes établies par

celle de 1705. Vous y verrez que lesju-
29 Gemens des Papes, même en matiere de

foi, nefont pas irreformables,fi le confen-

35 tEment delÉglite n’intervient; quel’ac-
Ceptation des Evêques fe fait toujours par

VOIE de jugement,
Prenez garde, Monfieur, q__ d

mande pas un jugement qui fe r

ue je ne XI
afle avec f0- Une acce-

lemnité qui foit exprimé par des Actes ptation ta-
3

publics, tels que les définitions des Conciles, cite

tes Procès verbaux des Affemblées, les quelquefois
nant re-fe

fufit

Mandemens que les Evêques publient dans
x. #1 Le

1ICTUID LéALVWVWLLVWUe
outacite qui fuffit quelquefois. Mais cet-

tionte acceptation ne confifte pas dans le filen- Pap
les

ce dans l’inaétion des Evêques. Ii faut
“1GD VUUVYL—

dit un celebre Magiitrat, que leur condui- çions les

te que l’ufage qu’ils font d’une Conititu- caracteres.
32 2

tion, foit pour eclairerlesfideles, foir pour

5»,
combattre les ennemis de l’Eglife, que le

langage des Theologiens, des Univerfités
fous les yeux des Evêques, faffent voir clai-

3) rement qu’uné Conftirution eft acceptée

parlesfaits, fi elle ne Pelt paspar les paroles,

9, que la doétrine qu’elle contient eft de-

3 Venue la doctrine de toute l’Eglife.” Ainfi
parle
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parle M. Dagueffeau après le grand Evêque
de Meaux qui definit l’accepration tacite:

Un confentement public qui eft acquisin-
dépendamment d’un aéte commun d’un

»9 Concile: confentement qui dans l’empire
de Jefus-Chrift comme dans tous les
Empires de l'univers eft conftant par
le fentiment de tous par leurs difcours,
Par leurs ufages, enforte qu’il eft {1 clair
Que le Pontifeé Romain a expliqué la

doctrine le fentiment de tous qu’il
N’eit pas néceffaire que l'Eglife toute

3) Entiere déclare dans un Concile general
Quel eft fon fentiment.” Faites, Mon-

fieur, l’application de ces principesà la Bulle
jugez vous-même fi ce n’eft pas choquer

le bon fens, que de fouterir qu’elle eft re-

çue au moins rar l’acceptation tacite de l’E-
glife,

Puis donc que l’acceptation tacite fe prou-
ve par les paroles par les faits, c’eit par
confequent une maxime faufle que dedonner
le filence la tolerance l’inaction des
Evêques, pour une approbation un confen-
tement. On trouve en effet cette maxime
condamnée parmi plufieurs propofitions que
PAffemblée du Clergé a çenfurées en 1700.
Les Cafuiftes relichés avoient avancé entre

autres erreurs, que les opinions que
Ï Eglife ne

cenfire point ne 10nt mi f'andaleufés ni erronées.
Les Evêques condamnerent cette propofition

»9 Comme fauffe fcandaleufe, en tant qu’el-
le fuppoie que le filence la tolerance
fur certaines opinions, eft une approbation
de l’Eglife.” La propofition du fieur Ja-

jot n’eft elle pas la même, au moins quantau

fond? Ne porte-t-elle pas que le filence la

tolerance des Evêques eft une approbas

tion?
Mais G le filence des Evêques fur les Bulles

des Papes parle toujours en leur faveur à quoi
bon ces mouvemens,ces intrigues dans votre
parti, pour faire expliquer les Evêques en
France ailleurs fur la Conttiturion Unige-
witus? Pourquoi ces moyens injuftes vio-
lens qu’il employe chaque jour pour extor-
quer des Curés 8 des Chanoines, des Reli-
gieux des Religieufes, des laïques même
de tous les états, des acceptations que la bou-
che prononce que le cœur déteite? Pour-
quoi tant d’avances pour groffir votre nom-
bre? Vous pouviez l’augmenter à mains de
frais. Il ne s’agiffait que de faire ufage de

votre maxime, de prendre le filence fur
la Bulle pour une acceptation. Avouez-le,
Monfeur, on eft bien mal habile dans votre
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parti: Où il
y a bien de l’humeur, pour ne pas

dire beaucoup d'animofité.
XIT.princi pe dans ans paroles de saine Au On abufe de

cette parole
L’Eglife la plûpart des Manufcrits portent, ge S Aug.

dérangé voire ifème. Vous lez donc ad ptI°Églife tolere bien des chofes fans néan-ex filence ce

3) Moins faire, ni approuver, ni même diifi-qui eff contre
Muler ce qui eft contraire à la foi aux la foi,
bonnes mœurs.” Ecclefia Dei multa tole-Epitt. 55 n.

rat tamen quæ funt contra fidem vel bo-35-

man Vitain, nom approbat, mec tacet ,nec facit.
Foible appui pour vous, Monfieur, que ce
patlage. Non que je doute de l’autorité de

Saint Auguftin, mais c’eit que vous prenez s,

{a maxime dans un fens qu’elle n’a point,
qu’elle nc peut avoir. Vous prétendez quece

qu’il dit de l’Eglife doit s’entendre du plus
grand nombre des Evêques, qu’il vous plait
d’appeller PEgh/é enfeignante; en cela vous
pretez à Saint Auguftin des idées auffi ridicu-
es qu’elles font faules. Car faites-y bien
attention. Ce faint Docteur ne fepare point
dans fa maxime ces deux chofes me point
taire G ne point faire ce qui ef? contre la foi

les bonnes mœurs. L'un l’autre, felon
lui, convient également à l’Eglife,. Or fi,
comme vous le faites dire à Saint Auguftin,
cC’eit l’Éolife prile pour le plus grand nombre
des Evêques qui ne fouffre jamais en filence
Ce qui eft contre la foi, il s’enfuit que c’eft
auff l’Kglife prife pour le plus grand nom-
bre des Evêques qui ne fait jamais ce qui
eft contre les bonnes mœurs qui et
toujours fidele à pratiquer les regles de l’E-
vangile. Si cela eft, l'Epifcopat eft un état
où il ef efentiel qu’il y ait toujours plus
d’élus de prédeftinés, aue de pécheurs.

On aura raifon de fe pouffer pour ventrer,
puifqu’en tout tems la plûpart des Évêques
feront des hommes à canonifer. Si vous
ne le penfez pas Saint Auguftin le penfoit

encore moins que vous, Vous mettez néan-
moins fur fon compte une penfée auffi ab-
furde, quand vous lui faites dire que /’Eg/-
fe enféignaute c'eft-à-dire felon votre Di-
Ctionnaire le plus grand nombre des Evë-
ques n’eft pas moins fidele à pratiquerles œu-
vres de la foi, qu’à ne pas fouffrir en filen-

-ce Ce qui peut 12 corrompre.
Qu’on eft-à plaindre, Monfieur quand

On 1e fait un devoir de religion de ne pas
‘revenir de fes préventions! Tout ce qui fe-
roit capable de rappeller à la vérité nefrap-
pe point. On n’eit occupé que des idées
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Prejugés. Vous êtes prevenu que le plus
grand nombre des Evêques fait l’Eglifevous

ii(ez dans un paffage de Saint Auguitin que
l’Eglite ne fouffre point en filence ce qui
eft contre la foi, c’en eft affez pour vous
faire conclure: donc le plus grand nombre
des Evêques ne peut jamais fe taire fur la

Bulle d’un Pape qui feroit erronée donc
quând il f tait fon filence décide pour la

bonté du Decret. En vain lifez-vous dans
le même texte que l’Eslfe ne fait jamais ce

qui elt contre les bonnes mœurs. Ces paroles

qui devoient feules vous ouvrir les ycux ne

vous frappent non plus que fi elles n’avoient
jamais été dites. Vous n’avez dans la tête

que votre grand nombre votre Egife en-
Jeignante, vous ne voyez rien autre cho-
fe dans le paffage de Saint Auguftin.

XIII, Mais, direz-vous fi la maxime de Saint
Quel ef 1e Auguftin ne- parle pas du grand nombre, il

vrai fensde faut donc l’entendre du petit. Non, Mon-
Cette parole fieur, ilne s’agit dans la maxime de Saint Au-
de S. Augu- guftin ni du grand nombre, ni du petit, par
ftin, oppofition de l’un à l’autre. Ce qu’il entend

par l’Eglife, eft le corps entier confidéré pré-
cifément en lui-même: parce qu’il ef na-
turel de regarder comme l’ouvrage du corps

q
tout ce que font pour fon bien par fon
efprit ceux de fes membres par qui il agit,
qu’il autorife à ceteffet, de là vient que Saint
Auguftin a pu dire avec vérité que Egäfé
me fouffre en filence ni ne fait ce qui éfè contre
la foi les bonnes mœurs foit que ce foit
le plus grand nombre qui parle pour la véri-
té qui la pratique par la charité foit que

Xiv, Ce foit le petit nombre.
Il refulte de tout ce que j'ai dit jufqu’ici,

fe faème que votre fyftême fur le plus grand nombr e

grand nome faux qu’il e& téméraire pernicieux,
bre des Evè.Cenfuré par avance, qu’il tend à infpirer le

ques com-fchifme aux Catholiques, mêmeà juftifier
me étant Célui des Proteftans. Cette derniere qualifi-
l’Eglife en-cation vous furprend, mais elle paroitra juite
fcignante à quiconque méditera tant foit peu vos prin-
tend àjufti- cipes. On peut les rappeller à un feul, qui
fur le fchif-eft, aue le plus grand nombre des Eveques

me des Pro-eft PÉglife enfeignante. Ce principe fuppo-
teftans.

fé, s’il eft vrai, comme je l’ai prouvé, que le

plus grand nombre des Evêques ait en cer-
tains tems favorité l’erreur n’importe que
«ait été par violence ou autrement, il s’en-
fuit que les portes de l’enfer ont prévalu con-
tre l’Eglife en prévalant contrele grand nom-
bre, qu’elle ef tombée en ruine, qu’il a

fallu un nouveau miniftere pour la reiever,

fi que les vérités comtenuss dans l’Ecriture Roi fur la
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qu’on s’eft forgées, on ramene tout àfes C’eft ce que difent les Proteftans pour jutti-

fier leur féparation leur prétendue miftion;
c’eft à quoi vous ne répondrez jamais, fi

vous vous tenez à vos principes. Il ne vous
refte donc d’autre parti à prendre que de les

abandonner autrement vous donuez prife
fur vous aux ennemis de l’Eclile, vous don-
nez lieu à leurs calomnies contreelle,vous
anéantillez les promeifes.

Venons prefentement à ce qui peut êre XV.
l’objet de ces promeffes Confultbns d'abordQuel et

le texte de Saint Matzhieu qui les ranporte, l’objet des

voyons ce que Jefus-Chrift promet à fespromeffes
Apôtres. Nous nc pouvons avoir un meil-de T. C. en
leur interprete que lui-même de fes promef:S. Matth.
fes. Allez, leur dit-il, exféignez Vaicichap  der-

que je fuis avèc vous &c. Mais que veut-1]mter. Elles
quils enfeignent L’Evanzile. PrædateW® ren(er-
Evangelium, comme porte le texte de SaimnpMent point

l’infaillibili-Marc: Préchez l’Evangile. Tout ce qui lUigé
dans les

eft étranger ne pest donc être compris dans faits nou-

les promeffes, elles ne peuventavoir d’AU- veaux
tre objet que les vérités qui appartiennent à

la foi" I eff z co teflable quo les Ev°ques me
H OH a Lettre des

peuvent propofer aux peuples pour objet de lesr
Evèg.

dans la Tradition. Ce font ces vérités queConfult-des
l’Eglife enfeignera toujours dans tous les temts Avoc. p.18,
fans craindre de fe tromper parce que l’ef-
prit de vérité qui eft celui de 10n Epoux fera
toujours avec elle fans jamais l’abandon-

ner.
Cependant, Monfieur vous faites foure-

nir à vos Bacheliers que l’Ezlife eft infaillible
dans des faits humains, tels que font le fens

d’un Livre, le fens d’une propoñition en-
tant qu’avancés par un auteur particuler, Je
ne fat pourquoi vous les appellez dogmati-
G1es; Car ils ne le font pas :1s ne peuvent

être, comm: je vous le moncrerai dans la

fuite. Vous mèêtrez les jugemens de l’Evlifz
fur ces fortes de faits a1 niveau de fes déci-
fions fur le dogme, vous exigez pour les

uns comme pour les aures une foumiffion
entiere d’efprit de cœur. L'Eglife, ditle

3)
fleur Baron, a recu de fefus-Chrift le pou-Pre, Ma’,
Voir de juger infailliblement du fens desOr4 Corol.6.

Ppropofitions des livres des auteurs.”
Ecclefia accepit à Chrifio poteffatem de fenfu
Fropofitionum, librorum, autiorum infallibi-
Îter pronuntiandi, cui judicie acquiefèere tenen-

ir ia ce Bachir coftane
Vide,

par l’ufage qu’elle en à toujours fait: Hanc
poteflatem ufé conflanti ac perpetuo exercuit.
Le fieur le Fils s'imagine voir ce droit bien

prouvé



TN

Eclairciÿemens fur l’Eglife.
prouvé par l'Ecriture par la Tradition

Pro Maj. Nom tantiümin caufis ndei infallibititer promun-

Ematicis. Iflad Eccléfiæ priviregium adfiranunt
Ord.Corol.6,tiandi jus babet Ecclena, fèd in caufis fait: do-

sacræ Pagine ‘Iraditio. Enfin le fieur
‘Chambord décide que la diftinétion du fait

du droit eft imaginaire, qu’elle eft con-Pro Patrit.damnée par l'Eglite: Ffuris fact difiinét.o
Corol. 6 eff fiétria ab Ecclefa proferæpta On a pei-

ne à retenir fon indignation en lifant de pa-
reilles propofitions, tant elles font téméiaires

éloignees de la vraifemblance. Eit-ce
donc que les Théologiens qui ont foutenu en
differens tems fous les yeux de l'Eglie
dans fon propre fein, qu’eile pouvoit te trom-
per dans les faits, etoient tous des gens peu
orthodoxes? Je ne vous parle pas des Défen-
feurs de Janfenius, vous vous êtes trop dé-
claré leur ennemi, ce feroit inutilement
que je vous demandérois juftice pour eux.
Mais je vous la demande pour des'Théologiens
d’une Société à laquelle vous êtes tout de-
voué. Je vous Ja demande en particulier pour
le Cardinal Bellarmin pour le Pere Perau.
Ces deux favans hommes qui ont été l’orne-
ment de leur Compagnie, n’ignoroient pas
que l’Fglife avoit vrofcrit dans deux Conci-
les généraux les Lettres d’Honorius les
Ecrits de Theodoret. Ils n’ont pas craint
néanmoins de prendre en main leur défenfe,
fans que perfonne fe foit jamais avifé de les
regarder comme des rebelles dignes des ana-
themes de l’Eglife. En vérité, Monfieur,
pour un petit Doéteur de Province vous fai-
tes un peu trop claquer votre fouer, vous
vous oubliez étrangement, quand vous venez
faire le procès à une foule de Théologiens,
qui pour le moins fe connoiffoient auffi bien
que vous en articles de foi.

XVI. Effacez donc s’il vous plaït, de votreNouveauté fymbole, l’infaillibilité de l’Eglife dansles faits.
de l'opinion Cette opinion n’cft pas afféz ancienne pouryqui attribue

avois place: la datte l’origine en font en-
l’infailhbij.COre toutes recentes. Le fiecle pafté l’a vu
té dans jesDaître, la haine Théologique l’a fait éclor-
faits. re Avant ce tems il n’y avoit dans l’Eglife

au‘un même fentiment für ce qui fait l’objet
de fon infaillibilité. Tous croyoient que Je-
fus-Chrift ne lui avoit promis l’affittance fpé-
ciale du Saint Efprit, que pour decider les
points qui appartiennent à la foi; que dans
1es aueftions qui font étrangeres aux dogmes
revelés, tels que font le fens d’un Livre,
le {ens d’une propofition d’un auteur particus
lier elle pouvoit fe tromper dans 1€ juge-
ment qu’eue. en portoit; que tout ce qu’elle

III. LETTRE. 47

exigcoit des fideles à l’égard de fes décifions
fur ces fortes de faits, quand ils font conte-
ftés, étoit qu’ils leur rendiffent une foumit-
fiôn de refpeét de filence. Telle eft la
doctrine des Peres de l’Eglile, en particulier
de T'ertullien, de Saint Leon, de Pelage Tertull lib.
[T. qui nous apprennent qu’il n’y a que la re- de vel virg.
gle de foi qui foirimmuable, que tout le re Pelag Fpitt.îte eft fujet à revilion, eûr-il éré examiné &ad Fpif.jugé dans les Conciles: Rern/e fidei #na omni-[krix Tom.
#0 ef? dit le Pape Pclage,/ola rrreformabzslis 5.Conc pag.
cæicra jœu drcipliæ covrfationis, admit- 631.
Lunt movitatem cotreétionis Specialis Syno-
dovum: caufz îides eff quidquid ergo præter fi-
dem aztur Leone, docente offenditur, quia mbsl
obfat f{ ad judisium revocetur.

Tous les Théologiens qu'ont precedé les
difputes fur le Livre de fanfenius, penfoient
de même, le Cardinal Bellarmin ne craint
pas d’avancer qu’on peur dire en toute affu-
rance, que les Peres du fixiéme Concile fu-
rent trompés par de faux bruits, que n’a-
yant pas bien entendu les Lettres d’Honorius,

Tios dore pffus bosPains deapiora alimfis rumoribus ET NON INTELLECTIS Ho- Pont cap n.

NORIT EpisTOLIS,smmeritd cum bærcticis come
mumerafle Honorium.

Les Jefuites mêmes,le croiriez-vous? s’ac- XVII.
cordoient fur ce poinr avec lereftedes Théo-L Jef ‘t

es ut eslogiens.  Lifez la Requête q'’ils prefenterent mêmes pen-à Paul V. pour fouftraire à la cenfure le Li- foient fur
vre de Molina leur confrere vous en {e- cela comme
rez convaincu. Ils y declarent qu’ez me peut le refte des

Pas dire qu’il appartienne à la foi de favoir ce Théolo-
que tel ou tel auteur a prmfé ou enfergné Biens. Re-
aue fi on ne le peut tirer évidemment ox pro. Quête qu’ils
bablement de 1es écrits la chofe demeurera prefente
toujours dans l'ambiguité ou l’obfcurité. La rai- V pour fou-fon qu’ils en donnent, qui eft peremptoi- ftraire
re, eft que l’Ezlife n'ef} infaillible auc dans centuse le
les chofes qui fe peuvent détider par l'Ecriture Livre de

par la Traditon ce qui ajoutent-ils, #9 Molina.
peut avoir lou quand on difpute dufentiment d’un Pourquoi
auteur particulrer. ils ont chan-

Si ces Peres ont changé depuis de fenti- gé de fenti-
ment, c’eft que leur interêt le demandoit. Ment,

Janfenius les avoit mal menés dans fon Az-
gæflinus. ll avoit dévoilé misà nud leur
fytême Pelagien fur la grace fur la liber-
té. Rien ne pouvoit être plus mortifiant pourdes gens qui fe croient feuls les bons effayeurs
de la catholicité. E’honneur de la Société
demandoit qu’elle fe lavât de cette tache in-
famante. Elle crut que le moyen le plus ef-ficace pour fe blanchirétoit de noircir fon

adver-
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XVI,
IV. Evè-
ques, fuivis ‘à lautfa pas long-tems jouir de ces avantages,
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adverfaire, de décrier fon Livre comme
hérétique, L’embarras étoit qu’il ne fournif-
foit pas à leur gré matiere fuffifante à recri-
mination mais des Jefuites favent fe retour-

ner. On fabriqua donc cing mauvaifes pro-
pofitions, que perfonne n’avoit jamais foure-

nues. On engagea un grand nombre d’Evë-
ques du Royaume par des voies fouteraines, à

en demander à en pourfuivre la condamna-

tion à Rome. Rien ne fut oublié pour l’ob-
tenir, follicirations, intiigues, &c. tout fut

mis en ufage. La cenfure parut enfin. Elle
étoit dreffée fur le plan que les Jefuites avoient
eux-mêmes tracé. Les cinq propofitions fu-

rent condamnées comme Dététiques, comme
extraites du Livre de Fanfemus, comme
conformes, quant aux erreurs qu’elles renfer-

ment, au fens de l’auteur, C'’eft fur ce ton

que Rome a toujours parlé dans la fuite,
la condamnation du Livre du fens de fan-
{enius, a été le refrain ordinaire de toutes les

Bulles qu’on a obtenues depuis pour confir-

mer celle d’Innocent X.
Ce fut dans l’intervalle de ces Bulles don-

nées coup fur coup, comme fi toute la Re-
ligion eût dependu de la croyance du fait de

Janfenius, que les Jefuites decouvrirent l’in-
faillibilité dans les faits non révélés. D'abord

ils firent prefent au Pape de ce beau privilege
daus un aéte public qu’ils firent foutenirà Pa-

rispar le Pere Coret, dans leur College de Cler-
mont le 12. Decembre 1661. La preferen-

ce lui étoit due Rome les avoit ton bien
fervis. On en fit grand bruit dans le Royau-

me, où l’on ne croit pas le Pape infaillible

même dans les queftions de foi. Le Parle

ment fupprima la Thele par un Arrêt, la

Sorbonne lacenfura. Forcésd’abandonnerla
nouvelle opinion de l’infaillibilité du Pape

dans les faits, les Jefüires fe retrancherentdan

celle de l’Eglife. Ils fe croyoient en furet

dans ce nouveau pofte, &tout f{emblait con
tiibuer à les y maintenir, le filence des Egli
fes étrangeres fur les Bulles contre Janfenius
Pacceptation qu’en avoient faite les Affemblée

du Clergé dominées par le parti de ces Peres,

la fignature du Formulaire qu’on exigeoit im-
pitoyablement de toutes fortes de perfonnes,

fignature fcellée d’un ferment terrible qui,
tombant fur la croyance du fait comme fur
celle du droit, fembloir fuppofer que l’Egli-
fe ayoit décidé l’un l’autre, que lon
jugement fur tous les deux étoit infail-
libre,

Mais la vérité plus forte que la Société, ne

Quatre Evêques fe déclarerent d’abord dans de?XIX. fe

leurs Mandemens pour la diftinétion du fait déclarent

du droit. Dix-neuf autres les appuyerent pour la di-

dans les Lettres qu’ils écrivirent en Commun ftinétion du

au Pape au Roi. Rome qui ne menaçoirfait du

de rien moins les Evêques que de les faire droit. Cette

déprfer. s’adoucit entendre raifon. Cle, diftin&ion
fut la bafe

ment IX. reendit le caime à l’Egute de
de la paix

France la diftintion du droi: rendue4

du fait fut la bafe le fondement de la l'Eglifé par
pais. Clement

C’elt néanmoins cette diftinétion,à laquel- IX,
le Clement XI. n’ofa toucher dans fa Bulle

Vuream Domini, quoiqu'il en eûr été fortement
follhcité par feu M. de Fenelon Archevêque

de Cambrai: c’eft, dis-je, cette diftinétion

qui fait aujourd’hui l’objet de votre mépris
de votre cenfure. On la traite dans les The-
fes de nouveauté, de vaine défaite inven-
tée par les fauteurs de l’héréfie, de pure chi-
mere Fautores bærefis novam excogitavere ju- Baron pre

ris faëti diflinétionem. Vanum boc effugium, &c. Maj, Ord.

LaFuris fatti diflinétio fictitia ef}, ab Ec-Cor. uit.

clefiaproféripta.
Chambord

Quoi, Monfieur regardez-vous comme deêro Patrir.

pures vifions cesaétes authentiques qui établif- Cer- 5.

fentla diftinétion du fait du droit? Je veux

dire les Mandemens des quatre Evêques, la

Lettre des dix-neuf, les aétes des Aflemblées

du Clergé de 1680. de r68r. qui approu-
vent le Livre de M. Gerbais où cette Lettre
eft citée avec éloge, enfin la retraétation que
l’Affemblée de 1681. exigea du fleur David
qui avoit avancé l’infaillibilité du Pape dans

les faits Infaillibilité, dit-elle qui ne peut être

attribuée même à l’Eghfe univerfelle où lices

monumens précieux ne font pas imaginaires,

direz-vous que tous ces Evêques, qui ont fou-

tenu ou approuvé la diftinétion du fait du

s droit avoient fi peu de fens que de fe repai-

é tre d’un fyftême chimerique qui n’avoit ni

folidité ni réalité. Ne fuis-je pas plurôt en

droit de dire que c’elt le fleur Chambord qui
donne dans le faux dans l’illufion quand

s il prononce d’un air de cenfeur, que a 4-

fimétion du fait du droit eft chimériqued que

l'Eglife l'a condamnée? Je le renvoie, afin de

le convaincre de fa témérité, pour ne rien di-

re de plus, ‘à la Lettre des dix-neuf Evêques.
Il y apprendra que

f le crime des quatre
Eveques étoit d’avoir foutenu qu’on ne

Pouvoir exiger par rapport au fait la même
fOumiffion que par rapport au droit, Ce ne

leur étoit pas un crime particulier mais
Celui de toute l’Eglife.” Quelle apparen-

ce donc qu’elle ait condamné une diftinction,
qu’ei-
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qu’elle regarde comme fa doctrine, qu’el-
le ait décidé par contre-coupfon infaillibilité
dans les faits, que ces mêmes Prélats quali-
fient, au vu au fu du Pape des Evê-
les Theo ogiens anciens mouveaux, d’er-
reur manififie.

XIX. Il vous tied bien après cela de vous parer
L’infaittibi- dans les 'Fheles de vos ‘Candidats, de l’auto-
lité de J’E- rité de l'Ecriture, de la Tradition de la
ghfe dans pratique de l’Eglife univerfelle. Prenez-vous
les faits non |e public pour votre dupe? Avez-vous cru
reveles N’A qu’il sen rapporteroit à votre montre pour
aucun fon- juger du fond de votre fyftême qui n’a rien
dement
dame ri Pcrrdre,ue die dont vous purla Tradi. ler avantage Je vois à la vérité que Jefus-
tion. Chri& promet à fon Eglife tout ce qui eit né-

ceffaire pour conferver fans altération dans
tous les tems les vérités dont il l’a rendue dé-
pofitaire; mais de quelle néceffiré peut être
pour la confervation du facré depôt, l’infail-
libilité de l’Eglife dans les faits non revelés
Qu'elle fe foit trompée ounon par exemple,
fur le fens des Lettres d’Honorius, en a t-el-
le moins confervé le dogme des deux volon-
tés en Jefus-Chrift? L’a-t-elle moins propoié
à la croyance des fideles, ceux-ci font ils
moins obligés à lecroire? Quelleliaifon d’ail-
leurs peut-il y avoir entre les articles revelés

un fait purement humain? Qu’importe à

la fureté à la confervation du dogme qu’Ho-
norius ait ou n’ait pas enfeigné les deux vo-
lontés en Jefus-Chrift Certe vérité en eft
elle moins revelée moins certaine? Eft-
elle moins l’objet de la foi? Elle l’étoitavant
Honorius, elle l'eüt été fans lui, elle l’eft
encore après lui, quelqu’ai. été fon fentiment
fur ce point.

Les Peres de l’Ezlife ne vous font pas plus
favorables que l’Écriture. Vous avez vu ce
que Tertullien, Saint Leon, Pelage Il. pen-
foient de la prerendue infaillibilité de l’Egl.fe
dans les faits. Je ne crois pas que vous vou-
liez. les taxer de fingularité. Ilfera donc per-
mis dejuger par leur fentiment de ce que les

autres ont penfé.
xx. Vous nous alleguez la tradition detoutes les

Combien fe Eglifes. Mais, fauf le refpect du au Doéto-
trompe le rar, on n’eft pas obligé de vouscroirefur vo-Syndicen tre fimple témoignage. Vous pourriez n’être
{e parant de pas inftruit de Ce qu’on a toujours cru dans
la tradition toutes les Eglifes du monde, Et comment
ge Eglifes

vous croira-t on bien au fair de ce que l’on y

Ilne fait pas Penfe, tandis que l’on voit que vousignorez,
celle de fon Je Ne dis pas feulement la tradition de votre

Province, mais même celle de votre Dioce- Diocefe,
fe? Vous ne (avez pas ce que tout le monde de fa Pro-
fait, que parmi les illuitres Prelats qui fe font vince.
expliqués en faveur de la diftinétion du fait

du droit, foit dans leurs Mandements, foit
dans leurs Îzettres au Pape, on compte fix
fuffragans de votre Metropole, MM. les Evê-
ques de Beauvais, de Noyon, de Soiflfons,
d'Atniens de Châlons de Boulogne.
Qu’on ajoute aux fuffrages de ces Prelats ceux
de M. l’Evêque de Laon defeu M le Tel-
lier votre Aichevêque, qui furent les négotia-
teurs de la paix de Clement IX. il fe trouve-
ra que tous les Evêques de la Province de
Reims à l’exception d’un feul, fe font dé-
clarés pour la diftinétion du fait du
droit, par confequent contre la prétendue in-
faillibilité de l’Eglifedans les faits non révelés.

Vous vous faites fort de l’ufage où eft l’Eglife
de prononcerfur la catholicite ou l’héréticité
des propofitions, des ouvrages des auteurs
particuliers. Mais que prouve cer ufage
Que l’Eglife ait droit de juger de ces propo-
finons de ces ouvrages? Perfonne ne le
contefte. Qu’elle en juge infailliblement
C’ett de quoiil s’agit ce que vous ne prou-
vez pas. L'Eglife n’eft-elle point dans la pra-tique de prononcer même fur les faits perfon-
nels, néanmoins quis’avifera d’en conclur-
re qu’elle eft infaillible dans les jugemens qu’el-
le prononce fur les perfonnes?

Enfin quoique vos Bacheliers crient bien, XXI.
fort dans queiques-unes de leurs Thefes, ce La diftin-
qui eft affez l’ordinaire de ceux qui défendent ion du fait
une mauvaife caufe, vous laiffez néanmoins peut avoirentrevoir dans une propofition du fieur le Fils jjeu dans
que vous vous defiez de la bonté de la vôtre. affaire de
Voici la propofition dece Bachelier. La di- Janfenius y

ftin&tion du fait du droit dans l’affaire de autantqu’en
Janfenius eK illufoire injurieufe à l’Eglife. aucune au-
Fruris faëti [rm bac caufa] entre deux cro- tre.
chets, illuforia diffinétio ef} Ecclefiæ injuriofa. Pro Patrie:
Pourquoi cette parenthele,jnbaccaufa? N°eft- Corol. 7.
elle pas un aveu tacite de votre part que la
diftinétion du fait du droit dans toute au-
caule que celle de tanfenius peut n’être, ni il-
lufoire ni iniurieufé à lP’Eglife? Er fi cela et,
que deviendra cette infaillibilité dansles faits
que vous faites fonner fi haut? Ne fera-t-on
pas en droit de la regarder commeumeinven=
tion de l’efprit humain, comme une vraie chi-
mere qui ne peut avoir, quoique vous en di-
fiez aucun fondement ni dans l’Ecriture, ni
dansles Peres,ni dans la tradition desEzlifes par-
ticulieres, ni dans la pratique de l’Eglife univer-
{elle

N Je
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Je vous demanderois volontiers, Monfieur,

Dourquoi il ne feroit pas permis dediitinguer
le fait le droit dans l’affaire de Janfenius.
Cet auteur eft il donc un ennemi déclaré de
PEglife? Porte-t-il fur fon front le caraétere

de la bête? Son Livre eft-il f vifiblement
marqué au coin de l’erreur. qu’on ne vuiffe
le juitifier de bonne foi? Ceux qui le défen-

dent n’ont-ils recours à la diftinétion du fait
du droit, que pour foutenir les erreurs

qu’on lui impute? C’eft ce noir deffein que

votre charité leur prête. La diftinétion du

fait du droit, dites-vous par la bouche du

fieur Jajot, eft inutile pour défendre lerreur

Pro Maj. de Janfenius: Inutilis juris faëti diffinétro in

Ord. Corol. Fanfemi erroris patrocinium. C’eft là dire bien

6. clairement que les défenfeurs de Janfenius

font d’honnetes fourbes, de vrais hypocrites

qui ne fe fervent de la diftinétion du fait
du droit que comme d’un mafque pour trom-

ver l’Eglife pour cacher l’erreur. Calomnie
fiorrible qu’ils ont mille mille fois refutée
calomnie qui n’a de fondement que dans la

paffion aveugle de leurs ennemis. Avez-vous

pu fans trembler la figner de votre main,
ne craignez-vous pas de la porter au juge-

ment de Dieu? Je veux que vousl’ayez avan-
cée fur la foi des Jefuites; mais croyez-vous

que de telles gens foient de bons garants au

tribunal du fouverain juge? Je vous plains,

Monfieur de donner votre confiance à des

hommes qui abufene de votre credulité

pour vous infpirer leurs injuftes preven-

XX;
tions.

Ne puis-je pas attribuer en partieà la con-
LesJefvite fiance que vous avez dans les jefuites, la fa-

de Reims cilité avec laquelle vous avez laifté pafler
font le Pape dans les Thefes de vos Candidats, tant de
infaillible.
C’eft une PrOpofitions fi contraires aux libertés de l’E-

erreur con life Gallicane? On n’eft pas furpris queces

traire à Ja Feres ennemis par vœux par état de ces

tradition Libertés ayent foutenu en 1723. dans leur
à la prati- College de votre ville, que le Pape ef une
que perpe- regle vivante infaillible de la foi, qu’ils

tuelle de l’ayent mis en parallele avec l’Eglife le
l’Eglifes Concile général, que dis-je? qu’ils lui ayent
Thef. de re- donné meme le premier rang. Deus aliquas
gulis fidet mias inflituit, per quas ea que quibuidam reve-
Corol. 1 24.

Mas, v703,
a als Prog Pole a Re ds

debeant adbarcre. Hujufmmodi (ant 18% omni0
ex quibus,...tres animatæ, frilicet tummus Pon-
tifex, Ecclefia Comciliæm, Mais ce qui éton-

ne, C’efk que dans la place que vous occu-
piez, quels au’aient été d’ailieurs vos fenti-

mens particuliers, vous ayez ofé donner yo-

tre approbation à des propofitions qui ten-
dent vifiblement à réalifer les chimeres des

Ultramontains. Je conviens que vos Bache-
liers ne difent pas crûment comme les Jefui-
tes que le Pape eft infaillible, rnais toujours
ils reviennent par un autre rour à fon infailli-
bilité, foit en hazardant des fairs, foit en

avançant des principes qui lafuppolent com-
me un dogme certain indubrtable,

Quel étrange dogme que ce fenriment de

l’infaillibilité du Pape, qui a contre lui fla

Tradition la pratique de l’Eglife dans tous

les fiecles! Je ne m'arrêterai pas ici à détail-
ler les preuves folides qu’on en a données,
que vous pouvez voir dans differens Ecrits.
Je n’ai befon, pour montrer la fauffeté de

cette opinion, que d’en marquer l’époque,
Car en fait de Religion tout ce qui eft nou-
veau ne peut être que faux. Or il eft con-
ftant qu’au tems des Conciles generaux de
Conftance de Bafle on ne connoiffoit pas
l’infaillibilité du Pape non plus que la diftin-
(tion du Pape parlant ex catbedra, ou com-
me Doéteur particulier diftinétion frivole
qui n’eft qu’une miferable defaire inventée
après coup pour éluder, s’il étoit potlible, les
temoignages de l’antiquité, donton fentoit tou-
te la rorce contre cette prétendue infaillibili-
té. On croyoit au contraire que l’Eglife [eu-

le avoit reçu de Jefus-Chrift 1e privilege de
ne pouvoir errer dans fes jugemens, que
le Pape, foit qu’il décidât feul, ou avec fon

Concile particulier, pouvoit fe rromper dans

fes décifions fur la foi. Et ce qui eft à remar-

quer, c’eft que dans le Concile de Conttance

on definit la fupériorité du Concile général

au deffus du Pape fur ce principe que le Pa-
pe étoit faillible, rant

il étoit alors conftant
&c univerfellenient reçu parmi les Catholiques.
S1 cette vérité s’eft obfcurcie dans la faite des

terms, G même l’opinion contrairea pris le def=

fus dans plufieurs Eglifes, on connoit allez
les moyens auxquels elle doit fon origine
fes progrès. Au refte on ne fauroit dire que
la muluitude de fes partifans puifle, de fauile
qu’elle eft, la rendre au moins probable. Ce
n’eft que par l’Écriture par la Tradition
qu’il faut juger de la certitude ou de la pro-
babilité des fentimens théologiques. Dès
qu’ils y font certainement contraires on doit
les reietter commefaux, quel que foitle nom-
bre de ceux qui les foutiennent-

C’eft en confequence de l’oppofition vifi-
ble qui fe trouve entre l’infaillibilité du Pa-
pe les fources facrées de la revelation,

qu’on à toujours regardé dansl’Eglife deFran-
ce
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ce cette infaillibilité comme une véritable er-
reur. Lifez, Monfieur, pour vous en con-vaincre la Lettre du Cardinal de Lorraine
Archevêque de Reims, Fondateur de vo-
tre Univerfité, au fieur le Breton fon Agent
à Rome. Vous ÿ verrez comment ce grand
homme l’organe des Evêques de France,
s’éleve contra la fupéricrité du Pape au def-
fus du Concile, par conféquent contre fon
infaillibilité, avec quelle vigueur il foutient
l’autorité des Conciles généraux de Conftan-
ce de Bafle.

Le Clergé du royaume n’a pas moins té-
moigné de fermeté en differentes occafions
pour s’oppofer aux vretentions injuftes de la

Cour de Rome. Vous rappellerai je ce qui
seft pafté dans l’Affemblée de 16822 Queile
force dans cette fameufe Déclaration que les
Prelats y drefferent pour maintenir nos ma-
ximes Quel concours de la part des autres
Evêques du royaume des divers Corps
des Univerfités, en particulier dela vôtre,
pour l’autorifer l’appuyer de leurs fuffra-
ges D’où pouvoit venir ce concours de la

nation, finon d’une perfuafñion intime de la

vérité des IV. Articles, de la faufleté des

opinions contraires
XXI Il eft vrai, Monfieur, que vous n’en êtes

Complai- pas auffi perfuadé, que par un certain goût
fance du de devotion vous croyez devoir refpecter
Syndic pour les fables ultramontaines. Vous avez déja fait
les opinions connoître* dès le/tems de votre Licence ce
ultramon- qu’on pouvoit attendre de vous pour le main-
taines. tien de nos pretieufes maximes. On {e fou-
Etrange
‘Thefe dus Vieut encore que dans vos Thefes vous avez
deSaulx,

‘Gardé le filence fur ces fameufes propofitions du
Clergé. Ce filence dit beaucoup. La conduite
que vous avez tenue durant votre Syndicat
dit encore plus, l’on ne peut plus douter
de votre complaifance pour les opinions des
Ultramontains, quand on a lu les Thefes des

fleurs de Saulx, le Fils Baron que vous
avez approuvées.

Je commence par l’examen de la Thefe
du fieur de Saulx. Il me femble qu’on y

devoit d’autant plus refpeéter nos maximes,
qu’on la dedioit à une Univerfité qui f

glorifie d’avoir pour fondateur le Cardinal
de Lorraine, Zele defenfeur des Libertés de
PEglife Gallicane. Le refpe& que les mem-
bres -doivent à leur corps, les oblige à ne
faire aucune demarche dont le blâme puifte
rejaillir fur lui {comme il et de l'honneur
du corps de ne pas laif€er impunis ceux de
fes membres qui manqueroient à ce devoir.
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Cependant au lieu de refpe&ter nos maxi-
mes, vous entreprenez dans la Thefe de vo-
tre Bachelier de les dégrader, de mettre
en honneur les opinions des Ultramontains.
Vous tentez même de vous faire autorifer
dans une pareille entreprife par votre Uni-
verfité, ce qui eft bien honteux pour ce
Corps, il confent lui même qu’on le desho-
nore,en prêtant fon nom fes armes pour
realiter les vifions du fleur de Saulx
pour leur donner du relief. Peut-on en
effet regarder autrement que comme de pu-
res reveries Ce qu’il vient nous raconter fur
la queftion de l'infaillibilité du Pape. Tout
plen qu’il eft des idées de fa Chevalerie (a) il

reprefente cette difpute comme un combat
qui fe donne entre deux armées. Son ima-
ginations graffit à fes yeux les forces des Ultra-
montains. D’abord il ne les trouve pas moins
formidables que celles de leurs ennemis,Ef-
frayé des coups que les combattans fe por-
tent de part d'autre il balance entre les
deux partis. Mais enfin il voit les François
prendre le deffus, il incline de leur coté: Pro Min,
In confliétæ dit-il, græviorum momentorum, Ord. Corol,
quæ binc inde pro fummi Pontificis inerran- 5» 119.
tia au errantia dimicant graviora Gallis

Jortiora füppetunt. “Tout eft grand dans cet-
te propofiion grands mots grand fkyle,
grande periode: ians doute que pour !acon-
ftruire le fleur de Saulx avoit chaufié tes co-
thurnes.

Au refte il paroit bien que vous avez l’un
l’autre voulu donner au public une gran-

de idée de l’infaillibilité du Pape; mais c’eft
à pure perte que vous vous etes guindés fi

haut. Tant au’il aura devant les yeux les
Conciles de Conftance de Bafle, :l faura
à quoi s’en tenir. Vous voulez qu’on refpe--
Ce cette opinion qu’on la croye Dermife.
Mais fut-il jamais permis de refpeéter l’er-
reur, peut on ne la pas regarder comme
une véritable erreur, fur tout après la déei-
fion de deux Conciles généraux Si vous di-
fiez qu’elle eft tolérée, paîte. On fait bien
que l’Eglife ne regarde pas comme hérétiques
les partifans de l’infaillibilité du Pape, quoi-
qu’elle fouffre avec peine qu’on la foutienne,
Vous exaltez la force des raifons fur lefquelles

vous prétendez qu’elle eft appuyée.  Cepen-
dant il eft certain qu’elle n'a point d’autre
fondement que l’indigne flaterie des adula-
teurs des Papes, ou l'ignorance fuperftitieu-
fe de certains devots. En conféquence de
Ces prétendues raifons graves plus que gra-

ves
Le fieur de Saulx prend la qualite de Chevalier de l’Acadegue de Verdun,
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ves, graviorum momnentorum, vous donnez à en-
tendre que le fentiment oppofé a l'infaillibi-
lité du Pape ne peut être que très probable,

tout bon François au contraire eft perfua-

dé que la faillibiliré du Pape eft un fentiment
certain, qu’on ne peur pas raifonnablement

mertre en problême.
Enfin le fleur de Saulx, faivant toujours le

fil de fes préjugés, conclud en ces termesUn-
de ipfins fummi Pontificis in fidei auæfrioni-
bus judscium mon effe irreformabsile nin E clefiæ

confen[us accefferit declar aruni Præfules Gahica-

#i. C’eft à-dire, que l’Aflemblée du Cergé
de 1682. Car c’eft d’elle dont il veut parler,
ne s’eft fondée précifement que fur une plus
grande probabilité pour déclarer le Pape fail-
lible. La méprife eft certainement des plus
groffieres. J’en fais juge tout homme qui fait

lire. Prenez d’abord Monfieur la Lettre
circulaire, de l’Affemblée lifez. Nous

aVOns cru, difent les Prelats, que nous ne
pouvions rien faire de plus propre au main-
tien de l’unité Ecclefiaftique, que d’établir
des regles certaines ou plutot derappeller
à J’efprit des fideles le fouvenir desancien-

3) Nes, afin que la vérité mife dans fon jour
3) NOUS Mît elle-même à couvert detout dan-

er de divifion.” Remarquez bien ces
mots, regles certaines anciennes vérités. Eft-
Ce ainfi qu’on s'exprime quand on n’a à pro-
pofer que de fimpies opinions, quand même
on les croiroit plus probables? Et ces Evé-
ques qui ne manquoient ni de lumiere ni de
bon {ens fe feroient-1ls fervis de termes auifi
forts, s’ils n’avoient été intimement perfua
dés de la vérité de la certitude des IV. Ar-
ticles qu’ils avoient dreffés pous l’inftruétion
des fideles? Mais ce qui doit vous confondre,

vous votre Bachelier, c’eft que l’Affem-
blée déclare à la fin de ces articles quecefont
là Zes maximes qu’elle a reçues de fes Peres Je
dirai en paffant que l’Affemblée de 1705. fe

fert du même terme de maxsmes, lorfqu’elle
dit Dar la bouche des Evêques de la Com-
miffion, que les Conflitutions desPapes obligent

toute l’Eglif# quand elles ont été acceptées par
le Corps des Pafteurs. Or qui dit une maxime

dit une vérité inconteftable, un principecer-
tain invariable, qui doit fixer les efprits.

C’eft lidée que tout le monde atrache au

mot de maximes il eft étonnant que le
fieur de Saulx qui fe donne pour Profeffeur
d'humanité, n’enrende pas la valeur d’un ter-
me dont le plus petit grimaud de college n°i-

gore pas la fignification.
La Fhefe au fieur le Fils favorife encore

plus l’infaillibilité du Pape que celle defon XXIV.
confrere. Il eft vrai que pour faire paîler Thefe du

cette erreur on {e fert d’un tour adroit; mais fleur le
cC’eft en vain qu'on tend des filets à ceux qui Fils. Elle
ont des yeux des aîles: Fræffra jaciter reze favorife en-

ante oculos pennatorum. L’on découvre [gore plus
l'infaillibi-piege fans beaucoup de peine, pour peu qu’ON 1jté du Papelife avec attention la propofition de ce Bache- que celle du

lier. Quirta fjuodus generalis ad fedandos tu-fieur de
multus occafione trium capitulorum in EcclefiaSaulx. En
exortos ab Impcratore Fuftiniano convocata eft; quel fensle
annuente Vaizilko Papa evaft œcumenica. Ici,fieur le Fils
Monfieur, vous mettez au large l’infaillibilitéa pu dire

du Pape. Ce n’eit plus une opinion qui foir que le Pape

feulement probable c’eft un principe queet faillible.
vous fuppolez comme certain dont vous Proverb. I

vous fervez comme d’une pierre de touche !7.

pour juger fi un Concile eft œumenique OÙ py9 Maj-
non. Avant la réunion du Pape Vigile à C€-Ord. Corol,

lui de Conftantinople vous ne le regardez glrime.

que comme un Concile particulier failli-
ble par confequent, mais auffi-tôt que le Pa-
pe l’approuve il devient pour vous un Con-
cile général infaillible. N°eft-il pas rai-
fonnable de corclurre de-là que vous fuppo-
{ez le Pape infaillible? Autrement-il n’auroit
pu étant faillible imprimer fur la décifion d’un
Concile particulier, fujet aufi à l’erreur, le
fceau refpeétable de l’æcumenicité. On n’au-
roit garde de trouver à redire à la propofition

que vous avez approuvée, s’il y étoit dit que
la reunion du Pape Vigile aux Orientaux en-
traina avec elle celle des Occidentaux. Car
alors l’union des uns des autres auroit for-
mé ce qu’on appelle le concert le fenti-
ment unanime de tout le corps,en vertu du-
quel il eft devenu œcumenique dans la fuite.

Mais c’eft ce que vous ne dites pas, ce

que’ vous ne pouvez dire, dès que vous ne
confiderez le Concile que dans le moment
précis où le Pape lui donne fon approbation.
Car il eft conttant par Phiftoire que grand
nombre d'années après la mort du Pape Vi-
gile les Evêques de France, d'Efpagne de
Lombardie perfevéroient encore dans leur
oppofition au V. Concile fans que ni les

Papes, en particulier S. Gregoire, ni les

Orientaux les aient jamais regardés comme
hérétiques ou fchifmatiques. Il s’enfuit donc
de la propofition de votre Bachelier que le

Pape ett infaillible, puifqu’il peut rendre in-
faillible un Concile particulier.

Je ne diffimulerai pas néanmoins,’car je

veux être de bonne foi, que le fieur le Fils
foutient en propres termes dans {a Theie que
le Pape n’eft pas infaillible. Mais cette pro-

po-
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pofiion n’é& pas contraire à l’autte, Tout
£e que l’on ea peut conclurre, ceft que vo-
tre Bachelier n’elt point un Ultramontain ou-
tré, tel qu’un c:rtain Pighius, qui faifoit du
Pape un homme divinement inipiré, lequel
n’avoit aucun befoin dans ces décitions de
confulter, ni Théologiens ni Evêques ni
Cleigé mi Concile. Le fieur le Fils plus
modeté pente tout au contraire que le Pape,
quand il décide de fa tête, peut fort bien fe

tromper; mais 1l croit auffi que fes décifions
font infaillibles quand elles font appuyées du
fuffrage d’une partie de l’Eglife, c’et ce
que penfent communément aujourd’hui les
Ultramontains. Ce n’eft qu’au moyen de
cette diftinétion du Pape parlant ex privata
féntentia où du Pape:parlant ex cathedra,
qu’on peut concilier enfemble les deux pro-
pourions du fieur le Fils. Autrement if fau-
droit dire qu’il ne s’entend pas lui même.

xxv. Mais voici des traits bien plus marqués en
Thefe  dufaveur de l’infaillibilité du Pape. Je les trou-
fieur Baron. ve dans la Theit du tieur Baron, qu’on pren-
Son pen-droir plutôr pour un Jeluite travefti que pour
chant pour un Bacheliet, tant il montre d’oppofition à

la doctrine nos maximes de penchant pour la doctrisuitramon-
taine, pyNe ultramontaine. Éaut-il.s’en étonner? Ce
veut queleUne Candidat -mangeoit le pain des bong
l’Eglife re. Peres: pouvoit-il fe garantir du levain de leur
gle f foidoétrine? Il fe fait fentir, ce mauvais levain,
fur celle dudans plus d’un endroit de cette Thefe, qu’on
Pape abfur- pourroit appeller à jufte.titre un vrai tocfin.
dité decet- D'abord le- fleur Baron foutient que la pro-
te préten- fetHion d’une même foi avec le centre del’u-
tion nité eft-Fun de ces -caraéteres auxquels on

reconnoît la vraie Eglife de Jefus Chrift
Pro Maj.Notæ antem veræ Chrifli Ectlefie funt unitas
Ord.Corol 4-profe(fionis fidei cum principio bujus unitatis, Il

173t- faut developper la penfée de ce Bachelier
la mettre dans tout ‘on jour Ce qu'il veut
dire eft que l’unité demande un parfait accord
dans la toi, que fans cer accord elle'né peut
fubfifter, que par confequent l'unité‘de l’E-
glife exige qu’elle faile-profellion dè evoire
tout ce que croit le Papequi eft lecehtré de
la communion ecclefiaftique.

Que s’enfuit-il de-là finon que l’Eglite
doit écouter le Pape comme fon doéteur
fon oracle, qu’elle doit examirier regler fa’

foi fur celle du ‘Pape, qu’il'eft infaillible,
que comme on croit fermement que l’Eglife

eft'une,il faur croire:demêmequ’il né pent fe

tromper. fur lafoi. Teltesfont les confequences
natureHes de la propoliion du fieur Baron.
Choififez, Manfieur, où de l’abandonner où de
les admetrre. .Ik. eft vrai qu’elles choquent

f3

la religion le bôn fens. Car'depuis quand
le Paiteur doit-il fuivre brebis, le maî-
tre prendre les leçons de fon difciple? Or je
le dis hardiment le Papé n°eft que difciple
à l’égard de PEglife. Il doit fuivre fa foi
il doit l'écouter. Si vous ne le favez pas, ou-

vrez l'Evangile. Lifez le XVII. Chapitrede

Saint Marthieu, où it eft parlé dela correction
que nous devons à ‘nos freres qui péchent
contre nous. Là vous trouverez dans l’ordre

la maniere de la faite, l’ordre les diffe-
rens degrés d’autorité des jugemens ecclefia-
ftiques. Jefus-Chrift veut d'abord qu’on re-
prenne le pécheur feul à feul, remarquez
que fous le terme de frere qui péche contre
nous, on doit entendre avec les Péres les
Interpretes, celui même qui s’écarte de la foi,
parce que l’erreur eft vérirablement un péché

contre le prochain par le fcandale qu’elle cau-
fe. Le Sauveur ajoute que s’il ne nous écou-
te pas, nous allions le retrouver accompagnés
d'un ou de deux temoins. Mais s’il s'obfti-
ne dans fon péché, à qui veut-il qu’on ait
recours en dernier lieu, pour vaincre fon opi-
‘niatreté, 8 pour lüi ôter tour pretexté d’ex-
cufe? Eft-ce à Pierre qu’il reñvoie?: Ou plu-
tôt rl’eft-ce pas Pierre lui-même, à qui il’ par-
loit ainfi qu’aux autres Apôtres du’il renvois
à l’Eglife comme au feul juge fouverain en
dernier reflort, avec ordre à tout fidele au
Pape même de fe {cumettre à fon jugement,
fous peine d’être regardé comme un paven
&c' un publicain Dic Ecclefie. Si Eéclenam
mon audiérit fit ribi fieur éthrñeus G publica-

nus.Il‘ef donc «clair que
la: foi du Pape h’eft

par elte-rhérné la regle d'aucun fidele qu’à
plus forte raifon elle ne Pelt pas de celle de
l'Eglite, ‘mais que la creance de l’Eglife doit
être la regle de-celle du Pape. C’elt donc à

tort que 1e fieur Baron avahce que l’unitéde
l’Eglife exige qu’elle foir unie à fon chefdans
la toi qu’il ‘profefe puilqu’il peut- arriver

que le Papè croye‘d’une façon l’Eglife 'u-
ne autre. Et alors comme PEglife ne fe peur
tromper, il faut dire que c’eft le Pape qui fe

trompe, en ne croyant pas-tout ce que croit
PEslife.

Vous m’allez demander comment le Pape XXVI,
peut être le centre de l’unité s’il n’eft pas in-On peut
faillible, comment on péut lui être'uni fiêtre uni au

‘on ne croit ‘pas tout ce qu’il croit. A. celaPape fans
je repoñds tout fitmplementUn Evêque'rrelt. croire tout
il

pas le éentre de la communion dans fonce qu’il
Diocefé comme le Pape l’eft danstoutel’E-croit,
glite? Néanmoins pretendez-vous qu’un Evê-
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que doit être infaillible? Les fideles ceffe-
roient-ils d’être en communion avec lui, par-
ce au’ils ne croiroient pas à l’aveugle tout ce
qu’il lui plairoit de leur propofer comme ar-
ticle de foi? Par exemple res Diocefains de
Sens n’ont-ils plus de communion avec leur
Archevêque, parce qu’ils refufent de croire
avec lui que ce foit une erreur anathemati-
fée depuis l'orient jufqu’à l'occident, de fou-
tenir qu’on ef obligé de rapporter toutes

chacune de fes actions à Dieu par un com-
rmmencement de charité

Ce qui vous jette dans l’embarras c’est

que vous ne reconnoiffez d’autre principe d’u-
nité que la conformité dans la creance,
que vous penfez que la difference des fenti-

mens d’avec ceux du Pave ,fur quelque point
qui concerne la foi, fuffit pour rompre l’uni-
té: illufion route pure faux principe qui
n’eft pas moins opofé à la charité qu’à la vé-

rité. Hé quoi!S. Cyprien l'a-t-il rompue certe
ehere unité, lui qui jufou’à fa mort a étéop-
pofé de fentiment au Pape Etienne, fur un
point important du dogme revelé? Nousau-
tres François la rompons-nous parce que
fuivant l’exemple de nos Peres nous ne ceffons
de combattre les erçeurs des Ultramontains,

les Decrets des Papes qui les canonilent
Reconnoiffez donc la fauffeté de vos idées:

elles feroient juites s’il n’y avoit pas d’autre

ligne de communication avec le centre que
Ta profeffion d’une même foi avec lui. Mais

par combien d’autres peut-on communiquer

avec le Pape? On communique ayec luipar
la fociété dans les prieres par la participa-

tion aux, mêmes facremens par la profef-
fion que l’on fait, au defaut d’union avec
le Pape fur certains points de croire tous
les autres dont la creance lui eft commune
avec toute l’Eglife; en un mot par tous les

actes extérieurs combien n’y en a-t-il point?)
-dn’on ne, fauroit pratiquer fans témoigner
qu’on reconnoit la primauté du Pape, la
préeminence de jurildiction qu’il à de droit dir

vin dans toute l’Eglie. Soit que ces actes

foient néceffaires foit qu’ils foient fujets à

variation à caufe des changemens qui arri-

vent dans la difcipline ils font autant de
liens qui tiennent les fideles attachés au çen-
tre,Énfin, Monfieur, s'il arrive que les fide-
les fe trouvent. divilés de fentimens d'avec

le Pape il

ya encore Un autre lien qui
les unit avec lui fur les points mêmes qui
les partagent: c’eft l’autonité du Concile gé-
péral, qui eft le juge commun du. chef

&e

des membres. L'amour de l’unité exige de

ceux-ci du Pape qu’ils foient dans une dif-
pofition fincere de s’en rapporter de fe fou-

mettre au jugement que J’Eslife affemblée

prononcera fur leurs conteftations c’eft
là de la part des fideles vouloir s’en rapporter

deferer au jugement du Pape même, mais
du Pape jugeant décidant de concert,
dans l’unanimité avec le Concile. Car c’eft
regulierement au Pape qu’il appartient de con-
voquer les Conciies genéraux d’y pré-
fider. La décifion qu’il a prononcée avant
le Concile, dont on appelle, ne fait pas
qu’il foir regardé comme partie: il juge de

nouveau, parce qu’il n’a perdu ni fon auto-
rité ni le droit d’en ufer. Fellea été dans

tous Jes tems la pratique de l’Eglife.
Les principes les raifons que je viensde XXVIT,

déduire fuffifent pour refuter la propoltion Les Appel-
du fieur Baron; fi vos préjugés ne font paslans de la

invincibles, vous devez convemr qu’on peur Bulle Unige-
être uni au Pape, lors même qu’on ne pente #v#sne 1aif-

pas comme lui fur ce qui eft l’objet de {a dé-fent pas d’è-

pellans de Ia Balle Unigemer. Quoique 218.Siege
aux bvê-

foient pas d'accord avec Rome furla coN-ques accp-
damnation des 101. propofitions ils n’en font tans,
pas moins unis au Saint Siege qu’ilsregardent

comme le centre de l’unité; à celui qui le
remplit qu’ils honorent comme le chef de

l’Eglife, le premier Vicaire de Jefus-Chrift;
aux Eveques acceprans qu’ils refpectent com-
me Jeurs Pafteurs légitimes;à tous les Con-
ftiturionnaires auxquels ils donnent en toute
accafion des marques de communion, avec
lefquels ils s’aftemblent dans les Eglifes pour
prier en commun, pour participeraux mê=

mes facremens, à tous ies exercices de re-
ligion: en forte que

fi on a la douleur de

voir aujourd’hui dans le fein de l’Eglife une
efpece de fchifme, on ne peut certainement

limputer aux Appellans. L’Appel que vous
regardez comme une rupture de communion

un mépris de l’autorité-n’eft rien moins.
que ce que vous en penfez. C’eft au con-
traire un moyen de concilier les efprits, une
vois pour les ramener à la concorde à l’u-
nité de fenctimens, une proteftation pu-
blique de la part des Appellans, de leurrefpect

de leur tbumiffion envers Ceux qui font
revêtus de l’autorité.

Qu'ont-ils fait en reclamant le jugement'du
Concile général, finonde prendre pour leurs
juges le Pape même les Evêques acceptans;
de demander qu’ils s’affemblent avec lesau-
tres, Evêques au nom de Jelus-Chrift, pour

exami-
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examiner juger une affaire, qui ef de
nature à ne pouvoir être. ni (uffifamment
difcutée ni terminée en dernier reffort que
dans un Concile général, comme le prouveailez la divifion réelle de fentimens qui
trouve entre les Acceptans mêmes, tant fur
la nature de la Bulle que fur la maniere
de l’accepter. Ceffez donc de crier contrelAppel. Toutes vos déclamations montrent
bien qu’on craint dans votre parti la lumie-
1e du Concile; mais elles ne perfuaderont
point qu’on foit fchifinarique parce qu’on y
à recours.

Oui, Monfieur, l’état des Appellans eft
“toujours le même. Ils étoient dans l’Eglife

avant l’Appel, ils y font encore depuis
l’Appel. On ne peut fortir de l’Eglife que
par

l apoftafie, ou par une excommunication
y

Yéritable valide, Les Appellans ne font
point bande à part. Ils confervent à l’égard
des Acceptans tous les liens de la commu-
nion ecclefiaftique: ils n’en rompent aucun.
S’ils ne leur font pas unis dans l'acceptation
de la Bulle, c’eft que Pamour de la vérité
leur défend de prendre part à un mauvais
Decret, comme Pamour de l’unité 8 de la
paix les oblige de ne pas {e defunir d’avec

PPJans de fon corps. Jamais on ne produira
contre eux aucun jugement canonique quiles
anathemartife, La refiftance à la Bulle ne peut
être en effet un fujet qui mérite l’excommu-
nication. j'en fais juges les ennemis mêmes
des Appellans. On fait que dans l’Affemblée
d'Ambrun les Prelats qui ont interdit M. l’E-
vêque de Senez de toutes fonctions épifco-
pales facerdotales, n’ont ofé le priver dela
participation aux facremens. C’eft une le-
çon pour vous, Monfeur, pour tous
ceux qui Comme vous refufent les facremens
à de fimples fideles, uniquement parce qu’ils
penfent de la Bulle ce qu’en penfe ce Saint
Évêque,

Si -dans quelques Diocefes on en eft venu
jufqu’à excommunier les Appellans, ces ex-
communications ne pouvoient être que des
traits lançés fans autorité, puifqu’elles n’étoient
pas portées du confentement au moins prefu-
mé de tout le corps: des traits fans force
fans effet, puifqu’or n’eft point retranché de
PEglife f

on ne l’eft pas de toutes fes parties.
Or il eft certain que nonobftant ces excom-
ÆMunications les Acceptans ne rompoient pas
la communion avec les Appellans dans lesau-
tresDiocefes, qu’elle continuoit d’être reci-

ceux qui le reçoivent. On ne peut pas dire
non plus que l’Eglife ait retranché les A el-

5;

proque. J'ajoute qu’elle n’étoit pas même
abfolument rompue entre les Evêques qui ex-
communioient ceux quiétoient excommu-niés: car les uns les autres communiquant
avec les Acceprans pacifiques, ils étoient au
moy-n de cette union néceffairement unis
entre eux. Peut-on douter que cette com-
munion reciproque entre les Appellans les
Acceptans ne fubfifte encoreaujourd’hui? Ne
voit on pas des Evêques parmi les Acceptans
donner des w:/#, des provifions de benefices,
des pouvoirs de prêcher de confeffer à
des Prêtres Appelians; des Prêtres Acce-
prans ne les reçoivent-ils pas des Prelars Ap-
pellans Ceux-ci n’ont-ils pas leurs députés
dans les Atfemblées provinciales dans les
Affemblées générales du Clergé? Dans votreDiocefe les Curés Appellans n’exercent-ils
pas leurs fonctions fous les yeuxdeMonfieur
votre Archevêque? Ne leur envoic-t-il pasfes Mandemens pour les notifier aux fideles
Ne les reconnoit on pas pour de légitimes
Pafteurs, dès là même qu'on l’engageà bor-
ner leurs pouvoirs à leurs paroiffiens SesGrands- Vicaires n’affiftent-ils pas à l’office
dans la Cathedrale avec des Chanoines Ap-
pellans, vous-même dans votreCollegia-
le n’affrftez-vous pas à la Meffe des oppo-
fans quand ils font en tour pour la dire
J'avoue que dans votre parti ii fetrouvedes
zelés qui ne communiquent pas en tout avec
les Appellans, qu'il y a certaines rmar-
ques de communion qu'ils ‘leur refufent
mais en cela ils font connoîtreque leur con-duitre n’eft pas moins bizarre qu’elle eft in-
jufte. Pourquoi cette bigarure Le public
n’en eft pas édifié, il demande s’il y à

quelque loi qui permette pour le vil inté-
rêt d’une retribution, de communiquer avec
des hommes qu’on regarde comme excom-
muniés, qui le défende quand il n’ya point
d’argent à gagner?

Mais revenons à la T'hefe du fleur Baron,
voyons comment ce Bachelier dégrade LeXXTXfieur Ba-2vilit le carattere facré des Evêques, pour ron avilitle

donner un nouveau relief de la façon des Je- caraétere
fuites à l’aurorité du Pape. Je dis de la fa- del'Epifco-
çon des Jefuites car pourquoi ne mettrai-pat, en:re=
Je pas fur leur compte tous les égaremens £ardant le
du fleur Baron qui étoit leur commenfi >Pape com-
D'ailleurs ne fait-on pas qu’ils ne font point Me le feui
les amis de l’Epifcopat, que cesbons Pe. Vicaire de

ul G.tes qui ne ve ent pas d’infpeéteur de leur J

doctrine, eux ‘qui fe
cenfeurs-nés de celle
feroient volontiers de

regardent comme les
des Evêques mêmes,
l’Ordre epifcopal un

corps

AP
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corps defimples Mifionnatres, abfalument de-

pendans du Pape pour la juridiction, plus

dépendans encore de la Société, Comment

avez-vous pu étant Patleur, favoriter leurs

deffeins, vous qui ne deviez pasignorer que

de la dignité de la foudité de l’Ordre
épifcopal, dépend abfolument l'honneur

la fureté de celui des Curés? Comment ou-
bliant ce que vous vous deviez à vous même,
ce que vous deviez au premuer Palteur de vo-
tre Diocele qui eft votre bienfaiéteur avez-

vous donné les mains pour dégrader un Corps

refpectable dont il e{t membre? N°eit-ce pas

en effet le deshonorer ce Corps, que d’ap-

prouver, comme vous avez fait, la propoli-

Pro Maj, tion fuivante du fleur Baron? Erclefia redté

Ord. Corol, defiaitur focietas bominum jub regimime legiti-

4. morum Paftorum, preæfertim unius in terris

Prcarit Chrifti Roman: Pontifuis. Le Pape seUL

VICAIRE DE JEsUs CHRIST EN TERRE!
quelle propofition Y avez-vous bien penté

Quoi les Evêques ne feroient tous que de fim-

ples Vicaires du Pape qu’il pourroit inftituer
deftituer à fon gré, de purs delegués dont

il pourrait borner ou étendre la jurifdi<tion
à fon choix! Il faut donc dire que l’Epifco-

Dat eft tout renfermé dans la {gule pertonne

du Pape; qu’il ef la fource d’où la junfdi-

Ætion coule fur les Eyêques; que c’eft de lui

"ils la reçoivent immediatement; qu’il ek
qule feul qui a reçu de Jefus-Chrift le pouvoir
des clefs, l’aucorité de juger dans les cau-
fes de la foi. I\ faut donc ajouter que fes ju-
gemens font infaillibles. Car il doit y avoi

dans l’Eglife un juge infaillible descontrover

fes; fi le Pape en eit le feul juge, il fau

qu’il ne foir pas fujer à fe tromper. Or il et

le feul juge, s’il eft le feul Vicaire de Jcfus

Chrift, puifque c’efl au nom par l’autori

té de tetus-Chrift que l’on prononce für 1

foi. Ïl en feroit de même de rousles Canon

qui ne tireroient leur force que du Pape,
la propofition du fieur Baron n’étoit pas auf
contraire qu’elle left à PEcriture à la Tra
dition. Saint Paul la condamne lorfqu’il d

aux Evêques aux Prêtres d’Ephele d

villes circonvoilines, qu’il avoit affemblés
A&. XX.28 Milet: Prenez donc garde à vous-mêmes,

à tout le troupeau fur lequel le Sai

2» Efprit vous a établis Evêques: pour gouve

Ver l’Eglife de Dieu qu’il a acquife parfo
Propre fang.””  Attendite qobis C univer

Rregi, in quo vos Spiritus fanétus pofuit EP1SC

VOS regore Ecclefiar Dei, quam acquifiuit fa
£wine fus. La ‘Eradition ne la combar p

raoins clairement, Les Peres les Pan

memes appellent les Eveques les fucceïf u

des Apôtres Apoffolis vicaria ordtzatione-fuc-S Cypr- Ep.

cedunt les Vicaires de Jelus-Chrilt Chrsffi vs- 66.

£aii facerdotes les juges que Dieu a éta-Hycron
blis dans l’Eglile A Deo fént judices com-Ep. 83. ad

Sirtuti.
Evagrium.

Le fieur Baron, me direz-vous, ne nie pas
Hormi£d-

que les Evêques foient les Vicaires de Jelus- Fyang.

Chrit, puifqu'il foutient dans fa Thele qu’: Gelaf. Ep 1.

ont par linffitstion drvine le droit de juger de la XXxX
doctrine dans les Conciles généraux particuliers. Reponte à

J'avoue qu’il le dit, mais ne dit-il pas auffi une obje-

que le Papeeftle feul Vicaire deJefus-Chrilt ion,
Apparemment il n’a pas voulu détruire d’une Coral, 6.

main ce qu’il eflayoit de bâtir de l’autre. I

faut donc que ces deux propofitions, quoique
contradiétoires en elles-mêmes, ne le foient

point néanmoins dans fon idée. Comment

1es accorde-t-il C’et un myftere qu’il n’a

pas jugé à propos de dévoiler. Pour moi

je crois en avoir trouvé la clef dans Bellar-

min. Ce Cardinal attaché à la dotrineul-
tramontaine, moins peut-être par perfuafion

que par la crainte de déplaire à une Cour
où it n’étoit pas permis d’enfeigner la dO- Launoi Ep-

Étrine contraire, ainfi qu’il l’avoua au Perezd Ludov
Jacques Sirmond ce Cardinal, dis-je, fou- Maræfium.

tient d’une part que les Evêques font les ju-

ges ordinaires de ia doéfrine, que le droit deCap.rç. de

juger leur ef} propre; que la jurifdiétion épi-Conc.&Ec-
féopale eff en un fens de droit divin; qu’ils [a clef. Edit.

reçoivent de Dieu auffi bien que la puiffance de Triadelph.

l’ordre. D'un autre coté it enfeigne, que Je Lib. 4. de

r Pape eft la fource de la jurifdiétion épifco. Rom Ponts

RE En
à proprement parler le feul Vicaire de Jefus-,4,

Chrit. On croiroit en lifant ces propoli-
tions que Bellarmin ne s'entend pas lui-mê-

a me qu’il fe contredit. Cependant il pen-
s fe qu’on peut fort bien les concilier. Li di-

fi ftingue pour cela deux fortes de jurildichon
1 de-droit divin, l’une immediate, l’autre me<

diate; l’une qu’on reçoit deJefus-Chritt com-
it me de la main à la main, l’autre qu’il ne

es communique que par l’entremife du Pape.

à C’eit au Moyen de cette diftinétion qu’il pré-

tend lever l’oppofition qui {e trouve entre fes

nt propofrions. Ainfi, felon Bellarmin, il et

r- Vrai que le Pape eft le feul qui a reçu de Je-
na fus-Chrit même la jurifdiction 5 qu’ilen pof-

fa fede tourela plénitude, qu’il eit comme le

o- refervoir où elle fe décharge, d’où elle fe

x- repand enfuite fur les Evçaues; il et en-
as Care vrai, félon ce

Cardinal, que la iurifdis'

es Ctian des Evêques, par confequent le pou-
voir
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voir de juger qui en fait partie, et de droit
divin, encore qu’ils la reçoivent du Pape.

Cap. 24. de La raifon qu’il en apporte, eft que l’ordre

Poe, 9.» Que Dieu a établi dans l’Eglife exige que le
Pape ne garde pas pour lui feul la jurifdi-

33 Ction qu’il a reçue de Jefus-Chrit, mais
23

QU’il en faffe part aux Evlques:” de telle
forte néaninoins que le Pape eft toujours le

maître de la reftramdre ou de l'étendre com-
me il lui plaît, Car, comme il le dit ailleurs,

Ibid. p870,,, la divine providence qui conduit toutes
Litt. E. Chofes avec douceur, a voulu que le Pa-

Pc qu’elle à établi comme le canal de la

Jurildiétion par rapport aux Evêques, pût
l’augmenter la diminuer, même l’ôter
tOUtE entiere,

M nya ni On vou bien qu’il n’y a ni folidité ni véri-
folidite nite dans tource que dit ici Bellarmin, touchant
vérité dansla jurildi£tion médiate immediate de droit
cette diftin- divin; qu’il n’a recours à cette diftinétion
Etion. frivoie que pour jetter de la poudre aux yeux

du leéteur, que pour fe debaraffer des auto-
rités de l’Ecriture de la Tradition qui l’in-
commodent; qu’au fond quelque honneur
qu’il faffe à la jurifdition épifcopale, il

ne
regarde pas moins les Evêques comme de
fimples Vicaires du Pape. Auf n’ai-je alle-
gué cet auteur que pour vous montrer qu’il
peut arriver qu’on foutienne que les Evêques
font de droit divin les juges de la doctiine,
fans cefler de croire pour cela que le Pape
eft le feul Vicaire de Jetus-Chiilt à l’exclu-
fion des Evêques. La propotition que vous
pourriez alleguer pour faire difparoître ce
qu’il y a d’odieux dans celle que j’aciaque,
ne peut donc fervir à la décharge, du teur
Baron; les preuves que j'ai dontfées de fon
oppofition à nos maximes{fubfiftent dans leur
entier.

Voici de nouveaux griefs contre ce Bache-
NAME lier qui ferviront à fortifier ces preuves. Je
griefs con. Temarque dans fa Thele 1. qu’il évite des’ex-
tre le ficurPliquer {ur la quettion de l’infaillibilité du Pa-
Baron. C’eftpe dans les endroits mêmes où :1 devoit na-
de mauvaifeturellement en parler; z. qu’après avoir dit
foi qu’il pa-Coroll. 8. que Martm V. publia plufieurs Con-

roit recon-flitwtions dans le Concile de Conirance, il n’a-
noitre que Joute pas que ce fut avec l’approbation du

les Conciles Concile, infinuant par là que le Pape pouvoit
generaux s’en paller 3 3. qu’il met à la fuite de cette
1ont EN propofition la condamnation des articles de WF:
quelque clef de fean Hus, Comme pour faire enten-
forte nécel- dre contre la vérité qu’elle n’aété portéequ’a-
faires. près l’élection de Martin V. qu’elle auroit

été fans force fans autorité fi elle avoit été
faite dans un tems où il n’y auroit point eu-

f7

de chef dans l’Eglife 4. qu’il affe&te de ne
pas dire un feul mot des Seffions IV, V. du
Concile de Conflance fur la fupériorité du
Concile général au deffus du Pape, fur
l'obligation où ef} fout fidele d'être fournis à fès

Decrets fur la foi, les mœurs la diféipleze,

quand meme il feroit élevé à la dignité Pavale,

Que dans l’énumération qu’il fait des Con-
ciles généraux il retranche celui deBafle, que
Eugene IV. a certainement reconnu pour œs
cumenique au moins jufqu’à la XVI. Sefion,
pour mettre à fa place le Concile de Floren-
CE, Qu'en France on tient pour mon légitime ni

geucral, tandis qu’on fiut celui de Bafle, en

forte, dit le Cardinal de Lorraine, ax'ox fe=
ra plutôt mourir les François que d'aller au con-

traire.,
J'ajoute à tous ces préjugés qui font très

forts, quele fleur Baron s’explique furleCon-
cile général d’une maniere qui fait voir au’il
n’en reconnoit pas véritablement la néceflité

Quamvis Concikum generale pofit effè, fit Pre Maj!
aliquando valdé utile meceffarium fécundum Ord, Corel.

quid hoc ef} ut promtius malis occurrentibus7.

remedium afferatur nom tamen pote(t efje ne-
ceffarium abfoluté, ita ut fine illo Ecclefia mon

bofjit fübfiftere. T\ faut developper cette pro-
pofition qu’on affe&e d’entortiller, pour ne pas

paroitre mier cequ'on mie menant
être, ef} quelquefois très utile, on ajoute,
G meceffaire en quelque frte. Mais comme
ces mots, très utile mece(faire en quelque 1or-

te, sECUNDUM QUID, fignfent une même

chofe dans le langage ordinaire, on explique
en quoi on croit le Concile plus que trèsuti-

le, c’eft, dit-on, en ce qu’il eft un moyen
néceffaire pour remedier plus promtement
aux maux de l’Eglife. Permettez-moi, Mon-
fleur, de m’arrêter ici, de vous dire que
certainement vous n’en Croyez rien, ni VOUS,
ni votre Bachelier. Car dans le Éorollaire
fixieme de à Thefe, vous nous fourniffez un
moyen de votre façon bien plus abrégé, pour
terminer les difputes qui s’élevent dans l’E-
glife telles qu’elles puitfent être. même fu£
les points de doctrine les plusobfcurs. C’eft
que le Pape juge en premier, qu’il notifiefon
jugement aux Évêques, que le plus grand
nombre l’accepte. Il {uit même, felon
vous, qu’il y en ait qui parlent en {a faveux

tandis que les autres fe taifent. C’eft aifez:
toujours il refultera de-là un jugement final
qui ne peut être fujet à revifion, parce que
l’Eglife aura parlé. Conflitutio i7 materia fidei, Pre Maj,
etiam ubi agitur de obicuris doëlrinæ capitibus, à Ord-
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fummo Pontifice edita fi fit à majori notorie

Epifcoporum parte, confénfi aliorum exprefo,
aliorum tacito acceptata, finale judicium ef}

Hretraëtabile. Il y a donc, felon vous, une
voie plus abrégée que celle du Concile géné-

ral, pour terminer toutes les difputes qui peu-
vent s’élever dans l’Eglife. En effet quelles
veines quelles longueurs pour rafembler
fes Evêques de toutes les parties du monde?
Quelles difficultés, quelsobftacles fouvent de
la part des Princes? Quels embarras quel-
les depenfes pour les Evêques? Car apparem-
ment vous n’otligeriez pas ceux de notre
tems à fe rendre au Concile par les voitures
publiques, comme faifoient les anciens: en-

core moins à y venir comme le bon Arche-
vêque de Brague vint au Concile de "Trente,
je veux dire à pied, n’ayant pour tout équi-

page qu’une beface, pour cortege qu’un feul
compagnon. ‘Foutcela vous

a fait fentir que
le Concile general n’eft pas un moyen fi promt
pour expedier les affaires de l’Eglife, pui-
qu’il faudroit infiniment plus de tems pour
affembler feulement les Evêques, qu’il n’en

faudroit pour les faire expliquer feparément

fur une décifion du Pape. Par confequent
point de néceflité, felon vous, d’affembler

XXxyy, JAMais le Concile general.
Mais pourquoi chercher ailleurs que dans

Néceffité Ia propofition que j'attaque ce que vous pen-
abfolue du fez de la néceffité du Concilegenéral. Tout
Concile ge- fhonneur que vous lui faites eft de dire qu’il
centseme

45,
©t néceffaire pour remedier plus promtement

Le Syndic @UX maux de J’Eglife. Le grand éloge! Ne
ne larecon. Craignez-vous pas d’en trop dire? Mais fi le
noit point, Concile n’eft néceffaire que parce qu’il eft un

moyen plus abrégé pour guérir les maux de
PEglife, il faut donc dire que quelques con-
teftations qui arrivent dans l’Eglife, quels que
foient les points fur lefquels il s’agit de pro-
noncer, Ciairs ou obfcurs, faciles ou diffici-.
les, foit qu’ils concernent la foi, la morale

ou la ditcipline, l’Églife pourra toujours ab-
folument fans qu’il foit néceffaire qu’elle
s’affemble, décider furtout, réunir les efprits,

mettre fin aux difputes. N’eft-ce pas ce

que vous voulez faire entendre, quand vous
vous reduifez fimplement à dire que le Con-
cile général eft neceffaire, parce qu’il reme-
die plus promtement aux maux de l’Eglife
Car en parlant ainfi vous fuppofez qu’il y a

d’autres remedes fuffifans, quoique moins
promts pour les guerir, Or c’eft là ce que
J’appelle avec raifon nier nettement claire-
ment la néceffité du Concile général. Car
remarquez, s’il vous plaît, que quand on de-

Eclaircifjemens fur l’Eglife. III. LETTRE.
mande en Theologie fi le Concile général eft
néceffaire, la queftion n’eft pas s’ileft néce_-
faire comme étant un moyen plus promt pour
terminer les difputes qui s’élevent dans l’Egli-
fe: les Ultramontains conviennent qu’il eft
néceffaire en ce fens; mais ce qu’on deman-
de fe reduir précifement à favoir s’il elt né-
ceffaire, comme étant en de certaines cir-
conftances le remede unique pour mettre fin
aux difputes. Les François qui croient qu’il
ÿ à des conteftations d’un certain genre, qui
ne peuvent fe terminer que par l’autorité du
Concile général, tiennent pour l’affrmative,

foutiennent tou: fimplement que le Con-
cile général eft quelquefois ablolument né-
ceffaire. Les Ultramontains qui penfent qu’il
n’y a aucune queftion telle qu’elle foir qui ne
puille être éclaircie décidée fans Concile
général, font pour la negative, ils ne s’ex-
priment jamais autrement für li néceffité du
Concile general, qu’en difant qu’il et nécef-
faire fécundum quid, 1#0 quodamn mode, comme
le dit le Cardinal Bellarmin que vous avez
pris pour guide, c’eft-à-dire, comme 1l Pex-
plique lui-même, pour rendre la paix aux Egli-
fes d’une maniere plus douce plus promte
Ur fuaviès maturiùs pax Ecclefiis redderetur, Lib- I. de

Puis donc que vous vous expliquez comme Concil.cap.

les Ultramontains fur la néceifite du Concile p: 16.

général, ne fuis-je pas en droit de conclurre

que vous penfez comme eux, vous vo-
tre Bachelier, que vous ne reconnoif-
fez point réellement de néceilité de l’af-
fembler

Ce qui m’autorife encore à porter ce juge-

ment, c’eft que vous foutenez en propres ter-
mes que“Îe Concile général ne peut jamais
être abfolument nécelflaire Næwzquam potef?

effe abfoluté mecefariam, D eft vraiquelefieur
Baron ajoute fur le champ, comme pour s’ex-
pliquer, Lra #2fine itlo Ecclefra mon poffit fubfi-

flere. Mais pourquoi cette addition? Eit-1l
jamais rombe dans l’efprit d’un homme de

bon fens, que l’Eglile cefferoit d’être, fi le

tribunal du Concile général n’étoit toujours.
fubfitant? Vous ne croyez pas affurément

que perfonne l’ait jamais penté, l’on voit
bien que vous ne nous prefentez ce phantô-
me que pour nous jetter à l’écart; mais nous
ne prendrons pas le change nous vous
ramenerons toujours au vrai point de la
queftion.

Il s’agit donc de favoir fi, @lon la forme du
gouvernement que Jefus-Chrift a donnée à

ion Eglife, le Concile général eft un de ces
moyens ordinaires que fà fageflea choifis pour

effe-
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effeŒuer la promeffe qu’il lui a faite que
les portes de l’enfer ne‘ prévaudroient point
contre elle &-s’il eft dans certaines occa-
fions l’unique moyen pour ramenerles efprits
à la concorde à l’unité de la foi pour
arrêter le progrès de l’erreur, pour arra-
cher l’ivraie du champ du Seigneur. Voilà
le véritable état de la queition. Quand
donc fans avoir rien dit préalablement
qui foit tant foit peu favorable à la né-
ceffité du Concile général vous venez
nous débiter qu’il n’eft pas fi abfolument
néceffaire que l’Églife ne puitfe fubfitter
fans lui il

ne faut qu'un peu de fens pour
s’appercevoir que vous ne changez l’état de
la queftion, qu’afin de cacher votre oppofi-
tion fecrete à nos maximes fur la néceffité
du Concile général.

Je ne m’arrêterai pas à vous prouver cette
néceffité, en faveur de laquelle tout depofe
Ufage de l’Eglite Peres, Papes, Conciles.
Pour vous la raire fentir, il n’y a qu’à fuppo-
fer qu’un Pape donne un Decret qui attaque
la foi ou la morale en chofes importantes
que fe mettant au deffus des réprefentations

des oppofitions il veuille le faire rece-voir; qu’il emploie pour y réuffir toutes for-
tes de moyens, promeffes, menaces, excom-
munication mêmes; qu’il foit appuye par une
Société d'hommes repandus par tout non
moins à craindre pour fa politique que pour
fon credit, intéreftée d’ailleurs à faire valoir
la décifion du Pape. Dans cette hypothefe
qui n’a rien d'impoffible,ou l’Eglife fera obli-
gée de s’affembler dans un Concile général,
ou il n’y aura aucun moyen d’arrêter le pro-
grès de l’erreur. Car quoique l’Eglife difper-
1ée ait la même autorité que l’Eelife affem-
blée, il eft pourtant vrai qu’il y a des con-
jonttures où elles ne peut pas faire ufage de
fon autorité hors le Concile comme par
exemple dans le cas que je viens de fuppofer.
Je conviens que chaque Evêque en particu-
lier a le droit d’examiner la décifion du Pa-
pe de la rejetter dès qu’elle fe trouve
contraire à la doctrine de l’Eglife, mais a-t-il
le droit de caffer d’annuller fe jugement
du Pape, de l’obliger à fe rerracter de con-
damner {à perfonne,de le dépofer s’il demeu-
re opiniâtre? Vous ne donnerez pas ce droit
à un*Concile Provincial ou National. Le
Concile général elt le feul qui foit reconnu
fupérieur au Pape. Il et donc le'feul qui
puiffe remedier en certaines circonftancesaux
divifions, aux fcandales, aux autres mauz
qui naiflent infailliblement d’un mauvais De-

cret d’un Pape prévenu' entêté en faveur
de fa décifion, par confequent on doit di-
re que le Concile général eft quelquefois né-
ceffaire d’une néceffité abfolue.

le dis auelquefo:s, parce que je crois après
S.”Augultin qu’il n’cft pas befoin de Concie
pour condamner we erreur manifeite, pour-
vû que d’ailleurs ceux qui en font les auteurs
ne mettent pas l’Eglile en danger, foit par le

credit que leur donne l’éminence de leur Sie-

ge, foit par la protcétion qu’ils‘trouvent dans
un part: puiffant qui les foutient. Car le

Concite devient pour lors néceffaire non
pour condamner l’erreur qui l’eft déja par la

profeffion publique que fait l’Eglife de la vé-
rité oppofee à l’erreur mais pour empêcher

qu’elle ne fe fortifie, qu’elle ne fe repande

de plus en plus.
Énfin Monfieur,il convenoit aux deffeins XXXIIT.

des ennemis de nos Libertés, que vos Bache- Propofinon
liers ne laiffatfent aucun des quatre articles du captieufedu

Clergé en-fon entier il falloit qu’aprèsfieur Jajot
avoir contefté la néceffité des Conciles gé furl’excom-

néraux, qu’après avoir revêtu lePape de l’in- munication,

faillibilité depouillé les Evêques de la jurifdi- Combien
étion divine, ils difputaffent encore aux Rois la °Île et fu£
fouveraineté de leur pouvoir. Le fieur Jajot P°Ce.

touché apparemment de repentir d’avoir fou-
tenu trop clairement en 1728. leur indépen-
dance de toute autre puiffance que de celle
de Dieu, vient donc s’offrir en 1729. pour
l’affoiblir la dégrader, à la faveur d’une

propofition captieufe dont voici les propres
termes: Dazur ahquod debitum à auoimplendo Pro. Min.
impedire debet excommunicatio. Il eft certain de-Ord. Corolla

Voir que l’excommunication doitempêcher#/é. 1729,
de remplir.” Votre Bachelier enrefte là. Il

n’explique pas fi ce devoir eft un devoir dela loi
naturelle ou divine auquel il n’eft jamais permis
de manquer, ou ‘fi c’eft un devoir qui vient
d’une loi humaine, que certaines circonitan-
ces peuvent doivent empêcher quelquefois

d'accomplir. Ainfi il laïffe à deviner fi, fous
une propofition auffi vague auf indéter-
minée, il n’a pas voulu cacher l’erreur perni-
cieufe de ceux qui prétendent que des fujets

font difpenfés de rendre à* leur Souverain
l’obeiffance que la loi naturelle divineleur
impofe, s’il arrivoit qu’un Pape leur en fit
défenfe fous peine d’excommunacation. C’eft
le fens qu’on peut donner à la propofition du
fieur Jajot fans la forcer peut-être l’a-t-on
eu en vue en l’avançant,

Ce qui le fait craindre, c’eft d’abord la cir-
conftance du Prefident de la Thefe. C’étoit
M. Charuel Theologal Commendataire de

votre

4
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votre Eglife Metropolitaine. On fat avec
quelle étourderie avec quel fcandale ils’ex-
pliqua contre les IV. Articles de 1682. dans
te tems que votre ancienne Faculté travailloir
à la cenfure des cahiers du fleur le Roux.
Vous trouverez dans fes Regiftresque ce fut
pour ce fujer qu’elle lui refuia des Lettres de

Licence. Une autre raifon qui rend encore
fufpecte la propofition du fieur Jajot, eft le

rapport qu’elle a avec la condamnation que

les Evêques acceptans ont été obligés d’expli-
quer pour ne pas laiffer entre les mains des

mauvais fujets des armes meurtrieres contre
leur Souverain. Enfin la circonftance dutems

ne peut que fortifier les foupçons contre la

propofirion de votre Bachelier, puifque lorf-

au’ donna £a The( au public, Office de

Gregroire VII, qui canonife les entreprifes

les excès de ce Pape, commençoit à te repan-

dre dans leroyaume.
Ces raifons Monfieur, devoient vousen-

à relevées
dans ces 3.
Lettres.

en main la détente des droits de fon Sou
verain quand il abandonne ceux de Dieu
même; quand il confent que de jeunes no-
vices en Théologie, difputent à Dieu fatou-
te-puiffance fur les cœurs fon indepen-
dance dans le choix de fes Elus; qu’ils affu-
jettiffent l’efficace de fa grace au caprice du

libre arbitre qu’ils impofent à Dieu l’obli-
gation de la rendre auffi commune que la

nature qu’ils mettent fur fon compte ‘tous

‘les péchés de ceux auxquels elle manque-

roit qu’ils exaltent les forces du libre ar-

bitre qu’ils le rendent independant de la

grace pour faire des actions bonnes, du

côté du devoir du côté de la fin qu’ils

exemtent l’homme d’offrir à Dieu paramour
le tribut de toutes 8 de chacune de fes

aétions; qu’ils difpenfent les pecheurs de lui
rendre amour pour amour, lors même qu’il
leur offre le pardon qu’ils traitent de nou-
veautés les precautions faluraires que prend

un Confeffeur fage éclairé, pour ne pas
profaner par une abfolurion précipitée le

fang de Jefus-Chrift qu’ils prefcrivent à

Dieu la forme du gouvernement de fon E-
gite, que de leur autorité privée ils faf-

ent part au plus grand nombre d’une in-
faillibiité qui n’eft vromife qu’au corps en-
tier; qu’ils donnent Îe filence, l’inattion
la tolerance des Evêques fur les Bulles de
Rome, pour une approbation une déci-
fion de xeur part qu’ils aviliffent l’Ordre

Eclaircifemens fur l’Eglife. JI1. LETTRE.

que coures les autres »,9 P

où qâi perd de fon credit felon qu’il plaîtaux!es vara-

Dies orne qui change 6€ qui varie felon ls asrogiens

intérêts, les occurrences dès tems? Sansci pcs

en aller chercher des preuves bien loinportans dela

voyons, continuent ces efprits forts, ce qui Religion.
{e pafle fous nos yeux. Il n’y a pas vingt ans

que le Molinifine étoit regarde dans les Fa-
cultés de Théologie comme un fentiment
profcrit: aujourd’hui il eft en honneur. C’é-
toit alors un rejetton du Pelagianifme, une

erreur également préjudiciable a la foi aux
bonnes mœurs: maintenant c’eft une doétri-

ne falutaire confacrée. Ia doctrine con-
traire paffoit pour être celle del’Eglife même:
prefentement on la.traire de pur tanfenifme,

qui dit Janfenitme dit quelque chofe de
pire que l’heréfie. Que favons-nous fi,après
avoir varié fur des articles qu’on croyoit fi

importans à la foi, on ne variera pas dans la
fuite fur tous les autres? Puis donc que tout
paroit incertain dans la Religion puifque

ceux qui en font les gardiens les Doéteurs
tournent çà là comme des girouetres felon
les differens vents qui foufflenr, mongrons
nous autres plus de confiftance, fixons-
nous une bonne fois à ne rien croire. Auffi
bien que nous ferviroit de croire aujourd’hui,
ce que peut être dès dermain il prendra fan-
taifie à nos maîtkes de nous faire décroire.
Ainfi raifonnent tes libertins il et vrai

que
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que les variations l’inconftance de ceux
qui devroient être les appuis les calom-
nes de la Religion, donnent un {pecieux pré-
texte à ces raifonnemens impies. Je n’ai gar-
de de les approuver ou de les autorifer le

moins du monde: ie les deteite au contrai-
Îls onttort re, parce que ceux qui les font ont tort
de juger de très grand tort de juger de la Religion par
Ja relgionles detauts de ceux qui en font profeffion.
par les de- Qu'ils l'examinent en elle-même qu’ils en
fautsdeceux jugent par le fond, ils verront qu’elle ne
qui en font peut être que divine dans fon origine qu’elle
vrofeffion. eft invincible lumineufe dans fes preuves;Parouils eN qu’elle et immuable dans fes dogmes; que
doivent jU- Jefus-Chrift qui l’a apportéeaux hommies étoit
ger.

8.Mob. XI péri dans fous 1 ecle, “S's e de voient

pas qu’ils s’en prennent à eux-mêmes. Des
yeux mal-fains ne peuvent voir la lumiere,

un cœur corrompu affervi à fes pallions
ne peut goûter une Religion qui les combat
toutes. Qu’ils ceffent donc de lui infulter,

de vouloir tirer avantage contre elle de
l’infidelité de ceux qui la profeffent. Parce
qu’on eft chretien, on ne ceffe pas pour cela
d’être homme. La mutabilité eft le partage de
la créature, parce que Dieu feul eit immua-
ble. La grace qui fait les chretiens, les rend
à la vérité des créatures nouvelles, mais elle

ne détruit pas leur nature. Dieu n’eft point
engagé à faire perfévérer l’homme dans la
foi, non plus que dans la charité, parce que
l’une n’eft pas moins que l’autre un don de
{a pure libéralité, Fleureux ceux qui ne rou-
giflent pas de l’Evangile, qui confeffent
de bouche ce qu'ils croient de cœur.

Il eft
vrai qu’une foi bien enracinée, fermecou-
rageule, n’eft pas un don commun âtous Une
truite experience ne nous convainc que trop,
que quand les hommes fe trouvent vis-à-vis
de leur fortune, de leurs intérêts, de leur
repos, l’efperance ou la crainte l'emporte fou-
vent fur le devoir. C’eft là, je l'avoue, un

fcandale. En vain cependant les incredules
voudroient-ils en tirer quelque induétion con-
tre Ja Religion. Jetus-Chrift Pa prevu, ce
fcandaie, d’autres encore;

il les a pre-
dits, afin que quand ils arriveroient nous
n’en fuffions pas ébranlés. Dieu qui les per-
met, a fes vues fes deffeins que nous de-

vons adorer. Il en faura tirer fa gloire, lui
qui eft affez puiffant pour faire fortir le bien
du mal même. Les incredules ne fentiront-
ils jamais, combien ils font deraifonnables de
chercher dans la foiblefe la fragilité hu-
maine un appui à leur incredulité? Pourquoi

ne tournent-ils pas leurs regards vers ces forts
d’Ifraël, qui font l’objet de l’admiration des
hommes des Anges? Ils verront dans tous
les tems des chrétiens que ni la perte de
leurs biens, ni l’exil, ni la prifon, ni aucun
mal n’ont pu feparer de la charité de Jefus-
Chrift. Qu'ils aient de la fincerité ils
avoueront que, s’il a fallu à ces généreux
athletes une force plus qu’humaine pour fe
foutenir dans de fi rudes épreuves Dieu
feul qui a pu la leur donner, eft auiffile feul
qui ait pu fonder une Religion qui a formé
de tels hommes.

Maiheur donc à ces pretendus efprits forte

qui detournent leurs yeux de ces grands

exemples, pour ne les tourner que vers des

objets de 1a fragilité humaine. Mais auffi
malheur à ceux qui les fcandalifent par leurs
variations dans des points importans de la
religion. Helas Combien en voyons-nous
dans ce malheureux tems? Combien de pro-
fanes comme Efai, qui vendent leur droit
d’aineffe pour fe procurer ou pour fe con-
ferver un peu de pain Combien d’enfans Pfeaume

d’Ephraïm qui paroiffent pleins d’ardeur pour LXXVII.12
la vérité quand elle étoit en paix, quilui
tournent le dos quand il faut combattre
pour elle Combien de Jofephs d’Arima-g, Tean.
thie de Nicodemes, qui ne font difciples x1X. 38.
de Jefus-Chrift qu’en fecret, proprer merum Fu-
dæorum.

Je fuis bien éloigné, Monfieur, enparlant XXXV.
ainfi, de vous mettre au nombre de ceux qui Ce qui afe.
n’ont que de l’indifference pour la Religion. duit le Syn-

dic, aété leJe ne pente pas qu’un intéret tout humain principe de

vous ait infpiré la conduite que vous avez j'obéiffance
tenue pendant le tems de votreSyndicat. VO" aveugle.
tre defintéreffement lemépris que j'ai con- Combien ce

nu en vous pour les chofes d’ici bas dans le principe eft
tems où vous m’honoriez de votre amitié, ne faux per-
me permettent pas même de le foupçonner. nicieux,
Mais je crois que ce qui a donné le branle à

vos fauffes démarches eft le faux principe de
l’obéiffance aveugle, à l'ombre duquel vous
vous tranquillifez fur tout ce que vous avez
fait, {ur ce que vous faites encore en fa-
veur du nouvel Evangile.

A Dieu ne plaife que je veuille diminuer
en rien le refpeét qu’on doit à l’autorité. Je
fai que l’Apôtre Saint Jude condamne ceux
Qui 1a méprifent: Qui dominationem fpernunt;S. Jude vf 8.

Dr qui fontchargés de nousconduire,à Heb, XII,
17-que Jefus-Chrift dir que ceux qui mépr/en: {es
5,Luc X,16.difciples, le méprisenr lui-même. Mais l’obéif-

fance que les inférieurs doivent à leurs fupé-
Pa

ricurs,

LS
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sieurs, doit-elle être abfolue fans bornes?
Doit-on toujours leur obéir fans difcernement

N'y a-t-il pas des occafions où il faut ufer de
fa raifon de fes lumieres, pour voir fi ce
qu’ils commandent eft juite ou injufte, fi

ce qu’ils ordonnent de croire, eft conforme ou

non
à la doctrinede l’Eglife? Silesinf rieurs

font toujours difpenfés de cetexamen pour-
th, Quoi Jefus-Chrilt nous averric-il que Zorfqu’#n

aveugle en conduit un autre ils tombent tous denx

dans la foffe? Pourquoi Saint Jean ordonne-

Ai] de me pas croire à tout efprit, mais d’exa-

miner bi les efbrits Viennent de Dieu Pourquoi

8. Saint Paul veut-il qu’on dileanathêrme à un ÆAn-

Le même qui Viendroit annoncer unautre EVan-
gile? Cet Apôtre ne croyoit pas qu’un Ange
pût defcendre du ciel pour venir prêcher un
Évangile différent de celui de Jetus-Chrift,
mais Lu favoit qu’il pouvoit arriver dans lE-
glife qui eft le royaume de Dieu, qu’un Pa-
pe, qu’un Evêque, que des Paft eurs qui font
ses Anges vifibles des fideles, enfeignafient

mal; ce qu’il veut que les fideles faffent
alors, c’eft qu’ils ufent de leurs lumieres
de la connoiffance qu’ils ont de la doctrine

de l’Eglife, pour fe préferver de l’erreur,
pour refifter même quelquefois à ces Paîteurs,
fans pourtant s’écarter jamais du, refpet qui
eft du à l’autorité, comme Saint Paul lui-
même refifta en face à Saint Pierre, quoique

fon fupérieur en qualité de chef de l’Eglife,

parce qu’i/ ne marchoit vas felon l’Evangile,
11. 8; qu’il enfeignoit aux Gentils par a condui-

te à judaïfer. L’on ne peut pas dans ces cir-
conftances accufer les inférieurs de defobéif-

fance de revolte, parce que les fupérieurs

muni

SP

paf

a
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Eclaircifemens fur l'Eglife. III, LETTRE
n’ont point reçu d'autorité contre‘la vérité.

Nox enim poffumas aliquid, dit Saint Paul,2 Cor XFII.
adverfus veritatem, fèd pro veritate. 8

Il eft vrai que certe obéiffance aveugle eft Dans ce

fort commode dans ce tems-ci. Avec elle tens-ci l’o-
la dévotion eft aifée tranquille. On fe croit béiffance

difpenfé de rien examiner. On fe repofe en- aveugie eft

tisrement fur les fuperieurs. On les charge fort com-
de tout. On n’eft point expofé à brouilter Mode Ce

avec eux l’on n’a rien à craindre de leur Jon a a

part, ni pour fes intérêts ni pour fon repos,
CFammdre

Mais n’y a-t-il rien à craindre pour le falut> POur lefalut
en la ful-

Et parce qu’on fe fera un devoir un mérite vant-
d’une telle obéiffance croit-on que Dieu
n’imputera point les maux qu’on aura pu faire

en conféquence, les perfecutions qu’on aura
faites auy gens de bien, les calomnies dont
on les aura chargés, la facilité avec laquelle

on fe fera prêté aux ennemis de la vérité pour

les vexer, pour les chaffer de leurs places,

pour les dégrader, pour les traiter en un moc
comme des excommuniés

Plaife à Dieu Monfieur, de vous faire fai-
re fur cela de ferieufes refexions, de vous
ouvrir les yeux, de vous mettre dans le

surétatsle Rouche cs ares 6 humble Cor XV

d'efiam Dei afin que vous difiez auffi avec 2, Fim.l.13.
lui: Miféricordiam Dei confecutusfum, quia igno-

rans feci.
C’eft la grace que je ne cefferai de lui des

mander pour vous, ne pouvant vous donner

une marque plus affurée de l’affetion avec
laquelle je fuis, &c. Le 25. Septembre 1733

On a omis page 14. la datte de la pre-
miere Lettre qui est du 25. Mars 1732-]
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